
 

PLAN LOCAL 
D’URBANISME 
COMMUNE DE CHASNÉ SUR ILLET 

 
 
1. RAPPORT DE 
PRESENTATION / 

TOME 2 

 
APPROUVÉ PAR DÉLIBÉRATION  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUILLET 2016 

 

 

 

 

 



 

2 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

  



 

3 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

  



 

4 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

 
  SOMMAIRE 
 
 

COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-
COMMUNAUX / 7 
L’ARTICLE L. 101-2 DU CODE DE L’URBANISME / 8 

LA COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE ET LE SAGE VILAINE / 9 

LA COMPATIBILITE AVEC LE SCOT DU PAYS DE RENNES / 11 

LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D'INONDATION / 17 

LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE / 18 

LE PLAN CLIMAT-ENERGIE TERRITORIAL / 20 

CHOIX RETENUS POUR ÉTABLIR LE PADD / 21 
CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET DE TERRITOIRE / 22 

ORIENTATION N°1 : FAVORISER L’ACCUEIL D’UNE POPULATION NOUVELLE, LA MIXITÉ DE LA 
POPULATION ET LE BIEN VIVRE ENSEMBLE / 31 

ORIENTATION N°2 : MAINTENIR ET CONFORTER LES ÉQUIPEMENTS ET LES SERVICES ET 
DÉVELOPPER LES CONNEXIONS MODES DOUX DE LA COMMUNE / 34 

ORIENTATION N°3 : MAINTENIR ET DÉVELOPPER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES / 36 

ORIENTATION N°4 : PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT ET VALORISER LE MILIEU RURAL, SOURCES DE 
RICHESSES POUR LA COMMUNE / 38 

ARTICULATION ENTRE LES ORIENTATIONS DE LA ZAC DU CHAMP DES BUTTES ET LE PADD / 42 

http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-gestion-des-risques-d-inondations-pgri-a2697.html


 

5 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

  

JUSTIFICATION DU DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE/ 45 
COHÉRENCE DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION AVEC LE PADD / 46 

JUSTIFICATION DES REGLES RETENUES ET EVOLUTION DE LA SURFACE DES ZONES / 56 

COMPLÉMENTARITÉ DES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT AVEC LES ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION / 82 

EXPERTISE ENVIRONNEMENTALE / 85 
INCIDENCES NOTABLES DU DOCUMENT SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES ENVISAGÉES POUR 
LES ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER / 86 

ÉTUDE D’INCIDENCES NATURA 2000 / 107 

MODALITÉS D’ÉVALUATION / 111 

RÉSUMÉ NON TECHNIQUE / 115 
DIAGNOSTIC TERRITORIAL, ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT, PERSPECTIVES D’EVOLUTION / 
117 

COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX / 119 

CHOIX RETENUS POUR ÉTABLIR LE PADD ET JUSTIFICATION DU DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE / 119 

EXPERTISE ENVIRONNEMENTALE / 122 

MODALITÉS D’ÉVALUATION / 124 

 



 

6 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

  



 

7 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

  

COMPATIBILITE AVEC 
LES DOCUMENTS SUPRA-
COMMUNAUX 
L’ARTICLE L. 101-2 DU CODE DE L’URBANISME / 8 

LA COMPATIBILITÉ AVEC LE SDAGE LOIRE-

BRETAGNE ET LE SAGE VILAINE / 9 

LA COMPATIBILITÉ AVEC LE SCOT DU PAYS DE 

RENNES / 11 

LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D'INONDATION 

/ 17 

LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE 

ÉCOLOGIQUE / 18 

LE PLAN CLIMAT-ENERGIE TERRITORIAL / 20 

http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-gestion-des-risques-d-inondations-pgri-a2697.html


 

8 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

L’ARTICLE L. 101-2 DU CODE DE L’URBANISME 

Le plan local d'urbanisme détermine les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs 

du développement durable :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité. 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville. 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile. 

4° La sécurité et la salubrité publiques. 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature. 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 

verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables. 

Ces objectifs sont pris en compte dans le présent PLU. Le projet a été élaboré en tenant compte des 

contraintes d’urbanisation existantes sur le territoire, des enjeux environnementaux et agricoles et 

des potentialités de développement à long terme. Il ménage ainsi le caractère durable du 

développement. 

Le PLU définit un ensemble de zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles tenant compte des 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

paysages. Il définit un ensemble de règles précisant les conditioƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

fonction des caractéristiques urbaines ou paysagères à préserver. 

Tant sur le plan économique, par la promotion et la préservation des activités existantes et notamment 

des commerces de proximité, que sur le plan social par la mise en valeur du logement de type sociaux, 

par exemple, que sur le plan environnemental en protégeant les espaces sensibles, et sur le plan urbain 
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en favorisant la densification des tissus existants, le projet de développement de la commune ǎΩƛƴscrit 

pleinement dans une démarche de développement durable. 

LA COMPATIBILITÉ AVEC LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE  

Le SDAGE en vigueur pour la période 2016-2021 a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne 

le 4 novembre 2015 et arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin le 18 novembre 2015. /ΩŜǎǘ ǳƴ 

document cadre qui fixe les orienǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 

eau.  

La commune est intégralement comprise dans le périmètre du SDAGE. Ce dernier définit 14 

orientations ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : rŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; réduire la 

pollution par les nitrates ; réduire la pollution organique et bactériologique ; maîtriser et réduire la 

pollution par les pesticides ; maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses ; 

protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; maîtriser les prélèvemeƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ; préserver les 

zones humides ; préserver la biodiversité aquatique ; préserver le littoral ; préserver les têtes de bassin 

versant ; faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 

publiques ; mettre en place des outils réglementaires et financiers ; informer, sensibiliser, favoriser les 

échanges. 

Le PLU prend en compte les préconisations qui y sont fixées, et notamment :  

Č Préserver les zones humides et les cours d’eau  

Un inventaire complet des zones humides a été réalisé sur le territoire ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

!ǉǳŀǎŎƻǇ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ en 2016. 

Le PLU intègre dans son règlement graphique les zones humides recensées dans le cadre de 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ Les zones humides figurant sur le document graphique sont uniquement indiquées à titre 

informatif. Les zones humides, définies par les articles L211-1 et R211-млу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 

fonctionnalités. Les déblais, remblais, affouillement, exhaussement, dépôts divers, assèchement et 

création de plan d'eau y sont interdits. 

[Ŝ t[¦ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

limitrophes, notamment par un zonage approprié. 

Č Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d’une gestion intégrée 

Le PLU encourage des techniques de gestion alternative des eaux pluviales : favoriser un traitement 

Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ et des espaces non bâtis facilitant ƭΩƛnfiltration des eaux 

pluviales. Par ailleurs, le dossier des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de programmation intègre un 

chapitre « préconisations générales η Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

favorisant la « gestion des eaux pluviales ». 

Č Préserver les zones d’expansion des crues et des submersions marines  

Le PADD fixe comme objectif de « ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ 

ou prévisibles ». Les dispositions réglementaires conduisent à une constructibilité limitée, voire nulle, 

ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻn aux risques. 

Les zones potentiellement inondables sont reportées sur le règlement graphique et les dispositions 

générales du règlement écrit listent les possibilités de construction Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ dans ces zones. 
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Le règlement rappelle également les disǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 

matière de respect de la salubrité et de la sécurité publique.  

Č Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux 

Le PLU assure la préservation de la trame verte et bleue communale et de ses continuités avec les 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ 

Č Améliorer l’efficacité de la collecte des effluents 

En matière ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀŘŞǉuation avec la 

capacité résiduelle des stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜs.  

Afin de maitriser le développement urbain, les zones « à urbaniser η Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜΦ [e PLU 

ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif. 

LA COMPATIBILITE AVEC LE SAGE VILAINE  

Le territoire de Chasné sur Illet est entièrement compris dans le périmètre du SAGE. Après enquête 

publique et délibération finale de la Commission Locale de l'Eau (CLE), le SAGE révisé a été approuvé 

par arrêté le 2 juillet 2015. 

[Ŝ {!D9 ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘour de 14 chapitres déclinés en 45 orientations. Parmi ces orientations, six sont 

principalement à prendre en compte dans le cadre du PLU : 

Č Protéger les zones humides 

Comme indiqué précédemment, le PLU intègre dans son règlement graphique les zones humides 

recensées. 

Č Connaitre et préserver les cours d’eau 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ b (espace naturel) dont la surface assure 

un large espace tampon avec les zones agricoles. 

Č Limiter les transferts de phosphore vers le réseau hydrographique 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ de manière participative 

par la Communauté de communes du Pays de LiffréΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞs est protégé au 

titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-23 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Comme précisé précédemment, dans le cadre de la définition de la trame verte et bleue, le PLU assure 

ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ par un zonage approprié. 

Č Limiter les rejets d’assainissement et les réduire dans les secteurs prioritaires 

Le PLU encourage des techniques de gestion alternative des eaux pluviales : favoriser un traitement 

Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ et des espaces non bâtis facilitant ƭΩƛnfiltration des eaux 

pluviales. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ 

chapitre « préconisations générales η Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

favorisant la « gestion des eaux pluviales ».  
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Č Renforcer la prévention des inondations 

Le PADD fixe comme objectif de « ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ 

ou prévisibles ». Les dispositions réglementaires conduisent à une constructibilité limitée, voire nulle, 

selon le deƎǊŞ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

Les zones potentiellement inondables sont reportées sur le règlement graphique et les dispositions 

générales du règlement écrit listent les possibilités de construction Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ dans ces zones. 

Comme vu précédemment, ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-2 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛté et de la sécurité publique.  

LA COMPATIBILITE AVEC LE SCOT DU PAYS DE RENNES 

La commune adhère au Syndicat mixte du SCoT du Pays de Rennes, qui est compétent en matière de 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Le SCoT du Pays de Rennes a été approuvé le 29 mai 2015. 

Le SCoT fixe les orientations à long terme de la politique d'aménagement de l'espace et constitue un 

cadre pouǊ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳrbanisme, qui doivent être compatibles avec ses grandes 

orientations. 

Le SCoT a deux principaux objectifs : 

Č [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ-archipel, sous-tendant un 

développement équƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ 

densité minimale pour les opérations futures. 

Č Protéger les espaces naturels, en les identifiant et en indiquant les directions privilégiées pour 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ /Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řoivent respecter les espaces naturels et garantir une 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/oT du Pays de Rennes aborde treize thèmes. 

Certaines orientations du DOO sont représentées spatialement sur la carte ci-dessous que le projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ  
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 Extrait de la carte du Document d’orientations et d’objectifs du SCoT et plan de zonage du 
PLU 

Fond de vallée et grandes liaisons naturelles à 
conforter 

Perméabilité écologique à encourager 

Principe de connexion écologique à assurer 

Limites paysagères de développement à 
respecter (route, haies, ligne de crête ou lisière 
urbaine) 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Potentiel urbanisable communal maximum (en 
hectares) 

Les zones urbaines 

Les zones agricoles 

Les zones naturelles constitutives 
de la trame verte et bleue 
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Point de compatibilité 
Rapport de 

présentation 
PADD Règlement 

Orientations 
d’aménagement et 
de programmation 

1/ L’organisation 
de l’armature 
urbaine 

Prendre en compte 
les orientations 

résultant de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊƳŀǘure urbaine 
avec ces différents 

niveaux, notamment 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
et de déplacements. 

Chasné sur Illet 
appartient à la 

catégorie « pôles de 
proximité ». 

Analyse du 
fonctionnement de 

la commune à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

communale et 
intercommunale. 

Permettre 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la population sur 
les 15 années à 

venir (2017-2032) 
/ + 600 habitants. 

 
 

Délimitation des 
zones « à urbaniser » 
pour accueillir les 600 
nouveaux habitants.  

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
orientation 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de programmation 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

sites de 
développement 

urbain. 

2 / L’organisation 
commerciale du 
territoire 

Développer 
préférentiellement 
les commerces dans 

les centralités. 

Chasné sur Illet ne 
dispose pas de 

ZACom. 

Identification des 
activités situées 
dans le bourg et 

dans le milieu rural. 

 « Mettre en 
valeur l'offre 

commerciale de 
proximité de la 
commune et 

permettre son 
développement 
dans le bourg. » 

Autorisation des 
commerces de 

proximité 
uniquement dans le 
bourg (zones UA et 

UB). 

Identification de 
nombreux 

cheminements 
doux à créer dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t 

qui relient le 
centre-bourg aux 

secteurs de projet. 

3 /  
Les sites 
stratégiques 
d’aménagement 

Douze sites 
stratégiques 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ 
été retenus comme 
Şǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 Chasné sur Illet ƴΩŜǎǘ 
concernée par aucun 

de ces sites. 

    

4 /  
Les principes 
paysagers de la 
ville archipel 

Valoriser et maintenir 
des alternances 
ville/campagne. 

Gérer durablement le 
paysage des axes 
majeurs et des 
entrées de ville. 

Valoriser le 
patrimoine bâti des 

bourgs et villes. 

Développer une offre 
partagée de loisirs 

verts, touristique et 
patrimoniale. 

Définition des 
principales entités 
paysagères et des 
vues sur le grand 

paysage. 

Présentation et 
cartographie de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 

patrimoine bâti en 
milieu rural et de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 

bocage. 

Présentation des 
chemins de 
randonnées. 

« Actions en 
faveur du 

maintien des 
haies 

bocagères. » 

« Permettre 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
certains bâtis 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

vocation agricole 
et présentant un 

intérêt 
patrimonial 

remarquable. »  

« Développer les 
sentiers de 

randonnées. » 

Protection des 
linéaires bocagers au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-

23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛsme. 

Autorisation du 
changement de 
destination des 
constructions 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ. 

Protection du « petit 
patrimoine ». 

Inscription 
ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
réservés pour le 

développement des 
sentiers de 

randonnées. 

 

 

Identification des 
arbres et haies à 

préserver. 

Mise en valeur 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

présents sur les 
sites. 

Identification de 
percées visuelles à 

préserver ou à 
créer. 

Identification des 
entrées de bourg à 

qualifier. 

Identification du 
patrimoine bâti à 
mettre en valeur. 

 

 
5 /  
La préservation 
des espaces 
agronaturels 
 

Mieux connaître 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

pour mieux la 
prendre en compte. 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
diagnostic agricole 

participatif. 

Présentation et 
cartographie de 

« Favoriser au 
maximum le 
maintien du 

foncier agricole 
par la limitation 

Délimitation des 
zones « à urbaniser » 

uniquement en 
continuité du bourg 
dans le strict respect 

des directions 
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Objectifs de 
continuité urbaine. 

 Préserver au 
maximum les terres 

agricoles. 

Préserver les sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricoles. 

Limiter les 
changements de 
destination des 

bâtiments agricoles. 

Favoriser le 
développement des 

circuits courts. 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 
patrimoine bâti en 

milieu rural. 

 

 

des extensions 
urbaines. » 

« Limiter les 
possibilités 

ŘΩinstallations de 
tƛŜǊǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole afin de 
ne pas nuire aux 
exploitations et 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ 

agricole. » 
 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ 
par le SCoT. 

Interdiction 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

tiers à moins de 100 
mètres des bâtiments 

agricoles. 

Implantation de 
logements de 

fonction agricole 
limitée. 

Changement de 
destination limité aux 
bâtiments présentant 

un intérêt 
patrimonial. 

Autorisation de 
constructions liées 

aux activités dans le 
prolongement de 

l'acte de production. 

6 /  
Biodiversité et 
capital 
environnemental 
 

Préserver et conforter 
la grande armature 
écologique du Pays 

de Rennes : la trame 
verte et bleue. 

Favoriser une 
fonctionnalité 

écologique dans les 
secteurs qui assurent 
un rôle de connexion 

entre les grands 
milieux naturels. 

Préserver ou 
restaurer la 
perméabilité 

biologique des zones 
urbanisées et des 
infrastructures. 

Définition de la 
trame verte et 

bleue, à partir des 
principaux 

réservoirs de 
biodiversité et des 

corridors 
écologiques (GEN et 

MNIE). 

Présentation et 
cartographie de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

zones humides et 
ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ 

bocage. 

« Protéger 
l'environnement 

naturel, garant de 
l'identité et de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

commune 
(Milieux Naturels 

d'Intérêt 
Ecologique 

(MNIE), 
continuités 

écologiques, 
etc.). » 

Présentation des 
principaux 

éléments de la 
TVB à protéger 

dans la synthèse 
cartographique. 

Protection des 
noyaux de 

biodiversité (MNIE) 
par un zonage Np. 

Protection des 
continuités 

écologiques (Fonds 
de vallée et grandes 
liaisons naturelles) 

par un zonage N et A. 

Protection des 
linéaires bocagers au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-

23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et 

affichage des zones 
humides dans le 

document graphique. 

Rappel dans les 
OAP « rue de 
ƭΩŞŎƻƭŜ » et « le 

Placis Rocher-Grand 
Clos η ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de mise en valeur 
de la vallée de la 

Choinette. 

 Identification des 
haies à préserver. 

Affichage des zones 
humides dans les 

schémas de 
principes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

7 /  
Limiter la 
consommation 
des espaces agro-
naturels  

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

affichant des objectifs 
chiffrés. 

Favoriser une 
utilisation rationnelle 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbanisé. 

Maîtriser 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

les hameaux. 

Analyse de la 
consommation des 

espaces agro-
naturels entre 2008 

et 2014. 

Analyse de la 
capacité de 

densification du 
bourg, du Champ 
Thébault et des 
deux principaux 

hameaux. 

 

« Limiter la 
consommation 
ŘΩespace à 8 

hectares sur les 
15 prochaines 

années. » 

« Privilégier le 
renforcement des 

secteurs 
historiques à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
; compléter le 

tissu existant. » 

« Atteindre 
comme objectif 

une densité 
moyenne de 20 

logements / 
hectare pour les 

nouvelles 

Priorisation de la 
commercialisation de 
la tranche 1 de la ZAC 
du Champ des Buttes. 

Délimitation des 
zones « à urbaniser » 

uniquement en 
continuité du bourg. 

Création de zones 
AUc et AUs. 

Autorisation de 
constructions 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

uniquement en 
densification pour le 
secteur du Champ 

Thébault et les deux 
principaux hameaux 

de la commune. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
échéancier 
prévisionnel 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Définition de 
programmations 
tendant vers une 

densité de 20 
logements par 

hectare. 
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opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ » 

 

8 /  
L’optimisation 
des 
déplacements 

 

Organiser 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ 

des réseaux de 
transports en 

commun. 

Optimiser la gestion 
des voiries existantes. 

Développer une 
politique de 

stationnement 
économe en espace 

et articulée aux 
dessertes en 
transports en 

commun et modes 
actifs. 

Garantir la cohérence 
ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 

piétonnier et cycle 
articulé aux réseaux 

des proximités. 

 

Analyse des 
transports et des 

déplacements doux 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

communale et 
intercommunale. 

Présentation des 
chemins de 

randonnées et de 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŜǎ 

préserver. 

Présentation de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des 

stationnements et 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŜǎ 

mutualiser. 

 
« Développer et 

sécuriser le 
réseau de liaisons 

douces. » 

« Adapter le 
réseau de voiries 
aux objectifs de 
développement 

urbain. » 
  

 

Délimitation des 
zones « à urbaniser » 
à proximité des arrêts 
du réseau Illenoo et 

des pôles 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

services. 

Inscription de 
nombreux 

emplacements 
réservés pour le 

développement des 
cheminements doux 

et les sentiers de 
randonnées. 

Obligation de 
stationnements vélos 
pour les équipements 
publics en zone UL. 

 

Affichage du réseau 
global de 

cheminements 
ŘƻǳȄ Řŀƴǎ ƭΩh!t 

générale du bourg.  

Identification de 
nombreux 

cheminements 
doux à créer dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

OAP. 

Identification des 
entrées de ville à 

qualifier et 
sécuriser. 

!ŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ 
principe 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de sécurisation de 

la RD 106. 

9 /  
Vers un territoire 
« bas carbone » 

Promouvoir 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

énergétique. 

Développer des 
formes urbaines et 

des logements moins 
énergivores. 

Produire en 
mobilisant les 

énergies 
renouvelables locales. 

Présentation des 
éléments clefs 

relatifs à la maîtrise 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

« Améliorer les 
conditions de 

déplacements et 
développer les 
connexions en 
modes doux. » 

« Compléter le 
tissu existant ; 
Concentrer les 

extensions 
urbaines 

uniquement 
autour du 
bourg. » 

Idem 8/ ci-dessus 

Non interdiction de 
modes constructifs 
innovants ainsi que 

de matériaux 
écologiques et sobres 
en « énergie grise. »  

Non interdiction de 
dispositifs de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 

Incitation à 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
plans masses des 
opérations pour 

favoriser une bonne 
orientation du bâti 

(intempéries, 
ensoleillement, 
utilisation des 

énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ΧύΦ 

 

 

10 /  
La préservation 
des ressources et 
la prévention des 
risques 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ressources minérales 

et garantir une 
urbanisation 

économe en énergie 
et en eau. 

Prévenir les risques 
naturels, les risques 
technologiques ainsi 
que les risques pour 
la santé publique. 

Présentation des 
risques et nuisances 

sur le territoire. 

Présentation des 
éléments de 

connaissance clefs 
relatifs à la 

ressource en eau et 
à la gestion des 

déchets. 

 « Limiter les 
impacts du projet 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ». 

« Organiser le 
développement 

pour optimiser les 
réǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

existants. » 

« Organiser le 
développement 
pour minimiser 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ 
risques et aux 
nuisances. » 

 

Les espaces 
limitrophes au cours 

ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 
principalement 

classés en zone N. 

Inscription de règles 
visant à assurer la 
bonne gestion des 

eaux usées et 
pluviales. 

Délimitation des 
zones « à urbaniser » 

en vue de les 
raccorder facilement 
Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif. 

Affichage des zones 
inondables dans le 

règlement graphique. 

Préconisations 
générales : 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
chapitre relatif à la 
gestion des eaux 

pluviales. 

Incitation à la 
perméabilité des 

futurs 
aménagements 

dans chaque OAP. 
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Inscription des règles 
associées à ces zones 
dans les dispositions 

générales du 
règlement écrit. 

11 / 
L’organisation de 
l’offre en 
logements 

Assurer une 
production de 

logements suffisante 
sur le territoire. 

Diversifier la 
production de 

logements sur le 
territoire. 

Analyse du parc de 
logements et des 

besoins. 

 

Permettre la 
construction de 
225 logements 

sur les 15 années 
à venir (2017-
2032), soit 15 

logements par an. 
Au prorata de la 
population du 

Pays de Liffré, le 
SCoT affiche une 

production 
minimale de près 

de 13 
logements/an. 

« Tendre vers 20 
% de logements 

locatifs sociaux. » 
 

Définitƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлон pour 
pouvoir engager une 
politique foncière sur 

le long terme, et 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 
la hausse des prix du 

foncier. 

 

!ŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ 
nombre de 

logements et de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ 

vers 20 % de 
logements de type 
sociaux pour les 

secteurs de la Porte 
Pilet, du Placis 

Rocher-Grand Clos 
et du Val. 

12 /  
Le 
développement 
des activités 
économiques 

Organiser une offre 
ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
adaptée aux besoins. 

Permettre 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ 

loisirs. 

Chasné sur Illet ne 
dispose pas de zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Identification des 
activités situées 
dans le bourg et 

dans le milieu rural. 

Identification des 
besoins des 

artisans. 

 
« Permettre le 
maintien de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique sur 
ƭΩensemble du 
territoire. » 

« Favoriser 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

activités 
compatibles avec 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
tissu urbain. » 

Délimitation de 
secteurs Ae pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des activités non-
agricoles situées en 

zone A. 

Autorisation 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques, en 
dehors des activités 

et services 
nécessaires à la vie de 
proximité en zone UL. 

Identification de 
nombreux 

cheminements 
doux à créer dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t 
qui relient les zones 
UL au centre-bourg 

et aux quartiers 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

13 /  
Le 
développement 
des équipements 
et grands projets 
d’infrastructure 

Favoriser la création 
de nouveaux pôles 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

services dans les 
tissus urbains 

existants. 

Diagnostic des 
équipements et des 
services existants. 

« Maintenir et 
conforter les 

équipements et 
les services, en 

adéquation avec 
la structure 

démographique 
de la commune 
afin de façonner 

des liens de 
convivialité. » 

Délimitation des 
zones « à urbaniser » 
à proximité des trois 
ǇƾƭŜǎ ŘΩéquipement 

de la commune. 

Identification de 
nombreux 

cheminements 
doux à créer dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t 
qui relient les pôles 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
de services aux 

quartiers 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
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LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D'INONDATION 

Le PGRI 2016-2021 est le document de planification dans le domaine de la gestion des risques 

ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

à ses décisions (il n'est pas directement opposable aux tiers). Il est applicable sur tout le district 

hydrographique Loire-Bretagne. Il a une portée directe sur les documents d'urbanisme et les 

programmes et décisions administratives dans le domaine de l'eau. 

Le PGRI comprend six objectifs et quarante-six dispositions qui fondent la politique de gestion du 

risque d'inondation sur le bassin Loire-Bretagne. 7 dispositions concernent particulièrement les plans 

ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ avec lesquelles ils doivent être compatibles.  

Objectif n°1 : Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion des 

crues et les capacités de ralentissement des submersions marines 

Č Disposition 1-1 : Préservation des zones inondables non urbanisées 

Les zones inondables sont reportées sur le règlement graphique et le règlement écrit intègre dans ses 

dispositions générales les exceptions listées dans la disposition 1-1 du PGRI. 

Č Disposition 1-2 : Préservation de zones d'expansion des crues et capacités de ralentissement 

des submersions marines 

Le règlement écrit intègre dans ses dispositions générales ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭa réalisation de nouvelle 

digue ou de nouveau remblai ǉǳƛ ŘƛƳƛƴǳŜǊŀƛǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ [Ŝǎ exceptions listées dans la disposition 1-2 du PGRI 

sont également précisées. 

Objectif n°2 : Planifier l’organisation et l’aménagement du territoire en tenant compte du risque 

Č Disposition 2-1 : Zones potentiellement dangereuses 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩest concernée par aucune zone potentiellement dangereuse. 

Č Disposition 2-2 : Indicateurs sur la prise en compte du risque d'inondation 

Le chapitre « ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ » comprend un indicateur de suivi sur le nombre de personnes 

Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ !ǳŎǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎƻǳƳƛǎŜ 

ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛon.  

Č Disposition 2-4 : Prise en compte du risque de défaillance des digues 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎΦ 

Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable 

Č Disposition 3-7 : Délocalisation hors zone inondable des enjeux générant un risque important 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƳǇǊƛǎ 

dans la zone inondable. Ces bâtiments ne représentent toutefois pas des enjeux générant des risques 

importants. 

Č Disposition 3-8 : Devenir des biens acquis en raison de la gravité du danger encouru 

!ǳŎǳƴ ōƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ Řǳ ŘŀƴƎŜǊ ŜƴŎƻǳǊǳΦ 

 

http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-gestion-des-risques-d-inondations-pgri-a2697.html
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LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE   

La mise en place de la trame verte et bleue a été identifiée comme une mesure prioritaire au titre des 

lois 1 et 2 Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Elle consiste à « maintenir » les continuités écologiques 

encore fonctionnelles sur l'ensemble du territoire, voire à en restaurer ou à en créer de nouvelles 

ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

La loi dite Grenelle II précise les niveaux et les outils de cette politique publique, et notamment la 

réalisation d'un Schéma régional de cohérence écologique (SRCE), qui constitue le document de 

référence de la trame verte et bleue à l'échelle régionale. 

Le SRCE de Bretagne a été adopté le 2 novembre 2015. Il est oppoǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

dans un rapport de « prise en compte ». Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ territoire intégrant les 

continuités écologiques : 

Č En prenant en compte les enjeux régionaux identifiés dans le SRCE et en les précisant au niveau 

local ; 

Č Eƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŁ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

territoires adjacents. 

La commune appartient au grand ensemble de perméabilité intitulé « De la Rance au Coglais et de Dol-

de-Bretagne à la forêt de Chevré ». 

La trame du SRCE présente une connexion des milieux naturels globalement bonne. Le secteur Est de 

la ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛons écologiques particulièrement 

élevés. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǎǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ {w/9 ǎǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ est de conforter la 

fonctionnalité écologique des milieux naturels.  

La partie sud de la vallée de la Choinette et les alentours du hameau de la Mettrie, sont identifiés 

comme réservoirs régionaux de biodiversité. Ces secteurs présentent un niveau de connexion des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ȅ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

naturels. 

Le PLU répond aux objectifs de préservation de la fonctionnalité écologique des milieux naturels et des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Il ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴƧǳƎǳŀƴǘ sobriété foncière (le scénario haut de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10 

% par rapport à la période 2008-2014) et prise en compte de la trame verte et bleue. 

Les réservoirs régionaux de biodiversité présents sur la commune Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

naturelle ou en zone agricole. Ces zones réglementent strictement les possibilités de construction. Ces 

réservoirs de biodiversité correspondent notamment au Grand ensemble naturel « ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ 

de ses affluents ». 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux 

espèces des conditions favorables à leur ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ À ce 

titre, les espaces limitrophes des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ indiqués au SRCE sont classés en zone naturelle. Cette 

zone permet de protéger les milieux naturels, les secteurs de protection et les paysages. De plus, la 

trame des zones humides indiquée à titre informatif sur le document graphique est largement 

superposée aux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Elle renforce la protection des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 
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Des dispositions ont également été prises pour promouvoir une bonne gestion des éléments naturels 

contributifs des paysages bocagers ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, à savoir les 

haies qui assurent le maintien et la création de réseaux cohérents et fonctionnels.   

Déclinaison de la trame verte et bleue 
à l’échelle communale 

Forte 

 

Faible 

Réservoirs régionaux de biodiversité 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ 

régionale 

hōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ  

Connexion des milieux naturels, 

extrait du SRCE de Bretagne 

Limite communale 

Tache urbaine (SCoT) 

Cours ŘΩŜŀǳ (à confirmer par inventaire) 

Pincements des liaisons biologiques 

Grands ensembles naturels 

Natura 2000 

ZNIEFF de Type 2 

ZNIEFF de Type 1 

MNIE 

Linéaires bocagers 

Zones humides 
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LE PLAN CLIMAT ÉNERGIE TERRITORIAL  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜ a adopté en 2014 un « Plan Climat Énergie Territorial ». Aujourd'hui, 

les principales sources d'émissions de GES dans le département sont l'agriculture (40%), les transports 

(17%) et l'habitat (16%). Directement ou indirectement, les collectivités peuvent agir pour réduire ces 

émissions.  

Le PLU prend en compte les enjeux visés par ce document, en veillant notamment à :  

Č Augmenter les densités, ce qui indirectement conduit à limiter les dépenses énergétiques 

(moindre étalement urbain) ; 

Č Favoriser les déplacements doux, par la création de cheminements dans les zones urbaines et par 

la préservation des sentiers de randonnée ; 

Č Autoriser les systèmes de produŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ  
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CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET DE TERRITOIRE  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs (PADD) constitue un plan directeur pour les 

15 années à venir. 

Il définitΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ les 

orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 

des continuités écologiques.  

Il arrête les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de la commune. Il fixe également 

des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 

1. LE PROJET DE TERRITOIRE 

La commune entend placer son développement autour des exigences du développement durable. Le 

PADD est articulé autour de plusieurs orientations issues des ambitions de la municipalité, répondant 

aux enjeux territoriaux et à la législation en vigueur.  

Dans cette perspecǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƛǎŜƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭΩŜŦficience ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

FŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ maîtriser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜs enveloppes 

urbaines, du bourg et des hameaux existants, a ainsi été favorisé dans la définition du projet 

communal : assouplissement du règlement des zones urbaines pour une meilleure optimisation du 

parcellaire en zone U, prise en compte du potentiel en dents creuses et des possibles divisions 

parcellaires permettant de calibrer au plus près les besoins en surfaces en extension ainsi que 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩh!t ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƳǳǘŀōƭŜǎΧ 

La préservation et la mise en valeur de la trame verte et bleue sont également des enjeux essentiels 

ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ La sauvegarde des milieux naturels est effectuée par un élargissement 

des espaces identifiés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et par la clarification des 

délimitations des zones naturelles. 

Concernant les transports, les futurs secteurs ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ des arrêts de bus 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŎŜ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ. Les déplacements à pieds ou 

à vélo sont également incités, par une amélioration des continuités piétonnes et cycles entre les 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

La démarche suivie 

Le diagnostic territorial a mis en évidence les évolutions et les tendances du territoire, ses forces et 

faiblesses, ses atouts et handicaps, ses menaces et potentialités et son rôle dans un système territorial 

plus vaste, celui de la Communauté de communes du Pays de Liffré et celui du Pays de Rennes. Il a 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мл Ł мр ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
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Le diagnostic a été confronté à des scénarios prospectifs, imaginant la commune à ƭΩhorizon 2032. Ces 

ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŎǊŞŘƛōƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞes et discutées 

lors de plusieurs sessions de travail avec les élus et les services de la commune. 

Ces scénarios prospectifs ont joué un rôle important de mise en perspective des enjeux. Ils ont permis 

ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŀǊƛŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞΣ ŘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ plus incertains 

et ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ Ŝǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾŜǊǘǳ ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜǊ ŘŜǎ futurs possibles, dont les 

conditions de réalisation, différentes, imposaient de faire des choix et de hiérarchiser des priorités. 

À partir des décisions de la municipalité ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘs scénarios, des invariants ont 

été définis. Ces dispositions communales constituent le socle du PADD ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

présentation détaillée dans la suite de ce chapitre. 

Les perspectives d’évolution de la population  

Le projet de territoire repose sur un élément essentiel : la définition des objectifs de développement 

démographique de la commune. 

Les élus ont déterminé un objectif de croissancŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлон à partir :  

Č De la croissance moyenne annuelle de la population observée sur la commune, ǎǳǊ ƭΩ9t/L Ŝǘ 

sur les EPCI voisins.  

Č Du potentiel de développement de la commune, notamment au regard des infrastructures 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Υ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ нŝƳŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƳŞǘǊƻ ƧǳǎǉǳΩŁ /Ŝǎǎƻƴ-

{ŞǾƛƎƴŞΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ Ł [ƛŦŦǊŞΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭȅŎŞŜ Ł 

Liffré en 2019.  

Č Des objectifs de production annuelle minimale de logements sur la Communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ƛŦŦǊŞ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

La population communale connaît une augmentation continue depuis les années 70, avec un gain 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ олл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ. 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜ ƴΩŀ 

ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ 

La croissance moyenne annuelle observée sur la période 1999-2007 est de 2,25 %. Sur la période 2007-

нлмоΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳƻƛƴŘǊŜ Ƴŀƛǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΣм҈ ǇŀǊ ŀƴΦ /ŜǘǘŜ 

ōŀƛǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ chute du niveau de constructions sur la commune mais également 

ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ suite à la crise de 2008. La moyenne annuelle « lissée » sur la période 

1999-2013 est de 1,95%. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƭŜ t[¦ de 

Chasné sur Illet doit permettre la poursuite de la croissance démographique.  

Les élus souhaitent inscrire le développement de la commune dans le prolongement de la tendance 

ǇŀǎǎŞŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǇŀǊ 

la création des nouvelles infrastructures sur le territoire intercommunal. Un objectif de croissance 

moyenne annuelle de 1,95 % a été retenu. " ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ globalement à la croissance 

moyenne annuelle observée sur la période 1999-нлмо Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9t/L Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ (+1,8%) 

(hors Rennes Métropole, source : AUDIAR).  

Dans le cadre de la définition de leur projet de territoire, les élus souhaitent accueillir 600 nouveaux 

habitants, pour atteindre une population d’environ 2150 habitants en 2032. 
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2. L’ESTIMATION DES BESOINS EN LOGEMENTS 

Le scénario démographique retenu détermine les besoins induits en constructions neuves. La mise sur 

le marché de nouveaux logements ne se traduit pas forcément par une augmentation de la population 

des ménages. Elle permet, dans un premier temps le maintien de cette population. Le nombre de 

logements à produire permettant le maintien de la population est appelé « point mort ». En dessous 

du seuil du « point mort », la commune perd de la population. 

Quatre phénomènes contribuent à la consommation de ces nouveaux logements : la variation du parc 

de résidences secondaires ; la variation du parc de logements vacants ; le desserrement des ménages ; 

le renouvellement du parc de logements. 

Le calcul du « point mort » de la construction a été établi sur la période 2007-2012. Globalement, sur 

cette période, la construction de 2,3 logements neufs par an aurait permis de maintenir la population 

à son niveau de 2007 (sur la période 2007-2014, la production annuelle ŀ ŞǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у logements). 

Afin de réaliser une estimation possible des besoins en constructions neuves Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл32, chaque 

phénomène a été étudié afin de dégager les tendances au regard des orientations fixées dans le PADD 

et des tendances observées au cours de la dernière décennie.  

Solde naturel 

Solde migratoire 

Scénario démographique retenu sur la tendance de la période 2007-2013 (+1,95%) 

Scénario sur la tendance de la période 2007-2013 (+1,1%)  

Scénario démographique 
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Č Une stabilisation du nombre de personnes par ménage 

La construction de logements doit être suffisante pour assumer les nouveaux modes de 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎidence principale est en baisse (2,9 personnes par ménage en 2012 contre 

3 en 1999). Ce phénomène est appelé le « desserrement des ménages ». Plus le nombre de personnes 

par ménage diminue plus il faut construire de logements pour répondre aux besoins. 

Plusieurs facteurs expliquent cette situation :  

 Le vieillissement de la population : la proportion des plus de 60 ans a augmenté entre 2007 et 

2012 ; 

 La décohabitation Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ƳşƳŜ ŦƻȅŜǊ 

ŎŜǎǎŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘƻƛǘΦ 

Ce phénomène implique donc une construction de logements toujours plus importante pour maintenir 

la population au niveau actuel.  

tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Ł ǾŜƴƛǊΣ ƭΩƘypothèse retenue Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ stabilisation du nombre moyen de 

personnes par ménage à environ 2,9. Le projet de la ZAC du Champ des Buttes, dont les travaux ont 

ŘŞƳŀǊǊŞ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΣ favorise un rééquilibrage en faveur des ménages jeunes et 

modestes. Le programme prévoit la construction de 33 logements collectifs et/ou semi-collectifs 

locatifs sociaux, soit 23% du totŀƭ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

logements groupés en accession à la propriété destinés principalement aux primo-accédant. Cette 

ƻŦŦǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎŜ ǉǳi devrait maintenir une 

moyenne du nombre de personne par ménage relativement haute sur la commune. 

Č Le renouvellement du parc de logement : une stabilisation des changements de destination 

À Chasné sur Illet, lŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ sur le constat que, chaque année, des 

logements nouveaux sont créés par changement de destination dans le milieu rural (environ un par 

an). [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ 

du potentiel encore relativement important disponible sur la commune (27 bâtiments susceptibles de 

changer de destination). Il est ainsi envisagé une stabilisation du nombre de constructions nouvelles 

liée au renouvellement du parc. 

Č Une stabilisation de la part des résidences secondaires dans les constructions neuves 

Lŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

que 1,5% du parc de logement en 2012. Au vu du rôle majoritairement résidentiel de la commune dans 

le contexte métrƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǊŜƴƴŀƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ǿŀ 

rester globalement stable. 

Č Un taux de vacance en légère augmentation 

Le taux de vacance est actuellement estimé aux alentours de 3 ҈Σ ŎŜ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

foncière relativement élevée sur la commune. Au regard de la nouvelle offre de logements prévue avec 

la ZAC du Champ des Buttes et des possibilités de changement de destination existantes sur la 

commune, le parc de logements existant ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ cette 

ƻŦŦǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜ taux de vacance augmente légèrement lors des 15 prochaines 

années. 
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Au regard de ces tendances, il est estimé une légère baisse du « point mort » sur les années à venir. La 

construction de 1 logement par an sur la période 2017-2032 devrait permettre de maintenir la 

population.  

Afin de maƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ мр années à venir, la stratégie du PLU 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur la construction de 225 logements nouveaux. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴe croissancŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлон, le PLU est calibré de 

manière à permettre la construction de 225 logements, dont 15 logements pour le maintien de la 

population et 210 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ  

LE POINT MORT : ANALYSE PROSPECTIVE 

Le point mort mesure la production de logements nécessaire à 

la stabilité démographique. Il permet de mesurer les différents 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

Au regard des tendances estimées sur la période 2017-2032, il 

est envisagé que : 

× -1 logement par an serait produit par changement de 

destination 

× 1 logement par an serait détruit 

× 0 logement par an serait absorbé par le desserrement 

des ménages 

× 1 logement par an deviendrait un logement vacant  

Dans cette hypothèse, le point mort serait égal à 1 logement / 

an, c’est-à-dire qu’il faudrait construire 1 logement par an sur 

la période 2017-2032 pour maintenir la population.  
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3. LA MISE EN PERSPECTIVE AU REGARD DE LA RÉCEPTIVITÉ DU TERRITOIRE 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ est basée sur la volonté de promouvoir un développement ayant un 

impact minimal sur les espaces naturels, agricoles et forestiers de la commune. Le scénario prend en 

compte, dΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ et des divisions parcellaires et, 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ à urbaniser à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

La densification ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ passe notamment par la construction de parcelles dispersées 

au sein du tissu urbain. Au total 2,03 hectares ont été identifiés, dont 0,87 hectare dans le bourg 

comprenant également le secteur du Placis Rocher, 0,89 hectare dans le secteur du Champ Thébault, 

0,15 hectare dans le hameau de la Barbotais-le Placis Moulin et 0,12 hectare dans le hameau de la 

Chesnaie aux Butteaux. Le potentiel de développement lié à cet inventaire est évalué à 26 logements. 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ м logement par an sera réalisé en densification 

sur la commune. 

27 ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

destination. Au vu des tendances passées, iƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ м ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

réalisé par an sur la commune. 

Afin de ŎŀƭƛōǊŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

des besoins en logements, une densité moyenne de 20 logements à l’hectare a été retenue pour les 

ŦǳǘǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ objectifs fixés dans le SCoT du Pays de 

Rennes. Elle vise à augmenter la densité moyenne dans les quartiers d’habitation (Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩune 

densité de 20 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǎǘ déjà observée sur le projet de la ZAC du Champ des Buttes). 

Ainsi, en vue de respecter la stratégie affichée en matière de limitation de la consommation des 

espacesΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ Ŧǳǘǳres opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ à optimiser au maximum les potentiels existants au sein des enveloppes urbaines et 

à impulser la rénovation du bâti existant en secteur rural. 

Les besoins en secteurs « à urbaniser » à vocation d’habitat sont évalués à environ 8 hectares. Cela 

correspond à une réduction des zones « à urbaniser » d’environ 40 % par rapport au POS en vigueur 

(13,36 hectares). En considérant que la tranche 1 de la ZAC du Champ des Buttes a été urbanisée car 

viabilisée, il est rappelé ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 48% des zones « à urbaniser » du POS ont été consommées. 

Ces zones sont classées en zones AUc et AUs au PLU. Les secteurs du Val et du Placis Rocher-Grand 

Clos sont classés en zone AUs, cela correspond environ à 30 % des espaces classés en zone « à urbaniser 

». /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ƭƛǎǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ la période 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Le projet de la ZAC du Champ des Buttes prévoit la réalisation de 139 logements. Sur ces 139 

logements, 38 logements ont déjà été commercialisés et environ мл ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ À cette date, il restera donc 91 logements à construire dans le cadre de la 

ZAC, Řƻƴǘ рл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ н ŘŜ ƭŀ ½!/ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 2,95 hectares. 

En cumulant le nombre de logements restant à construire dans la ZAC du Champ des Buttes (91 

logements en 2017), le potentiel de densification des dents creuses et des divisions parcellaires (13 

logements), des changements de destination (13 logements) et des zones à urbaniser (environ 108 

logements), le projet est calibré pour la construŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 225 logements nouveaux sur la période 

2017-2032.  
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STECAL / Le Placis Moulin-la Barbotais 

 

 

Dent creuse 

Division parcellaire 

Zone à urbaniser du POS supprimée dans le PLU 

Zone à urbaniser du POS maintenue dans le PLU 

Nouvelles zones ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 

Zone à urbaniser du POS passant en zone urbaine dans le PLU 

½ƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ th{ Ǉŀǎǎŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 

 

 

 

STECAL / La Chesnaie aux Butteaux Zone U / Le Champ Thébault 

Le Bourg 
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4. LE CHOIX DE LOCALISATION DES SECTEURS DE DEVELOPPEMENT RETENU  

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴ ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ Dans la poursuite de la tendance 

passée, il s’agit de conforter la place prépondérante du bourg dans le développement de la 

commune. Ainsi, environ 97 % deǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴs se feront au niveau du bourg. 

CŜ ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴvisager une réponse cohérente à de nombreux enjeux liés à 

un dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ notamment de poursuivre la préservation des espaces 

naturels et agricoles, de maintenir un paysage de qualité et de développer une structure basée sur les 

principes de proximité (compacité du tissu urbain, modes doux, etc.). 

Les secteurs ont donc été localisés de manière à conforter le caractère compact du bourg. Comme cela 

a été précisé précédemment, la tranche 1 de la ZAC du Champ des Buttes actuellement en cours de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ м prévoit 89 

logements dont 41 ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Cinq secteurs « à 

urbaniser » ayant vocation à recevoir de l’habitat sont situés en extension du bourg, à savoir : la 

tranche 2 de la ZAC du Champ des Buttes située au nord du bourg, le secteur du Val au nord-ouest, le 

secteur du Placis Rocher-Grand Clos Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ et le secteur de la 

Porte Pilet au sud-ouest. [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ renforcer les pôles 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et de services existants tout en recentrant le développement du bourg sur la partie sud 

de la RD 106. [ΩƛƳǇŀŎǘ Ǉŀysager et environnemental des secteurs a également largement participé à 

la délimitation de leur périmètre. 

Par ailleurs, le PADD définit ŎƻƳƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ« ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ménages dans le bourg ». Dans ce cadre, la commune souhaite maintenir le secteur du Champ 

Thébault, actuellement classé NBs au POS, en secteur urbanisable. Il fait en effet partie de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ bourg de Saint-Sulpice-la-Forêt. Les limites de ce secteur restent inchangées par 

rapport au POS. En outre, la commune envisage de rendre les hameaux de la Chesnaie aux Butteaux 

et du Placis Moulin-la Barbotais, actuellement classés NB au POS, constructibles. Leurs surfaces 

diminuent de 2,2 hectares par rapport au POS en vigueur. Ces hameaux constituent des secteurs de 

taille ou de capacité d'accueil limité (STECAL). Leur potentiel de développement est toutefois très 

limité, environ 3 logements, renforçant leur caractère exceptionnel. 

5. LES OUTILS AU SERVICE DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ de la commune, approuvé en 2001 puis modifié en 2012, est obsolète au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦ ǊŞǎƛŘŜ notamment Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

principes du Grenelle 2, de la loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ compte de la recodification du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΦ 

Le règlement graphique et le règlement écrit sont largement modifiés afin de les simplifier et de les 

adapter aux nouveaux enjeux, notamment celui de la réduction de la consommation des espaces. 

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ nouveautés du PLU coƴǎƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation (OAP) sur les secteurs clefs de développement de la commune.  

Sur la base des enjeux mis en exergue et rappelés précédemment, les élus ont défini un Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ pour les quinze années à venir. Les orientations du 

PADD débattues le 9 mai 2016 en conseil municipal, sont les suivantes :  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_pour_l%27acc%C3%A8s_au_logement_et_un_urbanisme_r%C3%A9nov%C3%A9
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1. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳlation nouvelle, la mixité de la population et le bien vivre ensemble 

2. Maintenir et conforter les équipements et les services et développer les connexions modes doux 

3. Maintenir et développer les activités économiques 

4. tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ valoriser le milieu rural, sources de richesses pour la commune 
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ORIENTATION N°1 : FAVORISER L’ACCUEIL D’UNE POPULATION 

NOUVELLE, LA MIXITÉ DE LA POPULATION ET LE BIEN VIVRE 

ENSEMBLE 

1. LES ENJEUX 

Chasné sur Illet est une commune de taille modeste dont le fonctionnement et la vie communale 

reposent sur la dynamique démographique en cours depuis plusieurs décennies. Le projet de la 

municipalité a pour objectif de maintenir cette dynamique et le bien vivre ensemble qui caractérisent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ /ƘŀǎƴŞ ǎǳǊ Lllet. Cet objectif passe notamment par le maintien des équipements scolaires, 

des services et commerces de proximité, ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ offre en logement adaptée à tout 

type de ménage, la préservation du cadre rural et paysager de la commune ou encore la création 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞǎΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōle pour animer cette 

dynamique. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩon observe Chasné sur Illet dans le contexte 

métropolitain où le déploiement de la 2ème ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƳŞǘǊƻ ƧǳǎǉǳΩŁ Cesson-Sévigné et la construction 

ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭȅŎŞŜ Ł [ƛŦŦǊŞ Ŝƴ нлмф Ǿƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƴƻǊŘ-est de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

rennaise. 

Le développement urbain ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ doit désormais se penser 

Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƭ 

ŜƴƎŜƴŘǊŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜΦ 

Cette dernière permet notamment de valoriser le tissu existant en améliorant la cohérence et 

ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŦƻǊƳŜs urbaines et espaces publics. Créer un patrimoine bâti durable dans les 

nouvelles opérations et réhabiliter le patrimoine bâti ancien est également un enjeu majeur auquel la 

municipalité répond au travers du PLU. 

Bien ǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ PLU soit de conforter le bourg comme espace de vie central de la 

commune en renforçant ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ les futurs 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ projet de la ZAC du Champ des Buttes, des possibilités sont toutefois 

ƭŀƛǎǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƛŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

2. LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

Permettre une dynamique démographique positive 

Le projet communal prévoit une augmentation de la population sur les 15 années à venir (2017-2032). 

Afin de maintenir une dynamique positive de la population, il est estimé que la construction de 225 

logements nouveaux sera nécessaire, soit 15 logements par an. En prenant en compte le point mort 

présenté précédemment, la population de la commune pourrait atteindre 2 150 habitants en 2032. 

/Ŝƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ слл ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлон όŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

estimée à 2,9). Cet objectif correspond à celui fixé par le projet de territoire de la Communauté de 

communes du Pays de Liffré et contribue aux engagements de la commune inscrits dans le SCoT du 

Pays de Rennes. Les choix retenus dans le PADD répondent à cet objectif quantitatif.  

Afin de permettre une ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻƴǘ 

été identifiés. Ceux-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŀƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛon urbaine.  
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Maîtriser l’urbanisation et lutter contre l’étalement urbain 

Privilégier le renforcement des secteurs historiques à vocation d’habitat 

En privilégiant une urbanisation concentrée dans le bourg, la municipalité a souhaité minimiser 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǎŎǊƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ 

du territoire. Environ 97 % des nouvelles habitations sont prévues dans le bourg. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

extensions urbaines se situe au niveau du bourg. 

[ΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ /ƘŀƳǇ ¢ƘŞōŀǳƭǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sulpice-la-Forêt 

ǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ǉǳŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛon.  

Le PLU fixe ainsi plusieurs orientations visant à privilégier le renforcement du bourg dont : 

Č La limitation très stricte des constructions dans le milieu rural ; 

Č [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ Ǉƾƭes 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t ; 

Č La réalisation en priorité de la tranche 1 de la ZAC du Champ des Buttes ; 

Č [ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǇƛŝŎŜ constitutive du dossier des OAP), qui 

ŦƛȄŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Compléter le tissu existant 

[Ŝǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǎǎŞŜ ǉǳƛ ŀ ǊŞǾŞƭŞ 

ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜnviron 2 hectares. Hormis le secteur de la tranche 1 de la ZAC du 

Champ des Buttes (5,65 hectares), la commune ne dispose pas de gisement foncier majeur au sein des 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ře faibles 

superficies. 

Le bourg concentre un potentiel de 0,87 hectare avec le secteur du Placis Rocher, le secteur du Champ 

Thébault, ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ лΣуф ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ лΣнт ƘŜŎǘŀǊŜΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝǘ Ŝƴ 

observant les tendances récentes de construction sur le territoire, environ 13 logements pourraient 

être construits par densification danǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ м ŘŜ ƭŀ ½!/ 

du Champ des Buttes. 

Le PLU fixe plusieurs orientations visant à compléter le tissu existant : 

Č La commercialisation en priorité de la tranche 1 de la ZAC du Champ des Buttes ; 

Č [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ Şlevée dans les secteurs urbains, 

notamment dans le centre-ancien (zone UA) ; 

Č [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!tΦ 

Offrir une alternative raisonnée à l’installation des ménages dans le bourg  

Les hameaux de la Chesnaie aux Butteaux et du Placis Moulin-La Barbotais disposent ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝur potentiel limité de construction renforce le caractère 

exceptionnel de ces STECAL. Il apparait toutefois cohérent ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǎ 

hameaux uniquement par densification du tissu existant. 

Cet objectif est motivé par ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǘǘƛǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

vie et le caractère rural du territoire mais aussi par le souhait de limiter la consommation des espaces. 
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En effet, dŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ces hameaux se densifient Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŎŜ ǎŜǊŀ 

autant de constructions en moins en extension urbaine dans le bourg. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ŎŜ ŎƘƻƛȄΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǳƴŜ 

ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀssainissement collectif, un impact paysager, environnemental et agricole nul 

et une desserte en transport en commun (ligne 4b Rennes-Gahard du réseau Illenoo). 

Limiter la consommation des espaces 

Comme précisé ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ existant est clairement affichée et 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ notamment avec 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ м Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ рΣср ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩune deƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴviron 20 logements / hectare. À ce titre, la commune est déjà engagée dans une 

logique de limitation de la consommation des espaces agricoles et naturels. 

Ainsi, eƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-5 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

l'espace et de lutter contre l'étalement urbain, le PADD se fixe un objectif de 8 hectares ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

urbaine contre 13,36 hectares Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩoccupation des sols en vigueur, soit une réduction 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 48% des secteurs à urbaniser. 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ le potentiel de densification et de 

renouvellement, et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ la densité minimale imposée par le SCoT du Pays de Rennes (20 

logements/hectare). Ces 8 hectares sont répartis en cinq secteurs dΩextension du bourg. 

Le PADD ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 

ŘΩŜnviron 10 % par rapport à la période 2008-2014, tout en construisant légèrement plus de 

logements. 

De plus, le PLU a reclassé en zone agricole le secteur classé en zone 2NA (6,93 hectares) en raison de 

ses intérêts paysager, agricole et environnemental.  

Par ailleurs, le secteur de la Chaine au Plaid ƴΩa pas été retenu étant donné la taille limitée du hameau 

(1,7 hectare devient agricole). Aussi, 2,2 hectares des hameaux de la Chesnaie aux Butteaux et du Placis 

Moulin-la Barbotais actuellement classés NB au POS deviennent des zones agricoles.  

Justification de l’objectif chiffré de modération de la consommation de l’espace 

9ƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмп όт ŀƴǎύΣ пΣтп ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ с 800m2 

par an. Près de 75% de cette consommation (3,54 hectares) est due à la viabilisation de la tranche 

м ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł сΣу ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ млΣн 

hectares sur 15 ans. 

La ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό!¦Ŏ Ŝǘ !¦ǎύ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ мр ŀƴǎ Ŝǎǘ 

ŘŜ тΣуо ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ¦. Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

лΣус ƘŜŎǘŀǊŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ уΣсф 

hectares, soit environ 15% de moins que la tendance constatée entre 2008 et 2014 sur 15 ans. 

Le PLU est donc légèrement plus vertueux ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

notamment par le fait que suite ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ du département ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜΣ 

ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩŜƴǾƛron 2000 m2 a été retirée de la zone AUs du secteur du Val. 
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À noter que 3,45 hectares de terres classées en zone agricole (NC) au POS deviennent des zones 

considérées comme constructibles au PLU, dont 1,06 hectare dans le cadre de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du Val et 

2,39 hectares Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ tƛƭŜǘΦ Par ailleurs, 2,29 hectares de terres classées 

en zone naturelle (NDb) dans le POS deviennent des zones constructibles au PLU, dont 1,43 hectare 

dans le cadre ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ tƭŀŎƛǎ wƻŎƘŜǊ-Grand Clos (classement en zone AUs) et 0,86 hectare 

dans le cadre de lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦.ύΦ 

[Ŝ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ŦǊŜƛƴŞ ŘŜ manière significative. Au sein de ces espaces, 

seul le patrimoine bâti repéré au plan de zonage ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ articles 1.2 et 2.1 du règlement 

écrit. 

Favoriser la mixité de la population par la création d’une offre en logements adaptée 

!Ǿŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƻǳ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ [ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ 

mainǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ Ŏƻurs au-delà du projet de la ZAC. 

Les objectifs affichés dans le PADD sont de tendre vers 20% de logements de type sociaux, de créer 

ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭϥƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ 

logements et en logements locatifs et de diversifier la taille des parcelles pour les logements 

individuels. Par ailleurs, aŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 

la hausse des prix du foncier, la commune a dŞŦƛƴƛ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлон. 

 

ORIENTATION N°2 : MAINTENIR ET CONFORTER LES ÉQUIPEMENTS 

ET LES SERVICES ET DÉVELOPPER LES CONNEXIONS MODES DOUX DE 

LA COMMUNE 

1. LES ENJEUX 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

proximité, au travers notamment du projet du Champ des Buttes Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

la Porte Pilet. Dans cette optique, le confortement des équipements existants constitue un des 

principaux objectifs de la politique municipale. 

/Ŝƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƘŀǎƴŞŜƴǎΦ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ 

afin ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et services existants en permettant notamment des 

accès piétons et cycles ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ 

et les communes voisines. [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

2. LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

Maintenir et conforter les équipements et les services, en adéquation avec la structure 

démographique de la commune afin de façonner des liens de convivialité 

La commune possède actuellement une offre en équipements de bon niveau qui se situe 

essentiellement au sein du bourƎΦ [Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜnt au sein de trois 

ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Řǳ tƭŀŎƛǎ wƻŎƘŜǊΦ 
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[ŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ǉlace du 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ȅ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇŜƴǎŞΣ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ȅ 

a été implantée et deux cellules commerciales et un jardin collectif vont venir confirmer son rôle 

central Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 

Concernant le pôle de la mairie, un important investissement y a été réalisé avec la réhabilitation du 

Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘΩǳƴ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǇŞǘŀƴǉǳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ son rôle en tant que pôle de loisirs. 

Ce secteur ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ό¦[) ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ de 1,7 hectare. À noter que sur ce 

secteur, environ лΣт ƘŜŎǘŀǊŜ ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦9 Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦[Φ  

Le secteur de construction de la Porte Pilet se situe en face de la mairie. Cette proximité va favoriser 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Le secteur du Placis Rocher-Grand Clos se situe en face du complexe sportif. En outre, une réserve 

foncière communale est située entre ce secteur et le terrain de football. La commune pourrait y 

implanter à long terme une salle des sports ou autre équipement public. Par ailleurs, le secteur se situe 

à seulement 300 mètres ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

Le secteur du Val est également situé à environ 300 mètres ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ Au regard des 

posǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ, ces options ont paru les plus pertinentes. 

Améliorer les conditions de déplacements et développer les connexions en modes doux 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ 

à la voiture en intégrant systématiquement une réflexion sur le principe de liaisons douces afin que ce 

mode de déplacement soit favorisé au sein des quartiers et entre les quartiers. La cohérence 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ existants. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ł ǾŞƭƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦[Φ 

Les connexions avec le milieu rural, notamment des hameaux du Placis Moulin-la Barbotais et de la 

Chesnaie aux Butteaux et les communes voisines seront également favorisées. Dès que cela sera 

ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŀ 

trame bocagère existante. 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ4 du règlement du PLU, la commune entend mieux tenir compte du taux de 

motorisation des ménages. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ōƻǳǊƎ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜΦ  
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ORIENTATION N°3 : MAINTENIR ET DÉVELOPPER LES ACTIVITÉS 

ÉCONOMIQUES 

1. LES ENJEUX 

Le ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

important. Son tissu économique est caractérisé par la prépondérance des activités primaires et 

tertiaires. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

économique Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ participe largement Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

rurale du territoire.  

[ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛncipal du PLU est de pérenniser les conditions permettant de maintenir, voire développer 

ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et le paysage. Le projet doit envisager des sites 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ŏƻnsommation des espaces agricoles et 

naturels, la cohabitation entre ƭΩhabitat et les activités doit également être envisagée.  

Par ailleurs, Chasné sur Illet bénéficie de quelques commerces qui sont des atouts fragiles à conserver. 

La redynamisation du centre-ōƻǳǊƎΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǳƴ 

ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ 

Buttes devrait à ce titre avoir un impact positif. 

Le paysage bocager de la commune et la proximité de la forêt de Rennes laisse également entrevoir 

des opportunités de développement touristique du territoire, notamment vis-à-vis des citadins rennais 

le week-end. 

2. LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

Créer des conditions favorables à la pérennité de l'activité agricole dans ses dimensions de gestion 

du paysage et d'activité économique 

La question agricole est primordiale à Chasné sur Illet. Le PLU vise à la protection des espaces agricoles 

et des ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ !ǳ ǘƻǘŀƭ, 590,57 hectares sont classés en zone agricole (A et Anc), soit plus 

de 62 % du territoire. 

5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

activités, puisque les extensions autorisées des habitations ne peuvent pas réduire les interdistances 

inférieures à 100 mètres avec ces bâtiments. Par ailleurs, les bâtiments pouvant être amenés à changer 

de destination repérés dans le plan le sont tous à une distance supérieure à 100 mètres des bâtiments 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Pour permettre des compléments de revenus aux agriculteurs, ces derniers pourront développer en 
ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όferme 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn, local de vente des produits 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, etc.). 

Maintenir les activités économiques existantes, favoriser leur développement et permettre l'accueil 

d'activités nouvelles 

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛvités économiques a été réalisé afin de dégager les enjeux et besoins 

des entreprises présentes sur le territoire. Parmi ces activités, certaines sont présentes dans le milieu 

rural et pourraient nécessiter des extensions futures de leur bâtiment en cas de développement de 

leur activité. 
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À ce titre, des secteurs de taille ou ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ont été définis dans le PLU et inscrits 

dans le plan de zonage en zone Ae. Leur vocation économique est affirmée en permettant les 

constructions et installations nécessaires aux activités économiques existantes. 

Par ailleurs, les activités artisanales, les activités secondaire ou tertiaire, ŜǘŎΦ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

demeurent autorisées dans les zones urbaines (UA, UB et UL). 

Č Le PADD affirme la nécessité de ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale de proximité du centre-

bourg. Diverses dispositions sont prises pour atteindre cet objectif : la mise en valeur des 

espaces publics, ƭΩélargissement du ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ (zone UA) qui est le seul 

secteur pouvant accueillir le commerce de proximité, etc. 

Développer l’activité touristique 

[Ŝ t!55 ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ 

dans la traduction réglementaire du projet. 

¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜƴŘǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole (ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƎƞǘŜ etc.). 

Par ailleurs, la valorisation du patrimoine et de la culture locale (identification du patrimoine bâti rural, 

protection du « petit patrimoine », ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ŀǳx 

communes voisines et aux principaux sites touristiques), est mise en avant. Le maillage piétonnier doit 

notamment ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ de la mettre en valeur.  

Localisation de la centralité commerciale (Zones UA et UB) 
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ORIENTATION N°4 : PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT ET VALORISER LE 
MILIEU RURAL, SOURCES DE RICHESSES POUR LA COMMUNE 

1. LES ENJEUX 

Chasné sur Illet ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ de qualité. La trame verte et 

bleue de la commune représente un potentiel écologique à préserver. La volonté de la commune est 

de révéler aux habitants et aux visiteurs la richesse de son patrimoine naturel, notamment de son 

paysage bocager encore préservé et de metǘǊŜ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Le développement de la commune pose la question du rapport entretenu entre le développement 

urbain et les problématiques écologiques. La qualité du cadre de vie est directement liée à la 

préservation et Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

des risques naturels et des nuisances. 

Les espaces publics et les espaces verts sont perçus comme des éléments constitutifs du paysage 

ǳǊōŀƛƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭΩŀǎpect esthétique de la composition urbaine compte autant que 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŦƻƴŎǘionnel. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ urbain et rural diversifié doit permettre un 

développement cohérent et harmonieux de la commune. 

2. LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

Protéger et mettre en valeur la structure paysagère identitaire 

La commune possède un fort caractère agricole, ponctué par quelques bois et bosquets et une trame 

bocagère au maillage parfois denseΦ /Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ 

notŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les grands paysages sont préservés par la mise en place de plusieurs orientations traduites 

réglementairement :  

Č Limitation très stricte des constructions dans le milieu rural ; 

Č Protection de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩarticle L. 151-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Č Clarification des espaces classés en zone agricole et en zone naturelle. 

Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains 

Le choix de réduire significativement les zones « à urbaniser », de resserrer les liens entre quartiers, 

de promouvoir la mixité sociale, générationnelle et fonctionnelle, de mettre en valeur les lisières et les 

franges paysagères entre quartiers, hameaux et campagne, ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩaméliorer la qualité 

des tissus urbains. 

9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉrogrammation fixent des conditions qui 

permettront une meilleure ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ Les OAP fixent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

: continuité viaire, espaces verts à préserver ou à aménager, front végétal ou urbain, linéaires bocagers 

à préserver, etc. 
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[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des linéaires bocagers repérés, et notamment ceux situés à proximité du 

bourg, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩarticle L. 151-23 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎt 

visuel des nouvelles constructions depuis le milieu rural. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ existant. À 

noter que la zone UA, qui correspond au centre urbain traditionnel, a été élargie pour affirmer le 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǎƻƴ 

ouverture sur le bourg et le Placis Rocher. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protéger l'environnement naturel, garant de l'identité et de l’attractivité de la commune (Milieux 

Naturels d’Intérêt Écologique (MNIE), continuités écologiques, etc.) ... 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ riches Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǉǳΩƛƭǎ 

proposent. On recense notamment un site Natura 2000 et des Zones bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) en lisière de la forêt domaniale de Rennes, six Milieux Naturels 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όabL9ύ, des zones humides, un maillage bocager dense, etc. Ces espaces sont 

ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[Ŝ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳrbanisme, à travers le PADD et la traduction réglementaire qui en est faite, vise à 

préserver et valoriser ces éléments sensibles ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ paysager et environnemental : les zones 

humides, boisements, bocages, etc. 

Les grands espaces naturels ont été préservés par un zonage N encadrant strictement les constructions 

et, les MNIE par un zonage Np interdisant toutes les constructions, installations, aménagements et 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
bourg : préserver le contact avec 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ agricole 

Préserver les cônes de vue sur le 
grand paysage 

½ƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ : 
mettre en valeur les franges 
paysagères 

Conforter les haies et les talus  

Adapter la densité au tissu 
urbain existant 

Prise en compte du paysage à l’échelle du bourg  
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En outre, les principaux espaces et continuités boisés ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǇŀȅǎŀƎŜr, écologique, 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΧύ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ 

ŞŘƛŎǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ hǳǘǊŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ espace boisé de taille 

significative en zone Np, le PLU préserve lΩŜƴǎemble des haies repérées Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

paysage à préserver (définis ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Par ailleurs, la lisière 

ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ wŜƴƴŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΦ 

Valoriser le patrimoine bâti 

La commune souhaite valoriser et protéger son patrimoine bâti situé en milieu rural. Un recensement 

général du patrimoine pouvant changer de destination a ainsi été réalisé au sein de la zone A du PLU 

(aucune construction hormis des abris en zone N). Le règlement permet son évolution sous réserve de 

ne pas porter atteinte à la valeur de ce patrimoine, en respectant notamment la composition des 

façades et les éléments architecturaux significatifs de qualité. Cette valorisation ne doit pas nuire à 

ƭΩŀŎǘƛǾité agricole. 

Par ailleurs, le règlement écrit interdit le changement de destination du « petit patrimoine ». Celui-ci 
ne peut être que réhabilité, rénové ou restauré.  

Limiter les impacts du projet sur l'eau 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ /ƻƳƳŜ précisé dans le chapitre « compatibilité avec les 

documents supra-communaux », les couǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ un large espace tampon classé en 

zone N dans le règlement et les zones humides figurent dans le règlement graphique. La grande 

majorité de ces dernières est intégrée au sein de la zone N. [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 

bocager permet également de limiter les transferts de phosphore vers le réseau hydrographique. 

Par ailleurs, afin de mieux traiter les enjeux de ruissellement ŘŜ ƭΩŜŀǳ sur la commune, le règlement 

priorise le traitement des eaux à la parcelle en obligeant à un aménagement limitant 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des espaces non-bâtis. Le traitement du sol des aires de stationnement à l'air libre 

devra également autant que possible favoriser l'infiltration des eaux pluviales. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƴterdite. Enfin, le 

règlement précise que tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle à 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉrogrammation incitent également à une gestion intégrée des 

eaux pluviales Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Organiser le développement pour minimiser l'exposition aux risques et aux nuisances 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

dû au débordement de ƭΩLƭƭŜǘ. Afin de protéger les biens et les personnes face à ces risques, le PADD 

fixe comme objectif de « ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǌisques connus ou 

prévisibles ». [Ŝ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞfinition des secteurs 

constructibles. 

La gestion des risques est également prise en compte par le rappel de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ ммм-2 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ relatif à la salubrité et sécurité publique dans les dispositions générales du règlement écrit. 

Il est précisé que les dispositions de cet article restent applicables ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal.  



 

41 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

Les zones potentiellement inondables sont reportées sur le règlement graphique et les dispositions 

générales du règlement écrit listent les possibilités de construction Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ dans ces zones. 

Par ailleurs, les cartes des risques figurent en annexe du PLU. 

Organiser le développement pour optimiser les réseaux d’énergie existants 

Les évolutionǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ du bourg, du secteur du Champ Thébault, et des hameaux 

de la Barbotais-le Placis Moulin et de la Chesnaie aux butteaux ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ du réseau 

électrique existant.  
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ARTICULATION ENTRE LES ORIENTATIONS DE LA ZAC DU CHAMPS 

DES BUTTES ET LE PADD 

Le projeǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎ Ǿŀ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

bourg dans les 10 prochaines années. Le PLU ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des orientations de la ZAC ont été prises en considération et intégrées dans le PADD. Le tableau ci-

dessous présente la déclinaison des objectifs de la ZAC dans le PADD. 

Objectifs prioritaires de la ZAC du Champ des 

Buttes (dossiers de création et de réalisation) 
Orientations du PADD 

1. Etendre le centre bourg à proximité de 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ lisible et 
fonctionnelle 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Á Privilégier le renforcement des secteurs 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Limiter la consommation des espaces 

Maintenir et conforter les équipements et les 

services, en adéquation avec la structure 

démographique de la commune afin de façonner 

des liens de convivialité 

2. Garantir la qualité du plan 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
le tissu urbain existant 

Compléter le tissu existant 

3. Diversifier le parc ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 

locative 

Favoriser la mixité de la population par la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

4. Développer et maintenir le commerce 

local 

Maintenir les activités économiques existantes, 

favoriser leur développement et permettre 

l'accueil d'activités nouvelles 

5. Offrir un espace vert accessible à tous 

les habitants 

Améliorer les conditions de déplacements et 

développer les connexions en modes doux 

6. Protéger et mettre en valeur les entités 
paysagères et patrimoniales du site 

Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains 

Valoriser le patrimoine bâti 

7. Réaliser un projet à haute qualité 
architecturale et environnementale 

Limiter les impacts du projet sur l'eau  

Organiser le développement pour optimiser les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Par ailleurs, le schéma présenté page suivante ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǎ h!t ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ 

la complémentarité du projet à 15 ans avec celui de la ZAC du Champ des Buttes. Ce schéma présente 

les équipements et services de la ZAC (maison intercommunale, jardins collectifs) et permet de 

compreƴŘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŀ ½!/ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩh!t ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳe spécialement 

pour impulser lΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ entre les tranches 1 et 2 de la ZAC.
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Maintenir et conforter les équipements publics existants 

Maintenir les commerces existants 

Réaliser le projet du Champ des Buttes 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Impulser le renouvellement urbain de la RD 106 et de la rue 

ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ 

Réaliser un aménagement « mode doux » de la vallée de la 

Choinette 

Connecter le bourg au circuit de vélo promenade n°9 

Connecter le bourg aux sentiers de randonnée 

Maintenir et développer les cheminements doux 

Maintenir des franges urbaines de qualité 

 

Espace vert 

Terrain de football 

Terrain multisport 

Cheminement doux cycle 

Cheminement doux piéton 

Jardin collectif 

École élémentaire et bibliothèque 

Nouveau ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

Halte de bus 

Espace de travail partagé 

Salle des fêtes et associative - espace jeune 

Zones humides (superficie et forme 

indicatives) ς Inventaire de 2016 

Éléments composant le bourg Objectifs visés 
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JUSTIFICATION DU DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE 

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, le rapport de présentation du PLU doit 

contenir un chapitre qui ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement durables (PADD). Ce document expose : 

Č La cohérence des Orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du PADD ; 

Č [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PADD et des 

différences qu'elles comportent ; 

Č La délimitation des zones ; 

Č La complémentarité de ces dispositions avec les OAP. 

Outre ces justifications, ce chapitre explique les principales différences entre le POS actuel et le PLU.  

LES OUTILS AU SERVICE DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES  

Un nouvel outil, les orientations d’aménagement et de programmation  

Le PLU de Chasné sur Illet comporte des OrƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉrogrammation (OAP) 

permettant de définir les grands principes que la commune souhaite voir appliquer sur certains 

secteurs de son territoire et de ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜΦ  

ÉǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ instruments 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du projet communal. DŀǊŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ƭŜǎ h!t 

du PLU de Chasné sur Illet recherchent :  

Č Des programmations de logements répondant aux objectifs communaux, notamment en matière 

de mixité sociale ; 

Č Des éléments de structuration urbaine redonnant plus de qualité et de fonctionnalité à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞŎǳ ; 

Č Des exigences environnementales en matière de valorisation et de préservation des espaces 

naturels et de la biodiversité. 

Les OAP ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ 

ŎΩŜǎǘ-à-dire que les projets de construction doivent permettre de réaliser les objectifs fixés par ces 

orientations.  

Le choix des secteurs concernés par les Orientations d’aménagement et de programmation  

Comme indiqué dans le PADD, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ envisagé à court, moyen 

et long tŜǊƳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!tΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ UB, 

AUc et AUs et de 1 secteur classé Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ р OAP 

sectorisées ont ainsi été réalisées sur les secteurs à enjeux de la commune.  
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Les documents graphiques et le règlement écrit  

Le plan de zonage et le règlement doivent être en accord avec le PADD, ils sont sa traduction 

réglementaire. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ de répondre aux grands enjeux du territoire grâce aux outils mis à la 

disposition des élus dans lŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ce ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

applicables sur le territoire.  

Č Le règlement écrit : ƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŀǳ 

droit de construire (hauteur, implantation sur la parcelle, les normes du stationnement, etc.).  

Č Les documents graphiques : ils font notamment apparaître le règlement graphique, les 

emplacements réservés et la trame des zones humides.  

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur de la Porte Pilet 

 

Le secteur du Val 

Le secteur du Placis Rocher-Grand Clos 

 Le secteur rue de l’école 

 

Le secteur RD 106 

 

Localisation des secteurs d’OAP 
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COHÉRENCE DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION AVEC LE PADD 

1. LES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀménagement et de pǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝǘ 

exprimés à travers le PADD : 

En matière de logements : 

Č Quantitativement : 225 logements dans les 15 ans à venir 

Č Qualitativement : fŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

adaptée ; créer des quartiers ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩespace et favorisant la qualité paysagère des 

tissus urbains. 

En matière d’équipements et de services : renforcer les trois polarités existantes ; développement de 

ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ; ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎΣ 

visibilité, proximité des principaux projets urbains, etc.). 

En matière de développement économique : en priorité dans le bourg, où il faut impulser ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ; sur les sites existants dans le milieu rural, en permettant leur développement. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 5 OAP ont été déclinées qui ont pour finalité de renforcer la 

centralité de Chasné sur Illet à court et moyen terme. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ 

est couvert par une OAP. Le secteur nord du bourg correspondant à la tranche 2 de la ZAC du Champ 

ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎ Ł ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǎǎŞŜΦ 

2. LA PROGRAMMATION RÉSIDENTIELLE AU SEIN DES PRINCIPAUX SECTEURS MUTABLES 

Le PLU a cadré dans son PADD les ambitions démographiques de la commune. Pour ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ 

dispositif réglementaire du PLU permettrait de porter cette ambition dans des conditions 

respectueuses des autres orientations du PADD (notamment la limitation de la consommation foncière 

ǇŀǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ǎΩŀǇǇuyant essentiellement sur le bourgύΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

urbaine est chiffré et organisé par les OAP. 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όpièce constitutive du dossier des OAP), exprime 

la capacité constructible du PLU et la programmation résidentielle attendue sur les deux types de 

secteurs mutables : 

Č Les secteurs ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ (zones UB, AUc et AUs) couverts par une OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de programmation ; 

Č Les dents creuses et divisions parcellaires, constituées des emprises mutables repérées au sein du 

tissu urbain et classées en zones U. 

Les équilibres sociaux à respecter 

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōitat. Comme précisé 

dans le PADD, les OAP fixent comme objectif de tendre vers une ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ de 

20% de logements de type sociaux. 
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Secteurs 
Superficie 

aménageable 

Logements 

estimés 
Échéance prévisionnelle 

 

Densification du bourg-le Placis Rocher 
   

Dents creuses et divisions parcellaires 0,87 ha 13 Durée de vie du PLU, soit 15 ans 

ZAC du Champ des Buttes (tranche 1) Environ 2 ha 41 Court / Moyen terme 

Densification du Champ Thébault    

Dents creuses et divisions parcellaires 0,89 ha 10 Durée de vie du PLU, soit 15 ans 

Densification de la Barbotais-le Placis 

Moulin 
   

Dents creuses et divisions parcellaires 0,15 ha 2 Durée de vie du PLU, soit 15 ans 

Densification de la Chesnaie aux 

Butteaux 
   

Dents creuses et divisions parcellaires 0,12 ha 1 Durée de vie du PLU, soit 15 ans 

 

Extensions urbaines    

ZAC du Champ des Buttes (tranche 2) / 

AUc 
2,95 ha 50 Court / Moyen terme 

La RǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ κ UB 0,86 ha 10 Court / Moyen terme 

La Porte Pilet / AUc 2,39 ha 48 Court / Moyen terme 

Le Val**  / AUs 1,06 ha 22 Long terme 

Le Placis Rocher-Grand Clos**  / AUs 1,43 ha 28 Long terme 

 

Les changements de destination  27 Durée de vie du PLU, soit 15 ans 

TOTAL 12,72 ha 252 / 225*  

 Échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation 

*  en prenant en compte 1 logement/an pour le potentiel de densification et de changement de destination 

** Ces secteurs sont classés en zone AUs au PLU. Leur ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ 

OAP a toutefois été réalisée sur chaque secteur ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 
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3. LES PRÉCONISATIONS GÉNÉRALES 

Le document des OAP comporte un cahier de préconisations générales qui constitue un document 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, afin de susciter les 

questions les plus importantes à se poser pour développer un projet de qualité.  

Trois thématiques sont abordées Υ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des espaces publics et la gestion des eaux pluviales. Les 

préconisations répondent aux orientations suivantes du PADD :  

Č Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains : « ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦǳǘǳǊ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ qualitative, notamment à travers une réflexƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

du bâti, sur la création ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ώΧϐ. Enfin, des règles concernant le traitement 

des franges urbaines seront imposées, notamment aux abords des nouveaux quartiers 

ŘΩƘŀbitation. ». 

Č Limiter les impacts du projet sur l’eau : « Préserver, optimiser la gestion et restaurer les zones 

humides ; Préserver les corridors écologiques et les zones tampons ; Renforcer la prévention, la 

ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ ». 

Č Améliorer les conditions des déplacements et développer les connexions en modes doux : 

« Développer et sécuriser le réseau de liaisons douces, notamment celles reliant les équipements 

Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ώΧϐΦ  /Ŝǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŀ 

trame bocagère existante afin de la valoriser. Elles doivent également valoriser la Vallée de la 

Choinette et le bourg ; Adapter le réseau de voiries aux objectifs de développement urbain (limiter 

les vitesses automobiles au sein du tissu existant, sécuriser les déplacements des voies étroites, 

etc.). ». 
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4. L’OAP « GÉNÉRALE DU BOURG » 

5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł : 

Č Limiter les traversés de la RD 106 en développant le bourg au sud de la voie 

Č Mettre en valeur la vallée de la Choinette : Espace central entre le bourg et le Placis Rocher 

pour une agglomération cohérente et continue 

Č wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ о ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ : 

 Pôle de services de proximité : Place ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ƴŀƛǎƻƴ 

intercommunale, etc. 

 tƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ aŀƛǊƛŜΣ ŜǎǇŀŎŜ ƧŜǳƴŜΣ salle des fêtes et associative, 

espace de travail partagé, etc. 

 Pôle sportif du Placis Rocher : Terrains de football, salle de sport. Prévoir son 

évolution en tenant compte de sa localisation le long de la RD 106 (visibilité, sécurité) 

Č 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ 

commerces, les services et les circuits de randonnés : Traversée de la Choinette accessible tout 

ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǇƻǳǊsuite des continuités dans le bourg, etc. 

Č Renforcer la convivialité du bourg (jardins collectifs, espaces publics, etc.) 

Č !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ 

existante 

Č LƳǇǳƭǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŜst de la rue des écoles pour créer un lien cohérent entre 

le secteur du Placis Rocher et le centre-bourg et le long de la RD 106 pour favoriser 

ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ м Ŝǘ н ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎ 

5. L’OAP « RD 106 » / OAP RENOUVELLEMENT URBAIN / UA ET UB 

Ce secteur de renouvellement est localisé le long de la RD 106 à la jonction des tranches 1 et 2 de la 

ZAC du Champ des Buttes. 

Au nord du site, la morphologie urbaine est caractérisée par un bâti implanté majoritairement en 

milieu de parcelle. Au sud, le bâti crée un alignement le long de la voirie. 

Les sensibilités environnementales 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ milieux ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

environnementale. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Υ 

Č Pour renforcer la cohérence entre le tissu urbain existant et les tranches 1 et 2 de la ZAC du 

Champ des Buttes 

Č Pour sécuriser la RD 106 et mettre en valeur son caractère urbain 

Č Pour son potentiel de densification en centre-bourg et de mixité fonctionnelle 

Cette OAP prévoit ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎƻƴ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƛƴΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

bâtiment à caractère patrimonial, la mise en valeur ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Řǳ ōŃti implanté au sud 

de la voirie et le maintien de la végétation existante. 
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En outre, des accès modes doux sont prévus entre les tranches 1 et 2 de la ZAC du Champ des Buttes. 

[Ωh!t Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻrientations suivantes du PADD : 

Č Maîtriser l’urbanisation et lutter contre l’étalement urbain, en privilégiant le renforcement du 

bourg et en favorisant la réhabilitation du tissu existant. 

Č Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains, en participant à la mise en valeur du caractère 

ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ w5 млс Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-ouest du bourg. 

Č Améliorer les conditions de déplacements et développer les connexions en modes doux, en 

impulsant la création de cheminements doux. 

Č Valoriser le patrimoine bâti. 

Č Limiter les impacts du projet sur l'eau, en favorisant la perméabilité des futurs aménagements. 

Č Organiser le développement pour minimiser l'exposition aux risques et aux nuisances, en 

sécurisant la RD 106.  

6. L’OAP « RUE DE L’ÉCOLE » / OAP RENOUVELLEMENT URBAIN ET EXTENSION URBAINE / 
UA ET UB 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜΦ 

La morphologie urbaine du site est caractérisée par une association de bâtis hétérogènes plus ou moins 

ancienǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎƻƛǘ en milieu de parcelle. 

Les sensibilités environnementales 

" ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ 

vallée de la Choinette. Deux haies bocagères et quelques arbres sont par ailleurs présents sur le site. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Υ 

Č Pour la mise en valeur de la vallée de la Choinette 

Č tƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀŎƛǎ wƻŎƘŜǊ-Grand Clos et le 

centre-bourg 

Č tƻǳǊ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ 

Les fonds de parcelles des futures constructions devront être qualitatifs. Un accès piéton est prévu 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎΦ Il est également 

envisagé la création de percées visuelles ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

favoriser la mise en valeur de cette dernière dans le tissu urbain. Trois autres cheminements doux sont 

prévus ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ. 

/ŜǘǘŜ h!t ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ Ǌenforcer son 

caractère urbain. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǎƛǘŜ font 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ 

[Ωh!t Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻrientations suivantes du PADD : 

Č Maîtriser l’urbanisation et lutter contre l’étalement urbain, en privilégiant le renforcement du 

bourg et son articulation avec le secteur du Placis Rocher et en favorisant la réhabilitation du tissu 

existant. 

Č Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains, en participant à la mise en valeur du caractère 

ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΦ 
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Č Améliorer les conditions de déplacements et développer les connexions en modes doux, en 

favorisation la création de cheminements doux. 

Č Limiter les impacts du projet sur l'eau, en imposant la perméabilité des futurs aménagements. 

7. L’OAP « LA PORTE PILET » / OAP EXTENSION URBAINE / AUc 

Le secteur ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нΣоф ƘŜŎǘŀǊŜ est situé à proximité immédiate de la mairie et de la zone 

de loisirs de la Porte Pilet récemment aménagée (moins de 100 mètres). Il est desservi au nord par la 

RD 25 et au sud par la RD 97. 

La morphologie urbaine du secteur est caractérisée ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 

Les sensibilités environnementales 

Č Sur sa partie ouest et sud, le site est longé par des haies bocagères qui devront être préservées. 

Une haie sépare également la partie nord de la partie sud du secteur. 

Č Une zone humide est présente au sud-est du site à proximité de la RD 97. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜur stratégique : 

Č 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ par sa localisation en entrée de ville et par sa ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

de la mairie. 

Č 9ǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ǎƻƴ potentiel foncier (2,39 hectares). 

[Ωh!t prévoit ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ. Dans ce cadre, il est envisagé la 

création de percées visuelles depuis la ZAC au nord et depuis la zone de loisir de la mairie au sud. La 

création de liens avec le lotissement existant de la Porte Pilet (espace public ouvert, liaisons douces) 

est également incitée. [Ωh!t intègre par ailleurs des fonds de jardin existants (près de 4000m2) afin 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Le secteur de la zone humide et du bassin de rétention du lotissement existant est désigné comme 

espace à dominante non bâtie. Cette mesure permettra de créer un grand espace vert et ouvert entre 

le sud du lotissement de la Porte Pilet, la zone de loisir de la mairie et le nouveau quartier. 

¦ƴ ŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŀ w5 нр ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ w5 фт ŘŜǾǊŀ ǎŜ Ŧŀƛre le plus au 

ǎǳŘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǾŜƴŀƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

[Ωh!t Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻrientations suivantes du PADD : 

Č Maîtriser l’urbanisation et lutter contre l’étalement urbain, en privilégiant le renforcement du 

bourg, en optimisant le foncier disponible et en articulant le projet avec le tissu existant. 

Č Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains, notamment par ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉǳōƭics 

structurants, le traitement des franges urbaines et ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ-ouest du bourg. 

Č Limiter les impacts sur l’eau, en indiquant un secteur à dominante non bâtie sur le secteur de la 

zone humide et en favorisant la perméabilité des futurs aménagements. 

Č Améliorer les conditions de déplacements et développer les connexions en modes doux, par la 

création de cheminements doux. 

Č Favoriser la mixité de la population par la création d’une offre en logements adaptée, en 

affichant un objectif de logements de type sociaux de 20%. 

Č Organiser le développement pour minimiser l'exposition aux risques et aux nuisances, en 

sécurisant la traversée entre ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ.  
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8. L’OAP « LE PLACIS ROCHER-GRAND CLOS » / OAP EXTENSION URBAINE / AUs 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мΣпо ƘŜŎǘŀǊŜ est localisé Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs sportifs de la 

commune. Le site est également situé à proximité du centre-bourg en traversant la Choinette (environ 

200 mètres). 

Au nord du site, la morphologie urbaine est caractérisée par un bâti implanté en milieu de parcelle. 

Les sensibilités environnementales 

" ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ 

vallée de la Choinette. Quelques arbres sont par ailleurs dispersés à proximité du site. 

[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŀǊǊşǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ζ Fonds de vallée et grandes liaisons naturelles 

à conforter (carte du DOO) du SCoT) et du Grand ensemble naturel « ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

affluents ». 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Υ 

Č 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ǎon potentiel foncier (1,43 hectare) à proximité du centre-bourg et du pôle 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ 

Č 9ǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

de la Choinette 

Située en extension urbaine, cette OAP prévoit le maintien ŘŜ ƭΩensemble des linéaires bocagers et 

arbres existants. La création ŘΩun cheminement paysager est également indiquée pour maintenir le 

principe de la coulée verte de la vallée de la Choinette et assurer une bonne intégration du projet dans 

le paysage. Des percées visuelles seront préserver depuis le nouveau quartier en direction de la vallée 

de la Choinette. 

Un réseau de cheminement doux permettra de relier le quartier nouveau avec le centre-bourg, ainsi 

ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜntiers de randonnées existants. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩh!t ŦŀǾƻǊƛǎŜ la perméabilité des futurs aménagements afin de ne pas nuire au bon 

fonctionnement hydrologique de la vallée de la Choinette. 

[Ωh!t Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻrientations suivantes du PADD : 

Č Maîtriser l’urbanisation et lutter contre l’étalement urbain, en privilégiant le renforcement du 

bourg. 

Č Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains, en participant à la mise en valeur de la vallée 

de la Choinette, et en impulsant le traitement des franges urbaines. 

Č Améliorer les conditions de déplacements et développer les connexions en modes doux, en 

impulsant la création de cheminements doux. 

Č Limiter les impacts sur l’eau, en imposant la perméabilité des futurs aménagements. 

Č Favoriser la mixité de la population par la création d’une offre en logements adaptée, en 

affichant un objectif de logements de type sociaux de 20%. 
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9. L’OAP « LE VAL » / OAP EXTENSION URBAINE / AUs 

Le secteur ŘΩǳƴŜ superficie de 1,06 hectare est localisé au nord-ouest du bourg, entre la RD 106 au 

nord et le lotissement du Vallon au sud. 

Il est situé à proximité ŘΩǳƴŜ zone résidentielle présentant un caractère pavillonnaire constitué 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ La morphologie urbaine du secteur est caractérisée par un bâti 

implanté en milieu de parcelle. 

Les sensibilités environnementales 

Č Sur sa partie ouest, ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ ¦ƴ ōƻǎǉǳŜǘ Ŝǎǘ 

également présent au nord du secteur. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛque : 

Č DΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ όолл ƳŝǘǊŜǎ 

ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ intercommunale) 

Č Eǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ (1,06 hectare) 

[Ωh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-ouest du bourg. Dans ce cadre, il est prévu de 

constituer une frange urbaine de qualité par la préservation des haies existantes et la plantation de 

nouvelles haies pour compléter le linéaire existant. 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀƭƭŞŜ Řǳ ±ŀƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞes et sorties 

de véhicules. Une entrée via la RD 106 est également envisagée mais si celle-ci était amenée à être 

ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ réaménagement complet afin de sécuǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

RD 106. De nouvelles liaisons douces sont également prévues en direction des allées du Val et du 

Vallon. 

Par ailleurs ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ la mise en valeur des éléments naturels présents sur le site en leur donnant 

une fonctionnalité de loisirs. 

[Ωh!t Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻrientations suivantes du PADD : 

Č Maîtriser l’urbanisation et lutter contre l’étalement urbain, en privilégiant le renforcement du 

bourg et en articulant le projet avec le tissu existant. 

Č Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains, notamment par la préservation ou la création 

ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-ouest du bourg. 

Č Améliorer les conditions de déplacements et développer les connexions en modes doux, par la 

création de cheminements doux. 

Č Limiter les impacts sur l’eau, en excluant une zone humide relativement importante du secteur 

de projet et en incitant à la mise en valeur des éléments naturels présents sur le site. La 

perméabilité des futurs aménagements est par ailleurs favorisée. 

Č Favoriser la mixité de la population par la création d’une offre en logements adaptée, en 

affichant un objectif de logements de type sociaux de 20%. 

Č Organiser le développement pour minimiser l'exposition aux risques et aux nuisances, en 

ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ nord-ouest du bourg. 
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JUSTIFICATION DES REGLES RETENUES ET ÉVOLUTION DE LA SURFACE 

DES ZONES 

Le zonage du PLU ŘƛŦŦŝǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et ŘΩǳƴŜ 

prise en compte des dernières évolutions législatives. 

Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭe projet de développement souhaité par la commune, 

se traduisant dans les orientations du PADD. Il reflète notamment les orientations suivantes :  

Č tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et valoriser le milieu rural, sources de richesses pour la commune ; 

Č [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ; 

Č aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; 

Č Limiter la consommation des espaces ; 

Č /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

Č aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

nouvelles. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇƭication 

ƴŜ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Φ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΣ 

ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜǎΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

clarification de façon à rendre plus explicite sa compréhension par les pétitionnaires.  

1. LES PRINCIPES DU ZONAGE 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ zones. Le zonage mis en place 

ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ caractéristiques morphologiques et aux modes ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦérents 

secteurs du territoire, et ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ 

habitants.  

En cohérence avec les objectifs décrits dans ce rapport de présentation, le PLU découpe le territoire 

en plusieurs zones distinctes :  

Č Les zones urbaines (U) qui correspondent à des secteurs déjà urbanisés et à des secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 

les constructions à implanter. 

Č Les zones « à urbaniser » (AU), correspondant aux secteurs destinés à être ouverts à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Č La zone agricole (A), correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Č La zone naturelle (N), correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 

Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels, soit 

de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir 

les risques notamment d'expansion des crues. 

Chaque zone réunit des ensembles relativement homogènes, pour lesquels un projet commun 

ŘΩŞǾƻlution et de protection a été adopté. Les spécificités des espaces de la commune sont restituées 

par la déclinaison de sous-secteurs (UA, UB, UL, AUc,ΧύΦ  
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2. SYNTHESE DES EVOLUTIONS DU POS AU PLU 

 

Zones naturelles du POS  Zones naturelles du PLU 

NDb 
Zone naturelle protégée en raison de 
la qualité des paysages et des 
éléments naturels qui la composent 

 N Zone naturelle 

 Nep ½ƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

 Nc Zone réservée au cimetière 

NDba 
Zone naturelle protégée spécifique aux 
MNIE 

 Np 
Zone naturelle de protection et de 
sauvegarde des milieux écologiquement 
sensibles 

 

Zones urbaines ou agricoles constructibles du POS 
 

Zones urbaines du PLU 

UC 
Zone urbaine correspondant au centre 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  UA Centre urbain 

UCc Centralité de la commune 

UE 
½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 UB 
Quartiers périphériques de 
développement urbain du bourg et du 
secteur du Champ Thébault NBs 

Zone en continuité de la zone 
agglomérée du bourg de Saint-Sulpice-
La-Forêt (agricole constructible) 

UL 
Zone dédiée aux activités de sports et 
de loisirs 

 UL 
½ƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

 

Zones « à urbaniser » du POS  Zones « à urbaniser » du PLU 

1NAE 
Zone naturelle non équipée, où est 
prévue à court et moyen terme 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 AUc ½ƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ future 

2NA 
Zone naturelle non équipée où 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ƻǳ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 
est prévue 

 AUs ½ƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 

 

Zones agricoles du POS  Zones agricoles du PLU 

NC 
Zone naturelle dédiée à la protection 
des activités agricoles 

 A Zone agricole 

 

 

Anc  

 

Zone où la construction de nouveaux 
bâtiments agricoles est interdite  

Ae 
Zone réservée aux activités 
économiques situées en zone agricole 
(STECAL) 

NB 
½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘƛŦŦǳǎ 
inconstructible 

 Ah 
Zone correspondant au secteur des 
hameaux constructibles (STECAL) 
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3. LES ZONES URBAINES 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ espaces urbains et des secteurs où les équipements 

publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour absorber les besoins des 

résidents, entreprises et activités économiques. 

Elles ont vocation à accueillir un tissu qui correspond aux ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Elles se subdivisent en plusieurs zones pour respecter les spécificités des tissus urbains rencontrés et 

conforter les caractéristiques morphologiques existantes (nature, densités, implantations des 

constructions...). 

Le PLU délimite trois zones urbaines, qui sont les suivantes : 

Č La zone UA, qui correspond au centre-bourg ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩhabitat à forte densité, 

ainsi que des commerces, des équipements, des services et des activités nécessaires à la vie 

sociale. 

Č La zone UB, qui correspond aux zones Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎƻƴǘ plus faibles. 

Č La zone UL, qui correspond aux zones ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳiques 

situées au Placis Rocher et à la Porte Pilet qui ont vocation à accueillir des équipements de loisir 

mais également des activités économiques secondaire et tertiaire autres que le commerce de 

proximité. 

Le PLU supprime le zone UCc du POS όŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜύ ; celle-

ci est reclassée en zone UA. Les aménagements liés à la zone UCc ont en effet, soit été réalisés, soit 

sont en cours de réalisation. 

Les zones urbaines représentent 47,76 hectares de la commune, soit 4,96 % du territoire communal. 

LA ZONE UA 

Elle correspond au tissu urbain central de la commune : on y recense une morphologie urbaine 

relativement dense et agglomérée, caractéristique ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ƻǊŘƻƴƴŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ. Les 

constructions y sont édifiées, en règle générale, en ƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ǇƭŀŎŜǎΦ 

Les fonctions centrales y sont confortées, par une mixité affirmée. 

Le zonage : évolutions et correspondances POS / PLU 

LΩŀƴŎƛŜƴƴŜ zone UC du POS a été élargie sur ses parties sud et ouest Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 

prépondérante de ce dernier comme pôle de vie principal de la commune. De la sorte, ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ 

1NAE du POS est intégrée sur cette partie au secteur UA du PLU. [ΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

intégrée en zone UA. 

Cette extension de la zone UA ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ м ŘŜ ƭŀ ½!/ du Champ des 

Buttes et ainsi de permettre ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn de futurs commerces à proximité de la place centrale et 

des équipements. 

Les évolutions du périmètre de la zone UA sont justifiées par les orientations suivantes du PADD : 

Č aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞgiant le 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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Č Limiter la consommation des espaces, en prenant en considération les possibilités de densification 

en zone urbaine. 

Č Maintenir les activités économiques existantes, favoriser leur développement et permettre 

l'accueil d'activités nouvellesΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ  

 

 

 

    

POS 

 Évolution du zonage du bourg 

Zone urbaine « centre ancien » 

Zone urbaine « pavillonnaire » 

Zone « à urbaniser » court-moyen terme 

Zone « à urbaniser » long terme 

Zone de loisirs 

PLU 
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Zone UC du POS Zone UA du PLU Réponse aux orientations du 
PADD 

- 

Centre traditionnel 

Zone UCc : Centralité de la 
commune 

UA 1.1 

Centre urbain traditionnel, ouvert aux 
activités non nuisantes  

Commerce et service de proximité autorisés 

Zone UCc supprimée 

Maintenir et conforter les 
équipements et les services 

Maintenir les activités 
économiques existantes, favoriser 
leur développement et permettre 
l'accueil d'activités nouvelles  

Promouvoir la mixité fonctionnelle 

UC 1 
Constructions ou installations 
nuisantes interdites 

UA 1.2 

Constructions ou installations nuisantes 
interdites 

Changement de destination du « petit 
patrimoine » interdit 

Organiser le développement pour 
minimiser l'exposition aux risques 
et aux nuisances 

Valoriser le patrimoine bâti 

- - UA 1.3 
Minimum de 20 % de logements sociaux pour 
les opérationǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Favoriser la mixité de la population 
ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
logements adaptée 

UC 6 / 
UC 7 et 
UC 10 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ 
Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ 
moins 2,50 m. UCc : Alignement sur 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ wŝƎƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
pour les autres cas 

Implantation en limite séparative 
ou avec un retrait (L>H/2) sans être 
inférieure à 3 mètres 

UCc : Alignement entre 0 et 1 m 

Règles pour les fonds de parcelles 

Hauteur maximale de 8,50 m au 
point le plus haut pour les 
constructions, et 13,50 m pour les 
immeubles collectifs 

UA 2.1 

Alignement des constructions sur la ligne de 
recul indiquée sur le document graphique. En 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ 
à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ 
1 mètre  

Règles pour les limites séparatives selon la 
largeur de la parcelle et la localisation (dans le 
périmètre de la ZAC du Champ des Buttes ou 
en dehors) 

Règles pour les fonds de parcelles 

Hauteur maximale de 8,50 m au faitage pour 
les habitations, 3,50 m pour les annexes et 
13,50 m pour les autres constructions 

Compléter le tissu existant en 
favorisant sa densification 

Améliorer la qualité paysagère des 
tissus urbains  

 

UC 11 et 
UC 13 

Maintien des caractéristiques 
historiques des bâtiments 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
constructions 

UA 2.2 

Règles concernant les façades 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜ 

Améliorer la qualité paysagère des 
tissus urbains  

 

Règles concernant les clôtures 

Espaces libres de construction 
aménagés en espaces paysagers 

Haies monospécifiques 
déconseillées 

UA 2.3 

Règles concernant les clôtures 

Traitement paysager des espaces non-bâtis 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des eaux 
pluviales 

L.151-23 du CU : protection des éléments 
paysagers 

Améliorer la qualité paysagère des 
tissus urbains  

Protéger l'environnement naturel, 
garant de l'identité et de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   

UC 12  
Stationnement correspond aux 
besoins des constructions et 
installations 

UA 2.4 

2 places de stationnement pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement 

Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain  

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   

UC 3 
Accès à une voie publique ou privée 
obligatoire 

UA 3.1 

Donner une place aux modes doux selon 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

Favoriser les voies traversantes 

Prévoir un dispositif de retournement pour les 
opérations de plus de 5 logements 

Développer et sécuriser le réseau 
de liaisons douces 

Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain  

UC 4 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
de réseaux 

Règles concernant le traitement des 
eaux potables, eaux usées, eaux 
pluviales et réseaux divers 

UA 3.2 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 
et la dissimulation des coffrets et 
branchements 

Règles concernant le traitement des eaux 
potables, eaux usées, eaux pluviales et 
réseaux divers  

Gestion des déchets établie au moment de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Organiser le développement pour 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
existants 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   

 

Le règlement écrit : évolutions et correspondances POS / PLU 
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LA ZONE UB 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦. ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƛȄǘŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾŀǊƛŞǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛŎŜƴǘǊŀǳȄ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 

capacité de développement de Chasné sur Illet au sein des limites urbaines existantes, tout en 

ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł 

dominante naturelle et agricole. 

Le zonage : évolutions et correspondances POS / PLU 

La zone UB située dans le bourg reprend, à quelques évolutions près, la zone UE du POS. La première 

évolution significative Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ мb!9 Řǳ th{Φ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǉǳƛ 

correspond à la tranche 1 de la ZAC du Champ des Buttes est en effet désormais en partie urbanisée.  

[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 

ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǳƳƻƴ ǾŜǊǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀǳ ǊŜǎǘŜ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ Elle permet ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ 

Par ailleurs, le secteur de la mairie classé UE dans le POS est intégré dans une zone UL au PLU afin de 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾec la nouvelle zone de loisirs de la mairie. 

Au nord-est du bourg, au niveau de la rue du Portail, le secteur UB intègre une maison actuellement 

classée en zone agricole.  

 

 

 

 

 

 

 

Le règlement écrit : évolutions et correspondances POS / PLU 

La majorité des règles de la zone UB est identique à celles de la zone UA. Les quelques différences ont 

vocation à préserver les caractéristiques du tissu urbain existant. Ces dispositions spécifiques qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǇǊŞŎƛǘŞŜ Ǉƻrtent sur les règles de retrait par rapport 

aux voies et emprises publiques (art. UB 2.1.1.1) et sur les règles de hauteur (art. UB 2.1.3).  

Le secteur du Champ Thébault, classé en zone NBs au POS 

(agricole constructible), est également classé en zone UB 

au PLU. Le périmètre retenu est identique à celui du POS 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ 

secteur.  

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

suivante du PADD : 

Č Adapter les densités au tissu urbain alentour pour des 

Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩƻƳōǊŜ ǇƻǊǘŞŜΦ 
Zone urbaine « pavillonnaire » 
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Zone UE du POS Zone UB du PLU Réponse aux orientations du 
PADD 

- 
½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

Commerce autorisé 
UB 1.1 

Zone des quartiers périphériques de 
développement urbain 

Commerce et service de proximité autorisés 

Maintenir les activités 
économiques existantes, favoriser 
leur développement et permettre 
l'accueil d'activités nouvelles  

Promouvoir la mixité fonctionnelle 

UE 1 
Constructions ou installations 
nuisantes interdites 

UB 1.2 

Constructions ou installations nuisantes 
interdites 

Changement de destination du « petit 
patrimoine » interdit 

Organiser le développement pour 
minimiser l'exposition aux risques 
et aux nuisances 

Valoriser le patrimoine bâti 

- - UB 1.3 
Minimum de 20 % de logements sociaux pour 
les opérationǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Favoriser la mixité de la population 
ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
logements adaptée 

UE 6 / 
UE 7 et 
UE 10 

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳΦ 
Règles alternatives pour les autres 
cas 

Implantation soit en limite 
séparative, soit en retrait minimal 
de 2 m. Règles alternatives pour les 
autres cas 

Règle pour la mitoyenneté 

Hauteur maximale de 8 m au point 
le plus haut pour les habitations 

UB 2.1 

Alignement de fait ou avec un recul de 3 
mètres 

Dispositions particulières pour les extensions, 
ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
incluses dans le périmètre de la ZAC du Champ 
des Buttes 

Règles pour les limites séparatives selon la 
largeur de la parcelle et la localisation (dans le 
périmètre de la ZAC du Champ des Buttes ou 
en dehors) 

Règles pour les fonds de parcelles 

Hauteur maximale de 8,50 m au faitage pour 
les habitations, 3,50 m pour les annexes et 11 
m pour les autres constructions 

Compléter le tissu existant 

Améliorer la qualité paysagère des 
tissus urbains  

 

UE 11 et 
UE 13 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
constructions 

UB 2.2 

Règles concernant les façades 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜ 

Améliorer la qualité paysagère des 
tissus urbains  

 

Règles concernant les clôtures 

Espaces libres de construction 
aménagés en espaces paysagers 

Haies monospécifiques 
déconseillées 

L.130-1 du CU (EBC) et L.123-1-7 du 
CU : protection des éléments 
paysagers 

UB 2.3 

Règles concernant les clôtures 

Traitement paysager des espaces non-bâtis 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales 

L.151-23 du CU : protection des éléments 
paysagers 

Suppression des EBC 

Améliorer la qualité paysagère des 
tissus urbains  

Protéger l'environnement naturel, 
garant de l'identité et de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau 

UE 12  
2 places de stationnement pour les 
conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛon 

UB 2.4 

2 places de stationnement pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement 

Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain  

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   

UE 3 
Accès à une voie publique ou privée 
obligatoire 

UB 3.1 

Donner une place aux modes doux selon 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 

Favoriser les voies traversantes 

Prévoir un dispositif de retournement pour les 
opérations de plus de 5 logements 

Développer et sécuriser le réseau 
de liaisons douces 

Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain  

UE 4 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
de réseaux 

Règles concernant le traitement des 
eaux potables, eaux usées, eaux 
pluviales et réseaux divers 

UB 3.2 

FavorisŜǊ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 
et la dissimulation des coffrets et 
branchements 

Règles concernant le traitement des eaux 
potables, eaux usées, eaux pluviales et 
réseaux divers  

Gestion des déchets établie au moment de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ opération ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Organiser le développement pour 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
existants 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   
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LA ZONE UL 

La zone UL est une zone déjà équipée, dédiée aux équipements de services et de loisirs (mairie, sports, 

activités de plein air, etc.) et économiques (artisanat, bureaux et entrepôts). 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

Le zonage : évolutions et correspondances POS / PLU 

Comme indiqué dans le plan ci-dessus (page 57), la zone UL du Placis Rocher reprend le périmètre 

existant du POS. ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ 

ce secteur. 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦[ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ tƛƭŜǘ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ et le pôle de services de la mairie. 1,7 

hectare ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦[Φ Le secteur de la mairie actuellement classé en zone 

UE est également intégré à la zone UL. 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ¦[ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Řǳ t!55 Υ 

Č Maintenir et conforter les équipements et les services, en adéquation avec la structure 

démographique de la commune afin de façonner des liens de convivialité. 

Č Maintenir les activités économiques existantes, favoriser leur développement et permettre 

l'accueil d'activités nouvelles.  
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Zone UL du POS Zone UL du PLU Réponse aux orientations du 
PADD 

- 
Zone ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ 
plein air ou de loisirs 

UL 1.1 

Zone ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
Commerce non autorisé 

Maintenir et conforter les 
équipements et les services 

Maintenir les activités 
économiques existantes, favoriser 
leur développement et permettre 
l'accueil d'activités nouvelles  

Promouvoir la mixité fonctionnelle 

UL 1 
Constructions ou installations sans 
rapport avec la vocation de la zone 
interdite 

UL 1.2 

Constructions ou installations nuisantes 
interdites 

Changement de destination du « petit 
patrimoine » interdit 

Organiser le développement pour 
minimiser l'exposition aux risques 
et aux nuisances 

Valoriser le patrimoine bâti 

UL 6 / 
UL 7 et 
UL 10 

Implantation soit à 5 m de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩȅ 
substitue en cas de voie privée  

Implantation soit en limite 
séparative, soit en retrait (L җ H/2) 
sans être inférieure à 3 m 

UL 2.1 
Limites séparatives et fonds de parcelle. 
Distance égale Ł ό[ җ Iκн җ оƳύ 

Compléter le tissu existant 

Améliorer la qualité paysagère des 
tissus urbains  

 

UL 11 et 
UL 13 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
constructions 

UL 2.2 wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜ 

Améliorer la qualité paysagère des 
tissus urbains  

 

Règles concernant les clôtures 

Espaces libres de construction 
aménagés en espaces paysagers 

 

UL 2.3 

Règles concernant les clôtures 

Traitement paysager des espaces non-bâtis 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales 

L.151-23 du CU : protection des éléments 
paysagers 

Améliorer la qualité paysagère des 
tissus urbains  

Protéger l'environnement naturel, 
garant de l'identité et de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   

UL 12  

Stationnement répond aux besoins 
des constructions et installations et 
doit être assuré en dehors de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

 

UL 2.4 

Reprise des principes du POS 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement 

Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain  

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   

UL 3 
Accès à une voie publique ou privée 
obligatoire 

UL 3.1 
Donner une place aux modes doux 

Favoriser les voies traversantes 

Développer et sécuriser le réseau 
de liaisons douces 

Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain  

UL 4 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
de réseaux 

Règles concernant le traitement des 
eaux potables, eaux usées, eaux 
pluviales et réseaux divers 

UL 3.2 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 
et la dissimulation des coffrets et 
branchements 

Règles concernant le traitement des eaux 
potables, eaux usées, eaux pluviales et 
réseaux divers  

Gestion des déchets établie au moment de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Organiser le développement pour 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
existants 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   
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4. LES ZONES « À URBANISER » 

Il existe deux types de zones « à urbaniser » : les zones à urbaniser à court et moyen terme (AUc) et 

les zones à urbaniser à long terme (AUs).  

LA ZONE AUc 

La zone AUc ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et 

des activités compatibles avec la fonction résidentielle des secteurs UB. Elles sont situées dans la 

continuité du tissǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞquipements et de services de la 

commune. 

Le zonage : évolutions et correspondances POS / PLU 

Le PLU compte désormais 2 zones AUc, localisées sur le secteur correspondant à la tranche 2 de la ZAC 

du Champ des Buttes et le secteur dit « La Porte Pilet ».  

Concernant le secteur de la tranche 2 de la ZAC du Champ des Buttes, le périmètre reprend celui inscrit 

Ŝƴ ȊƻƴŜ мb!9 Řǳ th{ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нΣфр ƘŜŎǘŀǊŜǎ. 

Le secteur de « La Porte Pilet η ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нΣоф ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ immédiate du 

nouveau pôle de loisirs de la mairie. 

Les évolutions du périmètre des zones AUc sont également justifiées par les orientations suivantes du 

PADD : 

Č MaîǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 

pǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ en concentrant les extensions 

urbaines uniquement dans le bourg. 

Č Protéger et mettre en valeur la structure paysagère identitaire, notamment par la préservation de 

franges urbaines qualitatives. 

Č Limiter la consommation des espaces, en évitant tout mitage du milieu rural. 

Č ;ǾƛǘŜǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 

constructible. 

Le règlement écrit :  

Č LΩŀǊǘƛŎƭŜ AUc 1.1 autorise les constructions relevant des destinations et sous-destinations 

ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.Φ [Ωarticle AUc мΦн ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŜ 

ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻus réserve de respecter les OAP et le 

règlement de la zone UB. Le règlement écrit de la zone AUc renvoi à celui de la zone UB pour les 

articles AUc 1.3 à AUc 3.2. 
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LA ZONE AUS 

La zone AUs correspond aux zones ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜs à long terme de la commune, où 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des équipements nécessaires à leur desserte 

Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ modification 

ou de révision du PLU. Elles sont situées dans la continuité du tissu urbain existant et à proximité des 

pôlŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Le zonage : évolutions et correspondances POS / PLU 

Le POS délimitait une zone « 2NA » de 6,93 hectares, au nord-est du bourg. Elle a été supprimée au 

profit de la délimitation de deux nouvelles zones sur les secteurs dits « Le Placis Rocher-Grand Clos » 

(1,43 hectare) et « Le Val » (1,06 hectare). 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜs derniers ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

une urbanisation continue dans le bourg, et ainsi conforter ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

de la commune. 

Cette évolution est justifiée par les orientations suivantes du PADD : 

Č tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǎƴŞ ǎǳǊ LƭƭŜǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ  

Č ;ǾƛǘŜǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǎǳŦŦƛǎamment de 

foncier constructible. 

Le règlement écrit : évolutions et correspondances POS / PLU 

La zone AUs du PLU interdit toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles existantes, 

hormis les infrastructures, superstructures et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publicsΦ 5Ŝ ƭŀ ǎƻǊǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
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5. LES ZONES AGRICOLES 

Le PLU délimite quatre zones agricoles, qui sont les suivantes : 

Č La zone A, qui définit de manière générale les espaces agricoles à préserver en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Elle a vocation à accueillir les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘé agricole. La zone A couvre la majeure partie de la 

commune. Elle recouvre 525,27 ha dans le PLU, soit 54,52 % du territoire communal. 

Č La zone AncΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

est interdite. 

Č La zone Ah, correspondant aux secteurs des hameaux constructibles de « La Chesnaie aux 

Butteaux » et du « Placis Moulin-La Barbotais ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ où des constructions 

ƴŜǳǾŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ 

Č La zone Ae, délimitant les activités économiques isolées Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře secteurs de 

ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ ǊŞǎŜǊǾŞs Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Ces secteurs intègrent ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. 

La municipalité souhaite mener une gestion dynamique de ces espaces. " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩextension limitée 

des constructions existantes est autorisée (avec interdiction de créer de nouveaux logements), la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments répertoriés comme bâtiment 

ŘΩƛƴǘŞǊêt sont également autorisés, dès lors que cela ne ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ 

qualité paysagère du site. 

LES ZONES A, Anc et Ae 

Le zonage : évolutions et correspondances POS / PLU 

Les zones NC du POS sont classées, à quelques évolutions près, en zone A dans le PLU. La zone A est 

élargie Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Elle intègre une part importante des zones NDb (zone 

naturelle) du POS. Cette évolution majeure ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ ƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

aucune construction autre que des abris en zone naturelle.  

Elle intègre également le secteur NB dit « Le Chêne des Plaids » et une part importante des secteurs 

NB de « La Chesnaie aux Butteaux » et du « Placis Moulin-la Barbotais » qui ont été fortement réduits 

afin de limiter le mitage du territoire et de favoriser leur développement uniquement par densification. 

Certains secteurs classés NC au POS sont intégrés en zone naturelle au PLU. Ces évolutions 

correspondent à une volonté de compatibilité avec la trame verte et bleue du SCoT du Pays de Rennes. 

Une zone Anc (non constructible) est créée aux abords du bourg afin de préserver la qualité paysagère 

de ces secteurs. La zone Anc ne comprend aucune exploitation ou bâtiment agricole. Elle intègre la 

zone 2NA du POS afin de préserver les enjeux environnementaux et paysagers identifiés sur ce secteur.  

La zone Ae recouvre trois secteurs sur la commune, aux lieux-dits « La Barbotais », « Les Landelles » 

et « Le Bas Janson ». Afin de permettre aux activités économiques existantes et isolées de se 

développer, ces STECAL ont été spécialement créés pour permettre les constructions et installations 

nécessaires à ces activités.  
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La délimitation des zones précitées et leurs évolutions sont justifiées par les orientations suivantes du 

PADD : 

Č aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭutter ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; Limiter la consommation des 

espaces. 

Č Protéger et mettre en valeur la structure paysagère identitaire, notamment en instaurant une zone 

agricole non constructible aux abords du bourg. 

Č Créer des conditions favorables à la pérennité de l'activité agricole dans ses dimensions de gestion 

du paysage et d'activité économique. 

Č Maintenir les activités économiques existantes, favoriser leur développement et permettre 

l'accueil d'activités nouvelles.  

 

  Exemple de la zone 2NA du POS classée en zone 
Anc au PLU (secteur du Placis Rocher) 

Exemple d’une zone NB du POS classée en 
zone A au PLU (secteur du Chêne des Plaids) 
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 Les zones agricoles du PLU et les principales évolutions par rapport au POS 
 

Zone NB du POS classée en zone A au PLU 
 
Zone 2NA du POS classée en zone Anc au PLU 
 
Zone NC du POS classée en zone N au PLU 
 

Zone NC du POS classée en zone A au PLU 

Zone NDb du POS classée en zone A au PLU 
 

Zone NC du POS classée en zone AU au PLU 
 
Zone NC du POS classée en zone U au PLU 
 
Zone NC du POS classée en zone Ae au PLU 
 

Zone NC du POS classée en zone Anc au PLU 
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Le règlement écrit : évolutions et correspondances POS / PLU 

Zone NC du POS Zone A, Anc et Ae du PLU Réponse aux orientations du 
PADD 

- 
Zone ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
se développe prioritairement 

1.1 

A et Anc : Zone à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles 

Ae : Zones correspondant aux secteurs 
comprenant des activités économiques autres 
ǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

A, Anc et Ae : Commerce non autorisé 

Anc : Sont autorisés uniquement les 
constructions liées au logement, hébergement 
et locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

 

Créer des conditions favorables à 
la pérennité de l'activité agricole 
dans ses dimensions de gestion du 
paysage et d'activité économique  

Protéger et mettre en valeur la 
structure paysagère identitaire 

Maintenir les activités 
économiques existantes, favoriser 
leur développement et permettre 
l'accueil d'activités nouvelles 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

NC 1 / 
NC 2 

Aménagement et extension des 
constructions existantes sans 
changement de destination 

Constructions et installations 
nécessaires aux exploitations 
agricoles y compris un logement de 
fonction 

Constructions nécessaires à la 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des 
activités existantes ou la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƛ ǳƴ 
gardiennage justifié 

1.2 

A : Pour les exploitants agricoles : 

CƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
un logement de fonction par site de 
production si une présence permanente est 
justifiée. Priorité donnée au changement de 
destination ; les changements de destination 
des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇƻǳǊ 
des activités liées à la diversification de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭe (gîtes, chambres 
ŘΩƘƾǘŜǎΣ ŜǘŎΦύ ; les extensions et les annexes de 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existantes 

Pour les tiers :  

Changement de destination des constructions 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
graphiques ; les extensions et annexes de 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existantes 

Anc : Changement de destination des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜǇŞǊŞŜǎ 
aux documents graphiques ; les extensions et 
annexes de Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existantes 

Ae : Les constructions et installations 
nécessaires aux activités économiques 
existantes ; le changement de destination des 
bâtiments ; les extensions et annexes de 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ existantes 

Créer des conditions favorables à 
la pérennité de l'activité agricole 
dans ses dimensions de gestion du 
paysage et d'activité économique  

Protéger et mettre en valeur la 
structure paysagère identitaire 

Valoriser le patrimoine bâti 

Maintenir les activités 
économiques existantes, favoriser 
leur développement et permettre 
l'accueil d'activités nouvelles 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

 

NC 6 / 
NC 7 et 
NC 10 

Implantation soit à 5 m de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩȅ 
substitue en cas de voie privée sous 
réserve des dispositions spéciales 
figurées au plan par des lignes 
tiretées. Règles alternatives pour les 
autres cas 

Implantation soit en limite 
séparative, soit en retrait (L >H/2) 
sans être inférieure à 3 m. Règles 
alternatives pour les autres cas 

Emprise au sol des bâtiments 
annexes aux habitations limitée à 
60m2 

 

2.1 

A, Anc et Ae : Respect de la marge de recul 
ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
retrait de 6 m par rapport aux autres voies 

A, Anc et Ae : Implantation des constructions 
avec un recul de 3 mètres par rapport aux 
limites séparatives 

A : Implantation de logement de fonction à 30 
m maximum des constructions existantes 

Ae : Implantation de bâtiments à 20 m 
maximum des constructions existantes 

A, Anc et Ae : Annexes à 20 m maximum de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł слƳ2 

A : Emprise au ǎƻƭ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
limitée à 150 m2 

Ae : 9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ 
à 150 m2 

A, Anc et Ae : 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ 

 

Organiser le développement pour 
minimiser l'exposition aux risques 
et aux nuisances  
Limiter la consommation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ  
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  Zone NC du POS Zone A, Anc et Ae du PLU Réponse aux orientations du 
PADD 

NC 6 / 
NC 7 et 
NC 10 

Aucune règle pour les hauteurs de 
constructions 

2.1 

A : Hauteur maximale des constructions 
agricoles de 9 m Ł ƭΩŞƎƻǳǘΣ уΣрл Ƴ au faîtage 
pour les habitations et 3,50 m pour les 
annexes 

Ae : Hauteur maximale des constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ de 9 m à 
ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ оΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

Anc : 3,50 m pour les annexes 

Protéger et mettre en valeur la 
structure paysagère identitaire 

 

NC 11 et 
NC 13 

wŝƎƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des constructions neuves 
(volume simple, bâtiment plus long 
que large) et la rénovation de bâti 
ancien (toiture de teinte ardoise, 
pente > 40°, etc.) 

2.2 

A, Anc et Ae : 

Maintien du caractère patrimonial du bâti  

Règles concernant les façades 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜ 

Valoriser le patrimoine bâti 

Protéger et mettre en valeur la 
structure paysagère identitaire  

Règles concernant les clôtures 

Espaces libres de construction 
aménagés en espaces paysagers 

Haies monospécifiques 
déconseillées 

L.130-1 du CU (EBC) et L.123-1-7 du 
CU : protection des éléments 
paysagers 

2.3 

A, Anc et Ae : 

Règles concernant les clôtures 

Traitement paysager des espaces non-bâtis 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales 

L.151-23 du CU : protection des éléments 
paysagers 

Suppression des EBC 

Protéger et mettre en valeur la 
structure paysagère identitaire  
Protéger l'environnement naturel, 
garant de l'identité et de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   

NC 12  

Stationnement correspond aux 
besoins des constructions et 
installations et doit être assuré en 
dehors des voies publiques 

2.4 
A, Anc et Ae : 

Reprise des principes du POS 

Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain 

NC 3 
Accès à une voie publique ou privée 
obligatoire 

3.1 
A, Anc et Ae : 

Reprise des principes du POS  

Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain  

NC 4 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
de réseaux 

Règles concernant le traitement des 
eaux potables, eaux usées, eaux 
pluviales et réseaux divers 

3.2 

A, Anc et Ae : 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 
et la dissimulation des coffrets et 
branchements 

Règles concernant le traitement des eaux 
potables, eaux usées, eaux pluviales et 
réseaux divers  

Organiser le développement pour 
optimiser les résŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
existants 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   
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LA ZONE Ah 

Le zonage 

Les zones Ah, correspondent aux secteurs des hameaux constructibles de « La Chesnaie aux Butteaux » 

et du « Placis Moulin-La Barbotais ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻǴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

peuvent être réalisées. Leur zonage correspond, à quelques évolutions près au zonage de la zone NB 

du POS. Le hameau du Chêne des Plaids, étant donné sa taille relativement limitée, est intégré à la 

zone agricole. Les périmètres des hameaux de « La Chesnaie aux Butteaux » et du « Placis Moulin-La 

Barbotais » ont été réduits de manière significative afin de permettre le développement modéré de 

ces hameaux uniquement par densification.  

Leur ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 « hŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ménages dans le bourg ». 

Le règlement écrit 

Des dispositions particulières sont prises afin de limiter leur développement et conserver leur 

intégration paysagère, renforçant ainsi leur caractère « exceptionnel ». 

Dans ce cadre les règles suivantes sont fixées en zone Ah :  

Č Article 4 des dispositions générales : aŀǊƎŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŀǳǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 нр 

Č Article нΦоΦо όǊŜƴǾƻƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎύ : Protection du patrimoine végétal 

(L.151-23 du CU) 

Č Article 2.1.1.2 : Implantation en retrait de 3 mètres minimum par rapport aux limités séparatives 

Č Article 2.1.1.3 Υ !ƴƴŜȄŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ  
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Č     Périmètre des zones Ah 
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  Zone NB du POS Zone Ah du PLU Réponse aux orientations du 
PADD 

- Zone ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘƛŦŦǳǎ Ah 1.1 
Zone des hameaux constructibles 

Commerce non autorisé 

 
Offrir une alternative raisonnée à 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
bourg  

 

NB 1 / 
NB 2 

ConstǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ 

Changement de destination, 
aménagement, modernisation et 
extension des constructions 
existantes autorisés 

Changement de destination 
uniquement des bâtiments ayant 
une structure traditionnelle en 
pierre ou en terre 

Ah 1.2 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όȅ compris 
extension et annexe) autorisée 

Changement de destination, rénovation, 
réhabilitation, extension des bâtiments 
existants autorisés 

Pas de condition « patrimoniale » pour le 
changement de destination 

Changement de destination du « petit 
patrimoine » interdit 

Offrir une alternative raisonnée à 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
bourg  

Compléter le tissu existant  

Valoriser le patrimoine bâti 

NB 6 / 
NB 7 et 
NB 10 

Implantation soit à 5 m de 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩȅ 
substitue en cas de voie privée sous 
réserve des dispositions spéciales 
figurées au plan par des lignes 
tiretées. Règles alternatives pour les 
autres cas 

Implantation soit en limite 
séparative, soit en retrait (L >H/2) 
sans être inférieure à 3 m. Règles 
alternatives pour les autres cas 

Aucune règle pour les hauteurs de 
constructions 

Ah 2.1 

Respect de la marge de recul de 25 m par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ w5 нр Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с Ƴ ǇŀǊ 
rapport aux autres voies 

Implantation des constructions avec un recul 
de 3 mètres par rapport aux limites 
séparatives 

Implantation des annexes à 20 m maximum de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Hauteur maximale de 8,50 m au faitage pour 
les habitations, 3,50 m pour les annexes et 11 
m pour les autres constructions 

Organiser le développement pour 
minimiser l'exposition aux risques 
et aux nuisances  
Compléter le tissu existant 

Protéger et mettre en valeur la 
structure paysagère identitaire  

NB 11 et 
NB 13 

wŝƎƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des constructions neuves 
(volume simple, bâtiment plus long 
que large) et des changements de 
destination (toiture de teinte 
ardoise, pente > 40°, etc.) 

Ah 2.2 

Règles concernant les façades 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜ 

Protéger et mettre en valeur la 
structure paysagère identitaire  

Règles concernant les clôtures 

Espaces libres de construction 
aménagés en espaces paysagers 

Haies monospécifiques 
déconseillées 

Ah 2.3 

Règles concernant les clôtures 

Traitement paysager des espaces non bâtis 

wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux 
pluviales 

L.151-23 du CU : protection des éléments 
paysagers 

Protéger et mettre en valeur la 
structure paysagère identitaire  
Protéger l'environnement naturel, 
garant de l'identité et de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   

NB 12  
Stationnement correspond aux 
besoins des constructions et 
installations 

Ah 2.4 

2 places de stationnement pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
stationnement 

Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain  

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   

NB 3 
Accès à une voie publique ou privée 
obligatoire 

Ah 3.1 Reprise des principes du POS  
Adapter le réseau de voiries aux 
objectifs de développement urbain  

NB 4 

Favoriser ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
de réseaux 

Règles concernant le traitement des 
eaux potables, eaux usées, eaux 
pluviales et réseaux divers 

Ah 3.2 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 
et la dissimulation des coffrets et 
branchements 

Règles concernant le traitement des eaux 
potables, eaux usées, eaux pluviales et 
réseaux divers  

Organiser le développement pour 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
existants 

Limiter les impacts du projet sur 
l'eau   
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5. LES ZONES NATURELLES 

La zone naturelle (zone N) correspond aux secteurs, équipés ou non, à protéger en raison, soit de la 

qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esthétique, historique et écologique, soit de leur caraŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 

préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment 

d'expansion des crues. 

Les zones naturelles ne prévoient aucune construction Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Seuls quelques abris y 

sont présents. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ 

ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ Ŝǘ les constructions et 

installations relevant deǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ.  

Compte tenu du relief du territoire, les éléments naturels se trouvent principalement dans les vallons, 

les zones de plateaux étant plus largement exploitées ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

Dans les vallées de ƭΩLƭƭŜǘ, de la Choinette et des ruisseaux du Fresnay et de Burette, les pentes et fonds 

de vallons ont généralement conservé un caractère naturel et comportent souvent des zones humides. 

Les pentes peuvent, par exemple, être occupées par des parcelles cultivées. [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ précisément les zones humides et les linéaires bocagers. Ces ensembles croisés 

avec la trame verte et bleue du SCoT du Pays de Rennes forment le socle de la zone N. 

La zone N recouvre 305,48 ha dans le PLU, soit 31,70 % du territoire communal. 

Le PLU délimite quatre zones naturelles, qui sont les suivantes : 

Č La zone N, qui définit de manière générale les espaces naturels à préserver. 

Č La zone Np, qui définit les zones naturelles de protection et de sauvegarde des milieux 

écologiquement sensibles, correspondant aux MNIE. 

Č La zone Nep, réservée aux stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Č La zone Nc, réservée au cimetière.  

Le zonage : évolutions et correspondances POS / PLU 

La délimitation des espaces naturels inclus dans la zone N s’appuie sur un travail d’inventaire fin. Dans 

ce cadre, et comme précisé précédemment, les zones naturelles du POS ont été réduites au profit de 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ de la zone naturelle et de mieux adapter le zonage au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Cette évolution permet 

notamment de révéler avec plus de précision les éléments structurants de la trame verte et bleue. La 

zone N du PLU intègre également la totalité des aƛƭƛŜǳȄ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όabL9ύ 

répertoriés sur le territoire. 

[ŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 

part par ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa zone UB Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦ǎ ŀǳ tƭŀŎƛǎ wƻŎƘŜǊ-Grand Clos. 

Les zones NDba du POS correspondant aux aƛƭƛŜǳȄ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όabL9ύ sont 

remplacées par un zonage Np. Le zonage évolue ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des MNIE a été mis à jour en 

2015. La prairie du Bas-aƻƴǘƳŜȅŜǊ Ŝǎǘ ǊŜǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭΩinventaire et Ŧŀƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun classement 

en zone N. Le bois de la Roualle a quant à lui été intégré en zone Np. 
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Deux nouvelles zones sont créées. Il s’agit d’une part de la zone Nep, dont le périmètre correspond 

aux stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜs classées en zone NDb ŀǳ th{ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ zone Nc, dont le 

périmètre correspond au cimetière. 

La délimitation des zones précitées et leurs évolutions sont justifiées par les orientations suivantes du 

PADD : 

Č tǊƻǘŞƎŜǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭϥƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όaƛƭƛŜǳȄ 

Naturels d'Intérêt Ecologique (MNIE), continuités écologiques, etc.). 

Č Protéger et mettre en valeur la structure paysagère identitaire. 

Č Limiter les impacts du projet sur l'eau. 

Č Organiser le développement pour minimiser l'exposition aux risques et aux nuisances. 

Le règlement écrit  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ Le règlement de la zone N 

interdit toutes les constructions, installations, aménagements et travaux ainsi que tout mode 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes abris et des constructions et installations 

ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. Le règlement de la zone N limite 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ Ł ол Ƴ2 et sa hauteur maximale à 3 mètres. Il précise 

également que tout abri devra présenter une implantation et un aspect satisfaisants permettant une 

ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ Par ailleurs, le stationnement doit répondre aux 

besoins des constructions et installations et être assuré en dehors dŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

La zone Np interdit toutes les constructions, installations, aménagements et travaux ainsi que tout 

ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Les zones Nep et Nc autorisent uniquement les constructions et aménagements liés respectivement, 

au fonctionnement et à l'évolution des stations d'épuration et du cimetière. 
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   Les zones naturelles du PLU et les principales évolutions par rapport au POS 

 

Zone NDb du POS classée en zone A au PLU 

Zone NDb du POS classée en zone N au PLU 

Zone NC du POS classée en zone N au PLU 

Zone NDb du POS classée en zone UB au PLU 

Zone NDb du POS classée en zone AUs au PLU 

Zone Np au PLU 
 
Zone NDb du POS classée en zone Nc au PLU 

Zone NDb du POS classée en zone Nep au PLU 
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6. BILAN DE L’ÉVOLUTION DES SURFACES DES DIFFÉRENTES ZONES 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǎǘ Ł ƳŜƴŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ b Ŝǘ 
A. En effet, le POS présente une numérisation de qualité moyenne (superposition de zones, absence de 
zonage sur certaines limites communales), ce qui explique la différence de superficie totale des zones.  

Zones urbaines et agricoles constructibles du POS 
en vigueur 

 

Zones urbaines du PLU 

UC 3,16 ha 
 UA 5,47 ha 

UCc 1,15 ha 

UE 29,01 ha 

 UB 35,60 ha NBs 
(agricole au 

POS) 
5,08 ha 

UL 4,65 ha  UL 6,69 ha 

TOTAL : 43,05 ha  TOTAL : 47,76 ha 
 

Zones « à urbaniser » du POS  Zones « à urbaniser » du PLU 

1NAE 6,43 ha  AUc 5,34 ha 

2NA 6,93 ha  AUs 2,49 ha 

TOTAL : 13,36 ha  TOTAL : 7,83 ha 
 

Zones agricoles du POS  Zones agricoles du PLU 

NC 492,77 ha 

 A 525,27 ha 

 

 

Anc  

 

65,84 ha 

Ae 1,63 ha 

NB 16,42 ha  Ah 9,67 ha 

TOTAL : 509,19 ha  TOTAL : 602,41 ha 

 

Zones naturelles du POS  Zones naturelles du PLU 

NDb 353,60 ha 

 N 278,34 ha 

 Nep 1,17 ha 

 Nc 0,68 ha 

NDba 27,80 ha  Np 25,29 ha 

TOTAL : 381,4 ha  TOTAL : 305,48 ha 

 

TOTAL : 9,47 km2  TOTAL : 9,63 km2 
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7. AUTRES REGLES DECOULANT DES INSCRIPTIONS GRAPHIQUES 

Les documents graphiques du PLU comportent un certaiƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝƴ 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

spécifiques. Ces inscriptions graphiques sont récapitulées ci-dessous.  

Č Les marges de recul le long des routes départementales 

Le règlement de la voirie départementale propose une hiérarchisation des routes départementales. Le 

Conseil Général a adopté en 2012 un nouveau règlement de voirie et une nouvelle classification des 

routes départementales qui concernent notamment les accès et les marges de recul. Concernant 

Chasné sur Illet, les marges de recul applicables en dehors des parties urbanisées sont définies dans le 

tableau ci-après. 

Routes départementales Classification 
Marges de recul à partir de l’axe de la voie 

Usage habitation Autres usages 

RD 25 4ème catégorie 25 m 25 m 

RD 97 4ème catégorie 25 m 25 m 

RD 106 3ème catégorie 50 m 25 m 

RD 528 4ème catégorie 25 m 25 m 

Č Les emplacements réservés 

Des emplacements réservés sont positionnés sur le plan de zonage et identifiés par un numéro. La liste 

ci-après est inscrite au document graphique.  

N° de 
référence 

au plan 
Nature 

Surface ou 
emprise 

Bénéficiaire 

1 Rectification de la RD 97. Virage à la sortie nord du bourg 13 m Département 

2 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ équipement public à vocation sportive et culturelle 9 580m2 Commune 

3 Accès zone AUc (Tranche 2 ZAC du Champ des Buttes) / 1 7 m Commune 

4 Accès zone AUc (Tranche 2 ZAC du Champ des Buttes) / 2 7 m Commune 

5 Accès zone AUs (Le Val) 7 m Commune 

6 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜ 5 m Commune 

7 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ DǊŀƴŘ /ƭƻǎ Ŝǘ ƭŀ 
ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ κ м 

5 m Commune 

8 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ piétonnier entre la rue du Grand Clos et la 
ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ κ н 

5 m Commune 

9 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
AUs du Placis Rocher-Grand Clos 

5 m Commune 

10 Accès piéton et cycle zone AUc (Porte Pilet) 5 m Commune 

Sur ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ 

amélioration de la sécurité et de la gestion de la circulation routière et des circulations douces. 

Par ailleurs, un emplacement réservé est indiqué sur la parcelle B 430 sur le secteur du Placis Rocher. 

La commune est déjà propriétaire de la parcelle B 431 située au nord de cette dernière. La collectivité 

envisage à long terme ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun équipement public à vocation sportive et culturelle sur ces 

parcelles. 

Les emplacements réservés ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ t!55 :  
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Č Développer et sécuriser le réseau de liaisons douces. 

Č Adapter le réseau de voiries aux objectifs de développement urbain. 

Č Maintenir et conforter les équipements et les services, en adéquation avec la structure 

démographique de la commune afin de façonner des liens de convivialité. 

 

Č Les espaces boisés classés  

La protection des grands sites naturels et de leur biodiversité est un objectif affiché par le PADD.  

[Ŝ t[¦ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜǎǇŀce boisé classé du bois de la Roualle inscrit au POS. Ce dernier fait également 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bǇΦ Cet EBC est protégé par les dispositions 

spéciales visées aux articles L. 113-1 du Code de l'urbanisme. 

Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements.  

Dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation préalable. 

Dans tout espace boisé, aucun particulier ne peut user du droit d'arracher ou de défricher ses bois sans 

en avoir préalablement obtenu une autorisation administrative.  

Un EBC du POS a été retiré. Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ Ł ǳƴ ǾŜǊƎŜǊ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ plus justifiée. La 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƭƭƻƴƎŜǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞΦ  

Č Les linéaires végétalisés et à préserver au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’urbanisme 

Afin de répondre à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ du PADD de structurer un réseau de trame verte et bleue, il est nécessaire 

ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

biodiversité. 

Conformément aux orientations du SDAGE Loire Bretagne et aux enjeux de maintien et de restauration 

ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des haies. 

Č Le patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L 151-11 du Code de l’urbanisme 

Le PLU identifie des éléments de patrimoine pouvant changer de destination au sein de la zone 

agricole. Ces éléments ne figuraient pas dans le POS.  

Le changement de destination est permis à condition de ne pas générer de nuisances olfactives, 

sonores et visuelles. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ doivent respecter des critères de préservation et de 

mise en valeur du bâtiment (Article 2.2.1). 

Au total, 27 bâtiments figurent au règlement graphique. 

Cette règle permet ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ t!55 :  

Č Protéger et mettre en valeur la structure paysagère identitaire 

Č Valoriser le patrimoine bâti 

  



 

81 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

Č Les lignes de recul pour l’implantation du bâti 

En zone UA, une ligne de recul a été inscrite sur le document graphique le long de la RD 106 et de la 

RǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǊǳŜs. Les constructions 

nouvelles (y compris les annexes) devront respecter la ligne de recul pour tous leurs niveaux.  

Cette règle permet ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ t!55 :  

Č Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains 

Č Les zones soumises au risque inondation 

Le PLU ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ŞŎǊƛǘ ȅ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩaménagement envisageables conformément aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ [ƻire-Bretagne. 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ t!55 :  

Č Organiser le développement pour minimiser l'exposition aux risques et aux nuisances 
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COMPLÉMENTARITÉ DES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT AVEC LES 
ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

1. L’OAP « RD 106 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. L’OAP « RUE DE L’ÉCOLE » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

OBJECTIFS DE L’OAP 
TRADUCTION DANS LE 
ZONAGE ET LE RÈGLEMENT 

RAPPORT DE COMPLÉMENTARITÉ 

Renforcer le lien entre les tranches 1 et 2 de la ZAC 
du Champ des Buttes, notamment en aménageant 3 
liaisons piétonnes  

Article 3.1.2 [Ωh!t précise par des parcours identifiés 

Sécuriser la voirie de la RD 106 : Cheminements doux 
vers les équipements et services, entrées privatives 
dans les logements  

Articles 3.1.1 et 3.1.2 [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ǇŀǊ 
rapport à la voirie afin de renforcer le caractère 
urbain de la rue  

Article UA 2.1.1.1 [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
ouest de la tranche 2 de la ZAC du champ des Buttes 
de taille équivalente à celui existant  

Article UA 2.4 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Maintenir les arbres existants  Articles 2.3.2 et 2.3.3 [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜrver 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ  Article 1.2 [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

Mettre en valeur le front bâti continu situé au sud de 
la RD 106  - [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

vǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ  - 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Favoriser la perméabilité des futurs aménagements 
et adapter les constructions à la topographie du 
ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du terrain existant avant 
tous travaux  

Articles 2.3.2 et 3.2.3 [Ωh!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

 

OBJECTIFS DE L’OAP 
TRADUCTION DANS LE 
ZONAGE ET LE RÈGLEMENT 

RAPPORT DE COMPLÉMENTARITÉ 

Mettre en valeur la vallée de la Choinette par des 
fonds de parcelles qualitatifs 

Articles 2.3.2, 2.3.3, 2.3.5 et 
3.1.2 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƭŜǎ 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
valeur 

Renforcer le lien entre le bourg et le secteur du 
Placis Rocher, notamment par la réalisation de deux 
ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
lotissement  

Article 3.1.2 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 
doux 

Réaliser un accès piéton vers le chemin de la Justais 
et vers le chemin piéton situé au sud du secteur  Article 3.1.2 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Réaliser des accès routiers  Articles 3.1.1 et 3.1.2 [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ǇŀǊ 
rapport à la voirie afin de renforcer le caractère 
urbain de la rue  

Article 2.1.1.1 [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ  Articles 2.3.2 et 2.3.3 [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
et la vallée de la Choinette  - [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

Imposer la perméabilité des futurs aménagements 
ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŦŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƻƴ 
fonctionnement hydrologique de la vallée de la 
Choinette et adapter les constructions à la 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du 
terrain existant avant tous travaux  

Articles 2.3.2 et 3.2.3 [Ωh!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
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3. L’OAP « LA PORTE PILET » 

 

 

 

 

 

 

 

4. L’OAP « LE PLACIS ROCHER-GRAND CLOS » 

 

 

 

 

 

 

  

OBJECTIFS DE L’OAP 
TRADUCTION DANS LE 
ZONAGE ET LE RÈGLEMENT 

RAPPORT DE COMPLÉMENTARITÉ 

/ǊŞŜǊ ǳƴ ƞƭƻǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
générationnelle, en programmant des parcelles de 
taille variée  

Zonage en AUc 
[Ωh!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ logements 
sociaux tendant vers 20% 

Renforcer les liaisons inter-îlot, notamment en 
développant les liaisons douces  Article 3.1.2 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
un quartier connecté au tissu urbain limitrophe 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
qui marquent la limite entre espace urbain et rural  Articles 2.3.2 et 2.3.3 [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

Optimiser les espaces techniques liées aux 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ   

[Ωh!t règlemente en délimitant un secteur à dominante 
ƴƻƴ ōŃǘƛŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ǳƴ 
aménagement paysager, etc. 

Créer des accès routiers au nord et au sud  Articles 3.1.1 et 3.1.2 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝs routier à 
créer 

Créer un lien au nord et au sud avec le lotissement 
de la Porte Pilet (espace public ouvert, liaisons 
douces)  

Article 3.1.2 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ł 
préserver et les principes de cheminements doux 

Sécuriser la traversée de la RD 97 et créer un lien 
fort entre le sud du secteur et la nouvelle zone de 
loisirs de la mairie  

Articles 3.1.1 et 3.1.2 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ł ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ 
sécuriser 

/ǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ½!/ 
du Champ des Buttes et le nord du lotissement et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ  

- 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ł 
préserver 

Favoriser la perméabilité des futurs aménagements 
et adapter les constructions à la topographie du 
ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du terrain existant avant 
tous travaux  

Articles 2.3.2 et 3.2.3 [Ωh!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

 

OBJECTIFS DE L’OAP 
TRADUCTION DANS LE 
ZONAGE ET LE RÈGLEMENT 

RAPPORT DE COMPLÉMENTARITÉ 

/ǊŞŜǊ ǳƴ ƞƭƻǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
générationnelle, en programmant des parcelles de 
taille variée  

Zonage en AUs 
[Ωh!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴt une programmation 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ logements 
sociaux tendant vers 20% 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Řǳ tƭŀŎƛǎ 
Rocher  Zonage en AUs 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
connecté au complexe sportif 

Mettre en valeur la vallée de la Choinette par des 
fonds de parcelles qualitatifs 

Articles 2.3.2, 2.3.3, 2.3.5 et 
3.1.2 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƭŜǎ 
cheminements doux à créer, les percées visuelles à 
préserver et un cheminement paysager à créer 

Renforcer le lien entre le bourg et le secteur du 
Placis Rocher, notamment par la réalisation de deux 
accès piétons entre le nouveau quartier et la rue de 
ƭΩŞŎƻƭŜ 

Article 3.1.2 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳents 
doux 

Créer un cheminement paysager entre le nouveau 
lotissement et la vallée de la Choinette du nord au 
sud afin de créer une frange urbaine qualitative  

- 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł 
créer 

Maintenir les arbres existants  Articles 2.3.2 et 2.3.3 [Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

Imposer la perméabilité des futurs aménagements 
ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŦŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƻƴ 
fonctionnement hydrologique de la vallée de la 
Choinette et adapter les constructions à la 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du 
terrain existant avant tous travaux  

Articles 2.3.2 et 3.2.3 [Ωh!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
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5. L’OAP « LE VAL » 

 

  

OBJECTIFS DE L’OAP 
TRADUCTION DANS LE 
ZONAGE ET LE RÈGLEMENT 

RAPPORT DE COMPLÉMENTARITÉ 

/ǊŞŜǊ ǳƴ ƞƭƻǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
générationnelle, en programmant des parcelles de 
taille variée  

Zonage en AUs 
[Ωh!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ logements 
sociaux tendant vers 20% 

/ǊŞŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩ!ƭƭŞŜ Řǳ Val et/ou sur la 
RD 106 Articles 3.1.1 et 3.1.2 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł 
créer 

Renforcer les liaisons inter-îlot, notamment en 
ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭΩ!ƭƭŞŜ Řǳ ±ŀƭƭƻƴ  Article 3.1.2 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
connecté aux îlots voisins 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ville. Frange urbaine à constituer par la préservation 
des haies existantes et la plantation de nouvelles 
haies pour compléter le linéaire  

Articles 2.3.2 et 2.3.3 
[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 
ƻǳ ŎǊŞŜǊ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ł ǉǳalifier et sécuriser 

Favoriser la perméabilité des futurs aménagements 
et adapter les constructions à la topographie du 
ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire du terrain existant avant 
tous travaux 

Articles 2.3.2 et 3.2.3 [Ωh!t ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎtif  
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INCIDENCES NOTABLES DU DOCUMENT SUR L’ENVIRONNEMENT ET 

MESURES ENVISAGÉES POUR LES ÉVITER, RÉDUIRE OU COMPENSER 

[Ŝ t[¦Σ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Řéveloppement durables, définit un certain nombre 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀtions. Celles-ci traduisent les évolutions générales souhaitées par les élus. Elles confortent ou 

modifient ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾƛǎŜ Ł anticiper ces 

transformations. 

Le PLU de Chasné sur Illet, par un ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΣ ŀŦŦƛŎƘŜ la volonté de préserver un 

environnement et un cadre de vie de qualité. Cette volonté se traduit dans différents domaines qui 

ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ses dimensions 

ǳǊōŀƛƴŜǎ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧύ ǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΧύΦ  

Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млп-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

incidences notables prŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Il expose les 

conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, notamment la zone Natura 2000 de la forêt de Rennes. Il présente 

également, s'il y a lieu, les mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ : la gestion économe et qualitative 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; le patrimoine et le cadre de vie ; la limitation des risques, des pollutions, des nuisances et 

la prise en compte de la santé publique. 
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RAPPEL DE L’ETUDE D’IMPACT DU PROJET DE ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTÉ « LE 

CHAMP DES BUTTES » 

Le projet de ZAC du Champ des Buttes (tranches м Ŝǘ нύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ нллт Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ нллфΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ 

défavorable au projet le 1er février 2010 suite auquel la commune a apporté une réponse le 3 juin 2010. 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

environnementale et de la réponse apportée par la commune. 

Études d’impact 
Avis autorité 

environnementale 
Réponse communale 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

comme un espace à vocation 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 

(approuvé en 2007) et le site 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

concerné par les objectifs 

environnementaux du SCoT 

Le ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ dans 

sa partie nord, est concerné 

par les objectifs 

environnementaux du SCoT 

Le projet de ZAC et son 
périmètre ont été portés à la 
connaissance des élus du Pays 

de Rennes dans le cadre du 
SCoT. Ceux-Ŏƛ ƭΩƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł 
ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

tenant compte du principe que 
la limite nord de la ZAC 

constituerait la limite nord de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

De plus, à proximité de la zone 
ǾŜǊǘŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŜ 
type lot libre avec fond de 

jardin. Les haies éventuelles 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales, permettant la vie des 
espèces animales vivant sur la 

zone 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǎƻƛǘ 

environ 154 logements 

Entre les phases de création et 

de réalisation, le projet est 

passé de 180/200 logements à 

154 logements. La densité est 

désormais ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр 

logements par hectare et non 

plus de 20 logements par 

hectare comme initialement 

prévu 

La zone à aménager a une 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фΣо 

hectares. 
Sont inclus dans le périmètre à 

aménager : 
- [ΩŞŎƻƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ 

la bibliothèque 
- Une réserve foncière à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
- La place du village 

- Les parkings du centre et du 
lotissement du Vert Village 
- Des espaces verts publics 

La surface restant à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł тΣо 
ha pour 154 logements prévus. 
La denǎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

donc de 21 logements à 
ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ 

des requis de Rennes 
Métropole en 2ème couronne 
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Diversité de typologie de 

logements afin de créer de la 

mixité sociale 

Lots libres : 34% 

Maisons en bande : 14% 

Logements « intermédiaires » : 

14%    

Logements collectifs : 38% 

La vingtaine de lots libres dans 

la partie sud de la ZAC ne 

répond pas aux enjeux affichés 

dans le SCoT 

Le centre bourg du village sera 
ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ 
pourtour, avec la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ 

commerces et de logements 
collectifs autour de cette 
ǇƭŀŎŜΦ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 
sera développé, notamment 
Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ 
ǎǳŘ ƴΩŀ ǇŀǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ 
ZAC de vocation à faire partie 

du centre bourg et permet une 
moindre densité 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Inventaire faune-flore non 

exhaustif réalisé en automne 

2006 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀǳƴŜ-flore a été 

réalisé dans une période peu 

propice. Une investigation 

complémentaire doit être 

effectuée au printemps Les enjeux environnementaux 
citŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ǎŜǊƻƴǘ 

intégralement pris en compte, 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 

inventaire faune-flore qui sera 
réalisé en période propice, 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
seront élaborées par le conseil 
municipal quant à la gestion de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ et 
intégrées au cahier de 

prescriptions architecturales et 
environnementales de la ZAC 

Gestion des eaux pluviales par 

un réseau de noues paysagères 

et de bassins de rétention 

Les dispositions prises en 

matière de gestion des eaux 

pluviales peuvent être 

complétées 

- 

La capacité des futurs 

bâtiments à répondre aux 

objectifs de basse 

consommation ainsi que la 

ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

des énergies renouvelables et 

de créer un réseau de chaleur 

ne sont pas étudiés 

Étude spécifique réalisée en 

ocǘƻōǊŜ нллт ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du tronçon de la RD 106 

Les conclusions ainsi que les 

orientations prises par la 

commune ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

devraient apparaître dans 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
sécurité de la RD 106 a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ 
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ Ł ŎŜǘǘŜ 
étude. Le résultat de cette 
étude vous est transmis en 

pièce jointe. Nous sommes à 
ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

validation du plan 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ 

cette départementale 
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1. LA GESTION ÉCONOME ET QUALITATIVE DE L’ESPACE 

LES SOLS 

Les sols sont une richesse et une ressource, tant pour leur productivité biologique et économique 

ǉǳΩŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎΦ [Ŝ t!55 ŎƻƴǘƛŜƴǘ Řes 

orientations ayant des incidences sur les sols, et principalement :  

Č La volonté ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ préserver les terres agricoles, 

les espaces naturels et forestiers.  

Č LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et valoriser le milieu rural, sources de richesses pour la 

commune ». 

Č [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ « Créer des conditions favorables à la pérennité de l'activité agricole dans ses 

dimensions de gestion du paysage et d'activité économique ». 

Les incidences 

La volonté de contenir autant que possible ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ les limites des enveloppes urbaines (à 

hauteur de 24% ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55) et le frein mis à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ dans le milieu rural constituent les mesures les plus fortes en faveur de la 

conservation des sols.  

Le PLU contient par ailleurs des mesures de protection en faveur des espaces boisés et de la structure 

bocagère, qui ne peuvent qu'avoir des incidences positives sur la protection des sols. " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ 

le bocage permet de filtrer les eaux de pluies, de lutter contre les ruissellements et de conserver les 

sols par son rôle anti-érosif. 

Le PLU prévoit des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ qui auront nécessairement pour effet ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouvelles surfaces de sols. Au total, le PLU prévoit, outre la densification par le comblement des dents 

creuses et par divisions parcellaires, une consommation ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ terres agricoles.  

Cette « artificialisation » signifie en pratique que des terrains, qui correspondent principalement à des 

espaces cultivés, seront soustraits à l'agriculture. La valeur agronomique des futures zones à urbaniser 

a été étudiée. La valeur agronomique calculée sur la base du revenu cadasǘǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ смΣпп ϵκƘŜŎǘŀǊŜ 

pour le secteur de la Porte Pilet. Les terres agricoles de ce secteur sont donc de bonne qualité. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 

Porte Pilet a prédominé dans ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ [ŀ tƻǊǘŜ tƛƭŜǘ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

important investissement (espace vert et de loisir) qui pourra être utilisé par les nouveaux résidents 

de ce secteur. Les autres secteurs à urbaniser présentent une valeur agronomique moindre. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ peut également en principe générer des impacts sur les sols adjacents 

(impacts indirects sur les activités agricoles, érosion/sédimentation liée aux rejets d'eaux pluviales...).  

Ces impacts prévisibles doivent toutefois être comparés à la tendance passée. Le projet prévoit en 

effet une réduction de la consommation fonciŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м0 % par rapport à la période 

récente (2008-2014), tout en construisant légèrement plus de logements. À noter que le projet de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎ 

est très volontariste en matière de limitation de la consommation des espaces agricoles. 

Le projet de la ZAC couvre une superficie de 9,15 hectares pour la construction de 139 logements. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΣ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł 
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ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ une maison intercommunale, un espace public, un jardin collectif et des 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Les principes de calcul de la densité du SCoT sont les suivants (page 42 du DOO) : la densité est calculée 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘǳǉǳŜƭ ǎƻƴǘ ŘŞŘǳƛǘǎ Υ 

- les espaces rendus inconstructibles pour des raisons physiques ou du fait de prescriptions 
ou de servitudes administratives, 

- Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

Par conséquent, en excluant ces équipements, la surface devant être considérée pour le calcul de 

ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тΣр ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ фΣмр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ½!/ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ муΣр 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ǘŜƴŘ ǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ ŀǇprouvé en 2015. 

Pour les autres secteurs AUc ou AUs (la Porte Pilet, le Val et le Placis-Rocher-Grand Clos), la densité 

varie entre 19,5 et 20,5 logements par hectare, ce qui répond entièrement aux objectifs du SCoT. 

Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences 

Mesures d'évitement des incidences  

Č Arrêt de l'urbanisation éparse, notamment dans le milieu rural (6,93 hectares de zones 

urbanisables du POS sont reclassés en zones non constructibles). 

Č LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ densification du tissu urbain existant (0,87 hectare dans le bourg 

et le secteur du Placis Rocher, 0,89 hectare dans le secteur du Champ Thébault et 0,27 hectare 

dans les hameaux de la Barbotais-le Placis Moulin et de la Chesnaie aux Butteaux).  

Č Réduction des zones « à urbaniser » : 8,69 hectares dans le PLU, contre 13,36 hectares dans le POS. 

Č Restitution de terres antérieurement classées en zone à urbaniser à une vocation agro-naturelle 

pour limiter lΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ principalement de la zone 2NA de 6,93 hectares 

située au nord-est du bourg. [ΩƛƳǇŀŎǘ aurait été plus important par rapport aux zones 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜǎ retenues car le secteur est cultivé par un même exploitant agricole, ce qui 

aurait eu pour conséquence de fragiliser son activité compte tenu de la surface cultivée 

relativement importante. 

Le PLU apporte donc des garanties de pérennité aux activités agricoles sur le territoire comme précisé 

dans le chapitre « Choix retenus pour établir dans le PADD ». 

Mesure de réduction des incidences  

Č Dispositions diverses intégrées au règlement et aux orientations d'aménagement et de 

programmation garantissant une meilleure utilisation de l'espace disponible, au travers 

notamment de densités bâties plus élevées que daƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Č /ƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƛƳǇŀŎǘe un exploitant agricole différent. Ceci conjugué à la surface 

relativement limitée des secteurs (maximum 2,95 hectaresύ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 

notamment sur une exploitation agricole en particulier. 
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LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 

Le réseau hydrographique est une composante majeure ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Chasné sur IlletΦ [ΩŜŀǳ 

est un élément structurant et le paysage qui en découle est très riche en diversité. 

Le PǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ 

continuités vertes et bleues constitue un des piliers du projet communal. Cette trame verte et bleue 

intègre dans sa construction les zones humides Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t!55 ŀŦŦƛŎƘŜ 

clairement la volonté de « Préserver les corridors écologiques et les zones tampons ». 

Incidences 

Un inventaire des zones humides a été réalisé en 2016 par le ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ !ǉǳŀǎcop sous maîtrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Ille et de l'Illet. Le PLU les indique dans le document 

graphique et ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Excepté les zones évoquées ci-après, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ humides recensées, soit environ 117 

hectares représentant 12 % du territoire, Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳne trame 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ assure leur protection et interdit tous travaux conduisant à leur destruction 

(remblaiement, affouillement, déblais, assèchement, etc.). De ce point de vue, le PLU a un impact 

positif sur la préservation des zones humides, notamment par rapport au POS, et est en adéquation 

avec les ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!DE). 

Globalement, la protection du réseau hydrographique est assurée par son inclusion préférentielle dans 

la zone N (y compris les abords immédiats des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ 

Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

[ŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŝƭŜment et les 

problématiques de gestion des eaux pluviales. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 600 

m2 sur le site appelé « Le Val », une zone humide ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 500 m2 sur le site appelé 

« La Porte Pilet » et une autre zone humide ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 600 m2 sur le secteur de la 

tranche 2 de la ZAC du Champ des Buttes. Ces trois zones humides sont les seules incluses dans une 

zone à urbaniser. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜs zones ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ 

physiquement les zones humides. Le projet devra être ŀƧǳǎǘŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ conception la 

préservation de ces zones humides et le traitement adéquat des zones ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜΦ  

Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences 

Mesures d'évitement des incidences  

Č Inventaire des zones humides ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘion de la 

grande majorité de ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ όbύ Řŀƴǎ ƭe plan de zonage. Affichage 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt. 

Č La municipalité a écarté la possibilité de construire Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du lotissement « Le Vallon η Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ 

du lotissement « La Porte Pilet » pour éviter ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ les zones humides présentent. 

Č [ŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ (parcelle n°247) de la zone AUs du 

Val a été exclue de la zone constructible. 
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Č La politique de gestion des eaux pluviales traduite dans le règlement du PLU implique la mise en 

ǆǳǾǊŜ de dispositifs destinés à gérer les eaux pluviales et interdit les rejets des eaux usées et des 

effluents non traités pouvant impacter les zones humides Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ situés en aval 

des projets. 

Mesure de compensation des incidences  

Č Afin de compenser ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Č Les articles 2.3 et 2.4 du règlement écrit, favorisent en premier lieu des aménagements favorisant 

lΩƛƴŦƛƭtration des eaux sur les espaces non-bâtis et les ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ. 

LES MILIEUX NATURELS, FAUNE ET FLORE, CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

Le PADD exprime la volonté de « tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et valoriser le milieu rural, sources de 

richesses pour la commune ». L'ensemble du document met l'accent, d'une part, sur la nécessité de 

protéger les réservoirs de biodiversité et, d'autre part, sur ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ de préserver les continuités 

naturelles.  

[Ωun des objectifs du projet est de rendre la présence de la nature plus lisible dans le paysage urbain 

Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

NB : l'incidence du PLU sur le site Natura 2000 du complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, Étang et 

lande d'Ouée, forêt de Haute Sève Ŧŀƛǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

Incidences 

[Ŝ t[¦ ǇǊƻǘŝƎŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ espaces qui 

englobent les ZNIEFF de types 1 et 2 et le site Natura 2000 présents en lisière de la forêt de Rennes et 

ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όabL9ύ.  

Les boisements les plus significatifs sont également protégés. Le bois de la Roualle ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ constitue un MƛƭƛŜǳ bŀǘǳǊŜƭ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όabL9ύΦ tǊƻǘŞƎŞ par un espace 

boisé classé dans le POS, il Ŧŀƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bǇΦ Par ailleurs, le 

maillage bocager et les zones humides représentent pour la commune un intérêt essentiel ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 

de vue écologique. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ǊŜǇŞǊŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ōƻŎŀƎŜ a été 

protégé ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Les zones humides ont, quant à elles fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe trame dans le document graphique. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 

des incidences positives sur les milieux ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ de ceux portant sur la protection 

du réseau hydrographique et du milieu agricole qui sont indispensables Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

écosystème riche ; ainsi que ceux relatifs à la limitation de la consommation des espaces. 

La « trame verte et bleue » identifiée par le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et par le 

SCoT du Pays de Rennes (grands ensembles naturels (GEN)) a été intégrée et précisée par le PLU sous 

la forme de continuités relevant le plus souvent d'un zonage de type N (zone naturelle) ou localement 

de type A (zone agricole) afin de respecter la cohérence des corridors écologiques et sans faire obstacle 

Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

communal diminue la superficie des espaces naturels protégés sur le territoire par rapport au POS (-

75,9 hectaresύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
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existantes όƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ŀōǊƛǎύ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ t[¦ 

Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛtants. 

Par la protection des milieux écologiquement riches (MNIE, ZNIEFF), le PLU protège la faune et la flore 

qui les constituent. Concernant les espaces protégés strictement (MNIE), leur superficie est 

globalement stable (-2,5 hectares). Cette évolution ƳƛƴŜǳǊŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des MNIE réalisée par le Pays de Rennes en 2016. 

La protection de la trame verte et bleue (zones humides, maillage bocagerΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ǎŀ 

connexion avec les réservoirs de biodiversité (MNIE, ZNIEFF) favorisera la libre circulation de la faune 

nécessaire à son maintien voire développement. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le règlement précise que les travaux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à une haie ou 

Ł ǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜǇŞǊŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ 

dernière pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières si les travaux sont de nature à 

ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

compensatoires seront à réaliser, en accord avec la « commission bocage ». Il est précisé que ce choix 

résulte de deux réunions de concertation réalisées avec la profession agricole, le Syndicat mixte du 

ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƭƭŜ Ŝǘ LƭƭŜǘ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /I9bΣ ƭŜǎ ну ŀǾril et 11 mai 2016 dans le cadre de 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ōƻŎŀƎŜΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ afin de favoriser une équité de gestion des linéaires 

bocager sur l'ensemble du territoire et une négociation au « cas par cas » avec la 

« commission bocage ». Il conviendra ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de ces éléments. 

Le PLU prévoit la densification du tissu urbain existant. Le potentiel de densification existant réside 

essentiellement dans les jardins privatifs. La richesse biologique de ces milieux étant relativement 

ŦŀƛōƭŜΣ ƭŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

En outre, le règlement indique clairement que la végétation devra être adaptée au milieu. Enfin, les 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ visent à préserver la végétation en place et à 

renforcer la structure végétale dŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

Le dérangement de la faune résultera principalement de la destruction physique des milieux naturels 

et agricoles par ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ projets urbains et par la fréquentation 

après la réalisation des projets.  

¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŎƭŀǎǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тллл Ƴ2 inscrit dans le POS a été retiré. Cet EBC protégeait un verger 

situé au lieu-dit « Les Petits Champs ». /Ŝ ǾŜǊƎŜǊΣ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΣ 

il est désormais classé en zone agricole. 

Dans un souci de compatibilité avec le SCoT du Pays de Rennes, le plan de zonage du PLU respecte et 

précise ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Ŝƴ 

ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όbύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ jouent 

un rôle de tampon avec les grands ensembles naturels ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢.  

Concernant les périmètres représentés sur les schémas des OAP ci-dessous, lΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŜǊŎƘŞ Ł 

« traduire » les périmètres délimités dans le cadre du SCoT. Les données SIG ont été repǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ 

dans le cadre du SCoT. Alors que ces ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ précises et de rapports 
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détaillés, la limite des fonds de vallée et grandes liaisons naturelles à conforter du SCoT a été établie à 

une échelle géographique importante Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

ensembles naturels. Contrairement à ces derniers, ce périmètre ne correspond donc pas 

nécessairement à ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜ ŘΩun point de vue environnemental.  

Une surface ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 6 900 m2 du secteur de développement ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩécole ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ 

de 6 300 m2 de la tranche 2 de la ZAC du Champ des Buttes sont comprises Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ζ Fonds de 

vallée et grandes liaisons naturelles à conforter η ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/ƻ¢ du Pays de Rennes (voir plans ci-dessous). 

Sur le schéma représentant lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŏƛ-dessous, le périmètre « Fonds 

de vallée et grandes liaisons naturelles à conforter η ŎƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ 

ƧŀǊŘƛƴ ǎŀƴǎ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ 

pas le fond de vallée à ce niveau.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŀŦŦƛƴŞ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ Ǿŀƭƭée de la 

Choinette. Le secteur de développement urbain ainsi définit ne se positionne donc pas sur le fond de 

vallée. 

De plus, lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ respecte la limite du Grand ensemble naturel 

« ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘs » (en hachuré vert sur le plan ci-dessous). Par ailleursΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ du secteur prend en compte cet espace naturel en imposant la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ Ŝƴ imposant la 

perméabilité des futurs aménagements. [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘ 

également de réduire la consommation des terres agricoles. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ н ŘŜ ƭŀ ½!/Σ ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǎǎŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭŀōƻǳré qui ne 

présente pas non plus de valeur écologique significative. Sur ce secteurΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŞǎƛŘŜ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ et la bonne gestion des eaux pluviales du projet vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ 

située en contre-bas. 

À noter que lŀ ǘǊŀƴŎƘŜ н ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pluvial et paysager spécifique. Texte issu 

de la page 11 du dossier de réalisation : 

La trame bleue : Les eaux de ruissellement comme composantes du projet paysager 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales de la ZAC et se rapprocher le plus possible du fonctionnement hydraulique actuel. 
Des espaces verts judicieusement implantés par rapport à la topographie assureront une fonction 
hydraulique de collecte, de rétention ou d'infiltration. 
Plusieurs noues drainantes (très évasées et peu profondes), des fossés enherbés, et un bassin à sec 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΦ LƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƛƭǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 
accompagneront le parcours du piéton. 
Ce concept d'éco-gestion des eaux pluviales passe aussi par une limitation maximale des surfaces 
imperméabilisées, ou du moins par leur drainage, tant au niveau des voiries que des parkings 
(utilisation de chaussées réservoirs). 
La limitation du ruissellement est aussi recherchée dans l'aménagement des parcelles privatives. Le 
zéro rejet à la parcelle est souhaité. 
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La partie Nord (secteur 2) Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ de collecte qui dirige les eaux vers un bassin à sec situé 
en pointe nord-ouest. Cet ouvrage paysager sera en eau pendant les périodes pluvieuses. Par temps 
sec, il dégagera une importante surface verte appropriable par les promeneurs.  

Le périmètre de l’OAP de la rue de l’école 

 
Grand ensemble naturel « ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ 

ses affluents » du SCoT 

Fonds de vallée et grandes liaisons naturelles à 

conforter du SCoT 

Zones humides 

  

Périmètre de l’OAP 
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 Le plan de composition de la tranche 2 de la ZAC du Champ des Buttes 

        Source : Mairie de Chasné sur Illet  

Fonds de vallée et grandes liaisons naturelles à conforter du SCoT 

Zones humides 

  

Périmètre de la zone « à urbaniser » 

  

 Le périmètre de la zone « à urbaniser » de la tranche 2 de la ZAC du Champ des Buttes 
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Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences 

Mesures d'évitement des incidences  

Č Protection très stricte (zones Np) des noyaux de biodiversité dont le boisement le plus significatif 

de la commune (La Roualle). 

Č Volonté de ne pas construire Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ tƛƭŜǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ le grand 

ensemble naturel « ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘs » qui est inscrit en espace naturel (N) dans 

le plan de zonage. 

Č Respect des limites du Grand ensemble naturel « ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ » au niveau 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tƭŀŎƛǎ wƻŎƘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

Mesures de réduction des incidences  

Č Protection des haies au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et dans le cadre des 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

Č Affichage de la trame des zones humides dans le document graphique et intégration de la grande 

majorité de ces espaces en zone naturelle. 

Č ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ des contacts et 

interfaces entre les espaces naturels ou agricoles et les zones de projet urbain. 

Mesures de compensation des incidences  

Č Replantation de haies bocagères Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

bocage. 

LES PAYSAGES ET LE PATRIMOINE 

Le paysage est un thème central du PADD. Il entretient des rapports étroits avec l'identité et 

l'attractivité de la commune. Il s'agit à la fois de conserver en l'état des paysages appréciés, de 

permettre l'évolution des paysages qui sont par nature en transformation permanente, et de produire 

de nouveaux paysages de qualité, en particulier dans le cadre de projets d'aménagement.  

Le paysage fait l'objet d'orientations spécifiques (« Protéger et mettre en valeur la structure paysagère 

identitaire », « Améliorer la qualité paysagère des tissus urbains ») ou de dispositions relevant de 

l'écƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ Ł ŦƻǊǘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 

objectifs de réduction de consommation des espaces agricoles, de densification des enveloppes 

urbaines ou de préservation de la trame verte et bleue. 

Incidences 

De nomōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

thématiques précédentes, telles que la protection des boisements significatifs et de lΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 

linéaire bocager, la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ humides, la pǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, 

la ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎΧ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ 

dans le règlement (mesures relatives aux clôtures, au traitement paysager des espaces non-bâtis, mais 

aussi aux éléments du patrimoine bâti) et dans les OAP.  

Toutes les opérations d'urbanisation envisagées par le PLU modifieront à des degrés divers le paysage 

local. Les modalités d'intégration d'un aménagement dans le paysage dépendent de multiples facteurs 

dont certains (la qualité d'exécution d'un chantier, par exemple) sont étrangers au plan local 
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ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ, les constructions n'ont pas nécessairement à se cacher ; si un masquage par 

des écrans végétaux peut convenir à des constructions de faible qualité, un projet soigné a le droit 

d'être visible.  

Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences 

Mesures d’évitement des incidences  

La municipalité a Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

sur le paysage. La zone 2NA de 6,93 hectares, située au nord-est du bourg a ainsi été classée en zone 

agricole non constructible. Ce secteur étant ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉŀȅǎŀger de 

ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ, son urbanisation aurait eu un impact paysager important. Ces terres appartiennent 

de plus à un jeune exploitant agricole. Leur classement en zone A permet ainsi de pérenniser son 

activité sur le territoire. Par ailleurs, le secteur situé au sud de la mairie dont le paysage est très ouvert 

a également été maintenu en zone agricole. Sur ce secteur, ce choix visait également à préserver la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳŀƴƻƛǊ ƻǴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ. 

Le PLU affirme les coupǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 нр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜΦ 

En ce qui concerne le patrimoine, ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ о ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊŞsomption 

de prescription archéologiques sur le territoire. Un site est situé dans le périmètre de la tranche 2 de 

la ZAC du Champ des Buttes au nord du bourg. Ce périmètre devra faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ 

avant le début des travaux de viabilisation. 

Mesures de réduction des incidences  

Č Protection des principaux éléments paȅǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ 

linéaires bocagers et les ensembles arborés situés à proximité du bourg et des nouvelles zones à 

urbaniser ont été protégés afin de favoriser le maintien de franges urbaines de qualité. Par ailleurs, 

ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ŘŜ /ƘŀǎƴŞ ǎǳǊ LƭƭŜǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des habitants au territoire dépend fortement de sa présence ainsi que certaines activités 

pratiquées sur le territoire (randonné, vélo, équitation, etc.). 

Č Dispositions réglementaires relatives à la qualité architecturale, à la production d'espaces verts, 

aux aires de stationnement, aux clôtures...  

Č Dispositions paysagères et qualitatives diverses prévues par les orientations d'aménagement et de 

programmation : espaces publics, cheminements... 

Č La commune ne détient pas de patrimoine bâti classé ou inscrit au titre des monuments 

historiques. Le hameau du Champ Thébault situé au sud du territoire est toutefois concerné par le 

péǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sulpice-La-Forêt au titre des monuments historiques 

classés. Seul un développement en densification du secteur est autorisé, limitant le risque de co-

ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!ōōŀȅŜΦ 
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2. LE CADRE DE VIE 

LA GESTION DE L’EAU : EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

Vis-à-vis de la gestion de la ressource en eau, le PADD vise à limiter lŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Eau potable  

Il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 2 150 habitants en 2032, se 

traduira très certainement par une légère augmentation globale de la consomƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŎŜ 

malgré le caractère plus économe des nouvelles constructions (limiteur de pression, récupération des 

eaux pluviales, etc.). 

Mesures de réduction des incidences  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

politique de gestion des eaux pluviales et la préservation des zones humides constituent des mesures 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Concernant la protection des prises ŘΩŜŀǳΣ aǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ 

le territoire. 

Eaux usées  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴŀƭƻƎǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ des effluents à collecter et à traiter par le système 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

La capacité épurative est assurée par deux stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ. La station située au lieu-dit « la Frèche 

aƛǘŀǳ η Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ƭŀ /ƘƻƛƴŜǘǘŜ traite les eaux usées provenant 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /ƘŜǎƴŀie aux Butteaux et de la Barbotais-le Placis Moulin 

ainsi que du bourg de la commune de Mouazé. La station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sulpice-la-Forêt située 

au nord du Champ Thébault traite les eaux usées de ce secteur ainsi que celles de la commune de 

Saint-Sulpice-la-Forêt. 

La station située au lieu-dit « la Frèche Mitau » ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ нлмл Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

de 3 000 Eh (Equivalent-Habitant). Elle a été prévue pƻǳǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ. En 

2016, 760 branchements étaient raccordés à la station représentant au total 1596 EH, dont 364 

branchements pour Chasné équivalent à 764 EH. En 2016, le taux de saturation de la station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ de 53,2 %.  

Le projet de Chasné sur Ille viǎŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл0 habitants à horizon 2032 (15 ans). 

Excepté les changements de destination et les constructions par densification du secteur du Champ 

Thébault, il ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ррл nouveaux habitants seront connectés au réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩépuration de « la Frèche Mitau » sur cette période. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻǳŀȊŞ όƴƻƴ ŀǊǊşǘŞϝύ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻrizon 2032. Excepté les éventuels changements de destination, il peut être estimé 

ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ la Frèche Mitau » sur cette période. Le projet de PADD non arrêté vise également 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘǳǊŞŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞ ŎŀǊ ƭŜ ǎŜǳƭ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Aubin-

ŘΩ!ǳōƛƎƴŞΦ 
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Par conséquent, en additionnement les 1596 EH en 2016 avec les 550 et 200 nouveaux EH des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƘŀǎƴŞ ǎǳǊ LƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ aƻǳŀȊŞΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ la Frèche Mittau » est 

suffisante pour les 15 prochaines années. Avec environ 2 350 raccordements en 2032, elle devrait 

atteindre Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 80%. 

* La commune de Mouazé a prescrit la révision de son POS le 18 décembre 2014 et entamée les études. 

Toutefois, le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ Aubigné 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ (PLUi) sur son territoire. Les études de révision du POS ont donc pris fin le 

нп ŦŞǾǊƛŜǊ нлмтΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎraphique avancé ci-dessus a été indiqué dans le projet 

de PADD du PLU mais sera peut-être amené à évoluer dans le cadre du PLUi. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ {ǳƭǇƛŎŜ ƭŀ CƻǊşǘΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜύ 

situées au Champ Thébault sont connectées à cette station. Aucune zone « à urbaniser η ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ 

ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

de développement de Chasné sur Illet sera donc très limité sur la capacité de ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ {ǳƭǇƛŎŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŀǳǊŀ Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Φ 

Mesures de réduction des incidences  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ des zones U, AUc, AUs et Ah pourront être 

raccordées au résŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Concernant les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴs non 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ notamment les habitations professionnelles 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et les changements de destination, le règlement précise que les eaux usées 

domestiques doivent être assainies suivant un dispositif conforme à la réglementation en vigueur. Il 

est égalemenǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ et des effluents non traités dans les fossés, 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

Eaux pluviales  

La collecte des eaux pluviales sur le territoire est assurée soit par un réseau dédié aux eaux pluviales, 

soit par le réseau hydrographique naturel (fosséΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳΧύΦ La densification du tissu urbain et 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ 

ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ Ǌǳƛǎǎŝlement et les problématiques de gestion des eaux pluviales. 

On retrouve ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ dans ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3.2 du 

règlement des différentes zones du PLU, qui favorise en premier lieu les techniques de gestion des 

eaux à la parcelle. 

Dans cŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǾƛŜƴŘǊŀ impacter faiblement les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Mesures de réduction des incidences  

Des mesures pour limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘΦ [es articles 2.3 

et 2.4 du règlement écrit, ont notamment été rédigés à cet effet. Ils favorisent en premier lieu les 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭtration des eaux sur les aires de stationnement à ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ espaces non bâtis ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ Lƭs deǾǊƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 
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LES DÉPLACEMENTS 

Au PADD figure la ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩ« Améliorer les conditions de déplacements et développer les connexions 

en modes doux ». 

/Ŝǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ de développer le principe de proximité 

ŜƴǘǊŜ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ l'évolution de l'espace 

public, de l'efficacité des liaisons inter et intra-quartiers ou encore de la gestion du stationnement.  

Par ailleurs, la commune est parcourue par de nombreux chemins, dont certains sont balisés et 

empruntés par des randonneurs. Ces chemins sont un héritage qui participe à la qualité du cadre de 

ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ł Chasné sur Illet. À ce titre, le PADD fixe comme objectif de 

les développer. 

Incidences 

La volonté ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ principal ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ favorisera 

la maîtrise des besoins en déplacement. À ce titre, la grande majorité des nouvelles fonctions urbaines 

se fera soit au sein du bourg soit en continuité immédiate du bourg. Ces orientations devraient donc 

permettre de limiter les déplacements motorisés individuels. Cet objectif va Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ 

ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩǳƴ 

cadre de vie agréable et de qualité.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ Ŝƴ modes doux (piétons et vélos) entre 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Des actions pour 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ des déplacements doux entre le bourg et les hameaux de 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄtérieur (bourgs voisins, sites touristiques, etc.) sont également envisagées. 

[ΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘion des modes de transport doux favorise les ambiances acoustiques 

calmes. 

Par ailleurs, le projet, notamment à travers les orientations générales des OAP, promeut la 

hiérarchisation des voies et notamment la création de voie de desserte partagée, donc moins large et 

moins consommatrice d'espace. 

En outre, Chasné sur Illet est actuellement desservie par la ligne 4b Rennes-Gahard du réseau Illenoo. 

Les futurs secteurs de constructions ainsi que les deux STECAL se trouvent Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ 

cette ligne. 

Malgré la ligne 4b, l'offre de transports collectifs est relativement peu développée sur la commune. Il 

est précisé que le positionnement de Chasné sur Illet par rapport aux principaux axes de 

communication ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŜ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ŜƴǘǊŜ ƻŦŦǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

Ainsi, ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ {i une 

réduction de l'usage de la voiture particulière s'observe, cette évolution sera principalement à mettre 

au compte d'une tendance générale à une réduction de l'usage de la voiture individuelle, résultant à 

la fois de considérations économiques et de mutations dans les modes de vie. [Ŝ t[¦ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƳƻȅŜƴ 

ǊŞŜƭ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŎŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΦ 

Par ailleurs, la fréquentation importante des chemins ruraux à caractère bocager, peut entrainer une 

fragilisation de ces espaces. 
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Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences 

Mesures de réduction des incidences  

Č Mise en place d'une desserte régulière en transport collectif Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ƛŦŦǊŞΣ ŎƻǳǇƭŞŜ 

à un service de transports « à la demande » pour les personnes à mobilité réduite. 

Č Renforcement des actions en faveur des modes de déplacements doux : règle pour la réalisation 

de stationnements vélos à proximité des équipements publics en zone UL, cheminements prévus 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ et inscription de nombreux 

emplacements réservés dans le document graphique en vue de renforcer le maillage « piétons-

vélos ». 

Č Valorisation des chemins bordés de haies, par la protection de ces dernières. 

3. LIMITATION DES RISQUES, POLLUTIONS, NUISANCES ET SANTÉ PUBLIQUE 

Vis-à-vis des risques et des nuisances, le PADD se donne pour objectif de protéger les biens et les 

personnes et de les anticiper selon le principe de précaution. 

LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Le territoire de Chasné sur Illet fait ƭΩƻōƧŜǘ de risques naturels ou technologiques de faible niveau. 

Toutefois, afin de prévenir tout risque de crue, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Choinette, le projet se 

ŘƻƴƴŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

de prévention ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΦ  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩȅ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ conduit à ne pas exposer de nouvelles habitations à ce risque.  

La commune a également écarté la possibilité de maintenir la zone 2NA de 6,93 hectares au nord-est 

du bourg pour des raisons de sécurité. La zone est située au nord de la RD 106. La construction de ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳǊŀƛǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ w5 млс ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ 

problématique du point de vue de la sécurité. 

Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences 

Mesures d'évitement des incidences  

Č Le plan de zonage affiche les secteurs concernés par le risque inondation. 

Č Une attention particulière a été portée à la distance entre les nouveaux secteurs ŘΩurbanisation 

du Placis Rocher-Grand Clos Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ et le lit de la Choinette. Ces secteurs se trouvent 

en effet à une distance minimale de 30 mètres Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Č [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩinstallations classées pour la protectioƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment 

en zone UA et UB. Ce classement impose par ailleurs à toute entreprise particulièrement à risque 

des mesures de prévention.  

Mesures de réduction des incidences  

Č Comme indiqué dans les thématiques précédentes, le règlement du PLU traduit ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞabilisation des sols et limite ŘƻƴŎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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Č De même, la préservation des zones humides constitue une mesure intéressante car elles ont la 

capacité de retenir des eaux. 

POLLUTIONS ET NUISANCES 

Sites pollués 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement ne fait pas état de site particulièrement à risque du point de vue de 

la pollution des sols.  

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜ t!55 ƴŜ ŦƛȄŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƴƛ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎtion des sites et sols 

pollués.  

Le PLU peut avoir un effet indirect sur la pollution des sols. LΩǳƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ négatifs de la mise en place 

ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ Ǌetenue est de créer 

ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǊƻƴǘ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ŘŞŎŀƴǘŜǊΦ Lƭ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǘŀƳƛnées 

par les hydrocarbures et les métaux lourds.  

Par conséquent, les services de la collectivité devront être particulièrement vigilants dans de telles 

configurations et devront ainsi imposer des bassins imperméables dans les zones techniques les plus 

Ł ǊƛǎǉǳŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ŎǳǊŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 

de ces boues. 

Qualité de l’air  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ relative Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ celle liée aux émissions de gaz à effet de serre sont traitées 

simultanément, sachant que ces deux domaines sont étroitement corrélés. Cette analyse est 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦Σ ŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ des déplacements et des 

énergies renouvelables.  

Si aucune orientation du PADD ne traite directement ce sujet, plusieurs orientations vont dans le sens 

d'une réduction des émissions de GES et des polluants. 

[ŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻǳƭǳŜ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀƛƴǎƛ 

à construire des habitations plus économes en énergie. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎitions 

générales des OAP porte ǎǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛtation sur la parcelle. Ce chapitre promeut la 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.2 des dispositions 

pour la mise en place de panneaux photovoltaïques. 

Par des mesures de protection du bocage, le PLU favoriǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Le bocage peut être 

considéré comme une ressource locale et renouvelable. Il peut être utilisé comme bois de chauffage, 

ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ƻǳ ŎƻƳƳŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ 

importations de ressources extérieures et donc les déplacements. Par ailleurs, le bocage stocke le 

carbone. 

Il est également rappelé que le PLU intègre une politique ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 

déplacements doux. 

Au regard de ces éléments, il apparaît que le PLU se dote dΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǉǳƛ 

ont, entre autres, vocation à réduire les émissions polluantes liées au secteur résidentiel. 
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Nuisances acoustiques 

Le projet ne comporte aucun aménagement lourd (grande infrastructure routière, zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǳǊŘǎ ǘȅǇŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ƻǳ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύΦ 

En ce qui concerne les bruits potentiellement liés à des activités économiques, la municipalité ne 

prévoit pas la création de ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Elle souhaite toutefois étudier la possibilité de créer un 

ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊǘŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳŀƴƻƛǊ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 9ƴ 

outre, elle souhaite permettre l'implantation d'entreprises compatibles avec l'habitat dans les zones 

urbanisées de la commune, en lotissement et sur des îlots dédiés soit à proximité de la mairie soit à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ όǇŜǘƛǘǎ ƘŀƴƎŀǊǎ ǇƻǳǊ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜύΦ /Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ne devraient par générer de source importante de nuisance directe (liées aux activités) ou indirectes 

(liées aux mouvements de véhicules).  

Concernant les équipements de loisirs, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ 

ŦşǘŜǎΣ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ manoir situé 

à proximité de la mairie. Le choix de regrouper ces équipements sur un site Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ 

permet d'éviter une dissémination des sources de nuisances. 

Le mouvement de densification du tissu urbain impulsé par le PLU peut éventuellement poser le 

problème de la gestion des bruits de voisinage. Il convient d'être attentif à ce risque, qui mérite d'être 

évalué dans les années à venir (par exemple par le biais de l'évolution des dépôts de plaintes).  

Enfin, concernant le bruit généré par les axes routiers, les reports recherchés de déplacements en 

ǾƻƛǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘΦ La requalification de la RD 

106 au niveau du bourg et le développement des voies partagées et des zones 30 participeront 

également à la pacification des quartiers urbains et du centre-bourg. 

QUALITÉ DES EAUX 

La qualité des eaux constitue un enjeu très important qui est rappelé à plusieurs reprises dans le PADD. 

Il y est notamment précisé que « le réseau hydrographique joue ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝƴ 

ƎŞƴŞǊŀƭΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀgricole et la 

santé de la population ». En compatibilité avec les orientations du SDAGE et du SAGE, le PADD fixe 

plusieurs objectifs pour améliorer la qualité des eaux. 

Afin de ne pas dégrader la qualité de la ressource, le PADD vise à « Préserver, optimiser la gestion et 

restaurer les zones humides ; Préserver les corridors écologiques et les zones tampons ». 

Le PLU intervient ainsi à son niveau pour concourir au maintien de la qualité des eaux. La politique de 

préservation des zones humides traduite dans le document graphique permet ainsi de maintenir en 

ƭΩŞǘŀǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴs la dépollution des 

eaux.  

À ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƛƭ 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊƛǾŞǎ 

Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

Néanmoins, sur les parties du territoire où ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ sur des terres agricoles 

ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ des produits 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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En revanche, il est à craindre que certaines haies disparaissent au cours Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ En effet, Chasné sur Illet ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƭŀ 

surface moyenne des parcelles agricoles reste faible sur certaines parties de la commune. Ainsi, la 

collectivité devra être particulièrement attentive sur cette question et maintenir en place les haies les 

plus stratégiques vis-à-vis de la gestion des eaux.  

Vis-à-vis de la pollution par les eaux pluviales, induite par le lessivage des voiries souillées 

(hydrocarbures, métaux lourds provenant des plaquettes de frein et des pneus, matière organiques), 

le PLU se donne ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ maîtrise des rejets des eaux pluviales, notamment en limitant 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘǳits (ruissellement, inondations, pollutions), et en 

promouvant les techniques qui se rapprochent le plus possible de ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŎƻƳƳŜ 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ƭŀ parcelle, les fossés et noues, etc.  

La collectivité devra néanmoins être très vigilante à la bonne conception et à un entretien régulier de 

ces ouvrages, conditions indispensables à un bon traitemenǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 

bien dimensionné est en mesure de piéger 80 à 90% de la pollution véhiculée par ces eaux de 

ruissellement. Néanmoins, cela signifie que 10 à 20% de la pollution est rejetée dans le milieu 

aquatique. Dans ces conditionǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, bien que relativement faible, est 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ en métaux lourds dans les eaux.  

Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ « à urbaniser » seront raccordées au 

réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif. Comme évoqué précédemment, la capacité épurative des deux 

stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ est très largement supérieure aux besoins actuels et peut donc accueillir de 

nouveaux raccordements. 

Toujours sur la thématƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ 

ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜs de pollution accidentelle liés ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

collecte et du nombre de stations de relevage et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴtation des volumes 

ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ 

de pluie. Ce risque de pollution accidentelle pouvant entrainer une dégradation ponctuelle de la 

qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 

observés sur ƭŜǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ deǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ dans 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ par des installations de 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΦ 5Ŝ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

dans les zones non desservies par le réseau collectif ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

pollution par des rejets directs de fosses septiques. Concernant Chasné sur Illet, ce point vaut 

uniquement pour les éventuelles habitations professionnelles des exploitations agricoles et les 

changements de destination en zone agricole, pǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences 

Mesures de réduction des incidences  

Č Recensement et inscription des zones humides dans le document graphique du PLU. 

Č [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ƻǳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩassainissement collectif. 

  



 

106 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

SANTÉ PUBLIQUE 

Le PADD ne contient pas d'orientations particulières en la matière. Il convient toutefois d'évaluer les 

incidences possibles du PLU dans ce domaine, qui entretient des relations avec la qualité de 

l'environnement.  

Incidences positives  

Le PLU comporte des incidences positives dans trois domaines principaux :  

Č La qualité de l'air : comme vu précédemment, des améliorations peuvent être attendues de 

l'ensemble des dispositifs mis en place pour réduire les flux de voitures individuelles et protéger la 

végétation existante ainsi que des mesures engagées indépendamment du PLU en matière 

d'économies ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ dans l'habitat.  

Č La promotion des activités physiques quotidiennes : le PLU favorise de différentes manières la 

pratique quotidienne de la marche à pied et du vélo, ainsi que celle d'activités physiques dans la 

nature. 

Č [ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ : comme vu précédemment, des améliorations peuvent 

être attendues de l'ensemble des dispositifs mis en place pour réduire les flux de voitures 

individuelles. 
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ÉTUDE D’INCIDENCES NATURA 2000 

Présentation du site 

Le seul site Natura 2000 présent dans un rayon de 10 km autour de la commune de Chasné sur Illet est 

le site Natura 2000 FR5300025 « Complexe forestier de Rennes-Liffré-/ƘŜǾǊŞΣ ŞǘŀƴƎ Ŝǘ ƭŀƴŘŜ ŘΩhǳŞŜ, 

forêt de Haute-Sève ».  

Il s'agit d'une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) de 1730 hectares dominée par les surfaces 

forestières de la Forêt ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎΦ {ƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5ƻŎhōύ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нллпΦ 

Bien que situé en majeure partie sur la commune de Liffré et sur les communes de Betton, Saint-

Sulpice-La-Forêt et Thorigné-Fouillard, le site Natura 2000 couvre plusieurs petites bandes du territoire 

communal en lisière de la forêt de Rennes. La superficie totale de ces bandes présentent sur le 

territoire Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5000 m2. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

ayant justifié la désignation de la ZSC. À partir de ces données, il est possible ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ les incidences 

Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Analyse du zonage et du règlement 

La totalité du territoire couvert par la ZSC est inclus dans la zone N. Le règlement du plan local 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻǘŝƎe donc ce secteur des aménagements susceptibles de porter une atteinte directe 

à sa préservation. 

Localisation des secteurs de projet  

Aucune zone de projet (AUc ou AUs) ou constructible (U ou Ah) ƴΩŜǎǘ ŎƻƳprise dans le site Natura 

2000.  

Le secteur urbanisé le plus proche se situe à plus de 1 kilomètre du point le plus proche du site Natura 

нлллΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ /ƘŀƳǇ ¢ƘŞōŀǳƭǘΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ 

développement envisagées dans le PLU sont uniquement en densification. En outre, la majorité du 

bourg de Saint-Sulpice-la-Forêt sépare ce secteur du site Natura 2000 (voir carte ci-dessous). 

Par ailleurs, le secteur de projet le plus proche se situe à plus de 1,4 kilomètre du point le plus proche 

du site Natura 2000. Il ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tƭŀŎƛǎ wƻŎƘŜǊ-Grand Clos. 

Au regard des distances évoquées ci-dessus, et de la nature des interventions sur un milieu déjà 

urbanisé ou en continuité ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ les constructions par densification 

dans le secteur du Champ Thébault et les projets urbains du bourg de Chasné sur Illet ne devraient 

ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩhabitat et aucune perturbation sur les espèces ayant servi à la 

désignation du site.  
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Les secteurs de projet du bourg, le secteur constructible du Champ Thébault et le site Natura 

2000 

Source : Géoportail 
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CONCLUSIONS DE L’EXPERTISE ENVIRONNEMENTALE 

Le projet assure la protection des éléments naturels qui, outre leur intérêt paysager, jouent un rôle 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ le maintien de la biodiversité : 

Č tŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ adaptée à la richesse écologique des espaces (N ou Np) sur la totalité 

du site Natura 2000, des MNIE, ZNIEFF et GEN, le PLU garantit la protection et la préservation des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ŦƻǊtement les impacts potentiels en réglementant fortement 

ou interdisant toute nouvelle construction au sein de leur périmètre.  

Č tŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

via une trame spécifique et un zonage les protégeant dans leur grande majorité. 

Č Par des dispositions de ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

dispositifs de traitement des eaux.  

Č Par la protection des boisements et du bocage via un classement en zone N ou Np ou le repérage 

au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 153-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ du PLU Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

nouvelles pour répondre à la volonté de développement de la municipalité. Pour cela, la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜΦ Néanmoins, ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ 

document, les dispositions du PLU limitent très fortement les impacts sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ réflexion 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƳŜƴŞŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ PLU ƴΩŀǳǊŀ aucune incidence 

sur le site Natura 2000 du « Complexe forestier de Rennes-Liffré-/ƘŜǾǊŞΣ ŞǘŀƴƎ Ŝǘ ƭŀƴŘŜ ŘΩOuée, forêt 

de Haute-Sève ».  
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MODALITÉS D’ÉVALUATION 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎǊƛtères, 

indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan. Ils doivent 

permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, 

à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées.  

Le présent ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ devra faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘion ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ с ŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

ǇƭŀƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

tƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, Chasné sur Illet dispose 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ serviront plus 

ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

tƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƧŜǳ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ caractériser une ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄύΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƻǳ 

ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ Ł ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŜǊ Ł leur état à différentes dates. 

Les indicateurs retenus sont présentés dans le tableau ci-après.   
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THÉMATIQUES INDICATEURS DE SUIVI 

Population 

ÉǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLU et les facteurs 

explicatifs (solde naturel et solde migratoire).  

Évolution de la taille des ménages.  

Évolution de la structure par âge de la population.  

Sources et références : INSEE 

Habitat 

Nombre de logements produits par an et comparaison avec les prévisions et 

objectifs du PLU. 

Typologie des logements produits dans les opérations prévues (accession, locatif, 

public, privé). 

Typologie des formes de logements produits (individuel, individuel groupé, 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΧ).  

Part des résidences secondaires dans la production de logements neufs.  

Part des logements vacants réhabilités et des changements de destination en 

milieu rural. 

Sources et références : Insee, Sit@del, services instructeurs, AUDIAR 

Foncier 

Suivi de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

Suivi de la consommation foncière pour ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ les activités, les équipements. 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

État de la capacité de densification répertoriée dans le PLU. 

Sources et références : Perval, AUDIAR, Études complémentaires à mener 

Économie & 
commerces 

Suivi de la production de surfaces commerciales. 

Évolution des cellules commerciales dans le bourg. 

Nombre dΩemplois créés sur la commune depuis lΩapprobation du PLU.  

Sources et références : Commune, Intercommunalité, CCI, Insee, AUDIAR 

Déplacements 

Évolution du nombre moyen de véhicules jour sur les principaux axes de transport. 

Évolution du taux de motorisation par ménage. 

Évolution de la desserte en transport en commun et déplacements doux. 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘƻƭƻƎƛŜΦ   

Sources et références : Conseil Général, Intercommunalité, Insee, AUDIAR 

Ressources 

Suivi de la consommation en eau potable et de la qualité des rejets. 

Nombre de récupéǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΦ 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ la prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 
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THÉMATIQUES INDICATEUR DE SUIVI 

Ressources 

{ǳƛǾƛ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Sources et références : Commune, Intercommunalité, Syndicat des eaux, ARS 

Milieux naturels et 
agricoles 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLU. 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ PLU. 

Suivi de ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ zones naturelles inscrites au PLU en hectare.  

ÉǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

/ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳtion de la trame verte et bleue. 

{ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ !ǎǎƻŎƛations, Agriculteurs, AUDIAR, 
Études complémentaires à mener  

Déchets 

Évolution des tonnages des déchets en déchetterie.  

Évolution des tonnages des déchets collectés en porte à porte.  

Sources et références : Syndicat de collecte des déchets 

Risque d’inondation Population en zone inondable (0 personne en 2017) 
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PRÉAMBULE 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

des éléments contenus dans le rapport de présentation. 

Pour une approche complète, il convient de se reporter aux chapitres précédents du rapport de 

présentation. 

Souhaitant engager une réflexion stratégique et durable sur son développement à long terme, la 

commune a déciŘŞ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (POS). Cette révision trouve sa motivation 

Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŀǇǇŀǊǳǎ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όƳǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la structure 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘion du contexte 

législatif et réglementaire. 

 

 



 

117 tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Rapport de présentation ς Tome 2  

DIAGNOSTIC TERRITORIAL, ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT, 
PERSPECTIVES D’EVOLUTION 

Située dans le département ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine, Chasné sur Illet est une commune à dominante rurale et 

agricole qui accueille environ 1500 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 9,47 km². 

Le développement de Chasné sur Illet ǎΩŜst opéréΣ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

diffuse. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ 

qualité. De ce fait, les hameaux sont essentiellement localisés sur le plateau agricole. 

Chasné sur Illet est membre de la Communauté de communes du Pays de Liffré qui compte environ 16 

000 habitants et regroupe 5 communes. La mise en application de la loi portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (NOTRe) sur le territoire entraînera ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

communes dans la Communauté de communes à compter du 1er janvier 2017.   

LA DÉMOGRAPHIE 

La commune connait une hausse démographique continue depuis plusieurs décennies. La population 

est jeune et active mais connait un léger vieillissement, du fait notamment ŘΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

de la population. 

On assiste à une recomposition de la typologie des ménages qui invite à une réflexion de fond sur 

ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘs. La commune souhaite attirer les familles, et les ménages jeunes ou modestes 

pour maintenir une dynamique démographiqueΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements diversifiée, à des coûts adaptés aux ressources des ménages. 

L’HABITAT 

Le parc de logements Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳune rurale et périurbaine : un taux de 

constructions individuelles et de propriétaire élevé, une offre locative relativement faible. 

Ainsi, les caractéristiques du parc de logements ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻffre et la demande, notamment vis-à-

Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛŦΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜǎ .ǳǘǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

en partie à ces besoins. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ de poursuivre la diversification de ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ 

meilleure ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ structure du parc de 

logements. 

L’ÉCONOMIE 

La préservation des activités agricoles est ƭΩǳƴ ŘŜǎ enjeux essentiels au regard des emplois générés au 

sein de la filière et du rôle de ƭΩactivité agricole dans la structuration du territoire et de ses paysages. 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜs terres 

agricoles, Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ plus grande lisibilité aux exploitants. 

Chasné sur Illet bénéficie de quelques commerces qui sont des atouts fragiles à préserver. Le maintien 

et le renforcement du maillage commercial constituent un enjeu important. Le projet du Champ des 

Buttes répond en partie à cette attente en prévoyant la construction de deux cellules commerciales en 

centre-bourg. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ constitue un potentiel non négligeable pour la 

commune. Le cadre bucolique, avec ses nombreux linéaires bocagers à proximité immédiate de la forêt 

de Rennes, et de lΩ!ōōŀȅŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sulpice offre de nombreuses possibilités : randonnées, vélo, 

équitationΧ à quelques kilomètres de dizaines de milliers de citadins recherchant des activités de 
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pleine air le week-end. 9ƴ ǊŜƭŀǘƛǾƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴtation touristique sur 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci joue un rôle non négligeable en tŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

commune. 

LES DÉPLACEMENTS 

aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ LƭƭŜƴƻƻΣ ƭa commune est marquée par 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ notamment Ł ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

diffus. [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ sont très réduits. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Ře deux enjeux principaux : 

favoriser les constructions à proximité des arrêts de bus existants et créer une proximité entre 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄΦ 5es 

aménagements ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ créés en ce sens dans le cadre du projet du Champ des Buttes 

(cheminements doux, trottoirs sécurisés, etc.). ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

destiné aux circulations douces reste limité. Les connexions inter et intra-quartiers restent à 

développer.  

LE CADRE DE VIE 

5Ŝ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭǳƛ de Chasné sur Illet 

possède de nombreux atouts, tant du point de vue des paysages que des milieux naturels. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ paysagère du territoire se traduit par plusieurs espaces distincts qui se succèdent, tant 

Ŝƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ruralΦ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ 

lieu conduisent à ménager des connexions entre les espaces ruraux et le tissu urbain, et à renforcer le 

traitement qualitatif des espaces publics. Les ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳrbanisation diffuse 

Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

La commune possède également un patrimoine bâti remarquable, bien identifié et protégé. Dans le 

ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ rurale 

ōǊŜǘƻƴƴŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǎƻƴ abandon tout en protégeant ses 

caractéristiques patrimoniales. 

L’ENVIRONNEMENT 

Chasné sur Illet ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de qualité. Le réseau hydrographique en est une 

composante majeure, notamment les zones humides qui recouvrent 12 % de la commune. De 

nombreux inventaires témoignent de cette richesse : ZNIEFF de type 1 et 2, MNIE Χ La commune se 

ǎƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ Ł 

savoir le site Natura 2000 du « complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, Étang et lande d'Ouée, forêt 

de Haute Sève ». 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊƳǳƭŞ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻnnalités des 

espaces environnementaux dans le cadre de la trame verte et bleue. 
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COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX  

Le projet du PLU ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ schéma 

directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne, du ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de gestion des eaux (SAGE) Vilaine, du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), du plan 

de gestion des risques d'inondation (PGRI) Loire-Bretagne et du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) du Pays de Rennes. 

 

CHOIX RETENUS POUR ÉTABLIR LE PADD ET JUSTIFICATION DU 
DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE 

Č Perspective d’évolution 

Dans le cadre de la définition de son projet de territoire, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 2150 

habitants en 2032, soit ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩaugmentation de la population à long terme. 

Afin ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴƻƴ-démographiques en 

matière de construction (notion du « point-mort »), le PLU est calibré de manière à permettre la 

construction de 225 logements sur la période 2017-2032. 

Un inventaire de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ όŘŜƴǘǎ 

creuses individuelles, ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΧ) a été réalisé. Sur cette base, et en privilégiant en premier 

lieu la « densification » des futurs secteurs pouvant accueillir des habitations (le bourg, le Champ 

Thébault et les hameaux de la Barbotais-le Placis Moulin et de la Chesnaie aux Butteaux), les besoins 

en secteurs « à urbaniser η Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ à 8 hectares. Cette estimation est basée 

ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ Cela correspond 

à une réduction des zones « à urbaniser » de plus ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пу % par rapport au POS en vigueur. 

Č Les choix d’aménagement et de développement 

Les choix retenus dans le PADD visent à répondre aux enjeux identifiés dans le diagnostic territorial, 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement et du patrimoine naturel et bâti 

de la commune, vecteurs de son attractivité. Le projet se décline en 4 orientations principales. 

Favoriser l’accueil d’une population nouvelle, la mixité de la population et le bien vivre ensemble 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de maintenir la dynamique démographique en cours sur le territoire. Pour cela, la commune 

ŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩaccueillir de jeunes ménages pour permettre à long terme 

un développement moins dépendant du solde migratoire. [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ŝǎǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƻǳǾǊƛǊ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

population. Le maintien et le renforcement des équipements, services et commerces de proximité, 

passe également par une fréquentation accrue et donc par une population plus importante. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎƻƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ƭa municipalité souhaite également permettre 

une offre alternative dans le secteur rural. Dans ce cadre, la densification du secteur du Champ 

Thébault et des hameaux de la Barbotais-le Placis Moulin et de la Chesnaie aux Butteaux sera possible. 

Dans le souci de limiter la consommation des espaces, le PADD fixe des objectifs chiffrés de limitation 

de la consommation des espaces par ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ  
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Maintenir et conforter les équipements et les services et développer les connexions modes doux de 

la commune 

À travers le PLU, la municipalité a pour ambition de maintenir et conforter les équipements et les 

services existants. La commune possède actuellement une offre en équipements de bon niveau qui se 

concentre essentiellement au sein du bourg. Les lieux de rencontres et ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜnt au 

sein de trois polarités :  

Č tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 
Č Mairie 
Č Complexe sportif 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł 

proximité du bourg permettront de renforcer ces trois polarités.  

¦ƴ ŀǳǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ favorisant 

le développement des liaisons piétonnes et cycles, notamment entre les équipements, les commerces 

Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

Maintenir et développer les activités économiques 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 

dynamique communale. En ce sens, plusieurs objectifs sont recherchés, notamment : assurer la 

péreƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇloitation, mettre en valeur ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, 

conforter et développer les activités économiques et permettre leur évolution, ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

touristique. 

Protéger l’environnement et valoriser le milieu rural, sources de richesses pour la commune 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 

du territoireΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

espaces naturels et agricoles. Cette orientation inscrit comme principe la prise en compte constante 

des éléments constitutifs de la trame verte et bleue et la valorisation des paysages et du patrimoine 

bâti de la commune. Les objectifs énumérés au sein de cet axe du PADD contribuent aussi bien au 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩŁ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜΣ ǉǳƛ est le garant de la qualité du 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

constante des risques et nuisances du territoire. 

Č Justification du dispositif réglementaire 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ de la traduction réglementaire a été ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ plan de zonage 

simple et clair. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des différentes zones. Les évolutions apportées aux pièces graphiques résultent ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ du 

zonage au regard des dƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

meilleure prise en compte des dernières évolutions législatives. 

4 types de zones figurent au plan de zonage :  

Č Les zones « urbaines » qui comprennent les secteurs déjà urbanisés à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

et les zones spécialisées au sein desquelles seules certaines destinations sont admises ;  

Č Les zones « à urbaniser » qui regroupent des potentiels de développement important de la 

commune ;  
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Č Les zones « agricoles » qui recouvrent les secteurs de la commune à protéger en raison de leur 

potentiel agricole ; 

Č Les zones « naturelles » qui recouvrent les secteurs dont la richesse naturelle est à protéger.  

[Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ écrit, au-delà de la suppression des dispositions du POS 

devenues obsolètes au regard des évolutions législatives intervenues depuis lors, a consisté en 

ƭΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

pavillonnaires ne soient pas freinées par le PLU. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t[¦ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛƭ Υ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation. Elles ont permis aux élus de définir les grands principes que la commune souhaite voir 

appliquer sur les principaux secteurs de développement ou de renouvellement de la commune.  

Établies dans le respect des orientations définies dans le PADDΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ DŀǊŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ƭŜǎ h!t 

du PLU de Chasné sur Illet recherchent :  

Č Des programmations de logements répondant aux objectifs du PADD, notamment en matière de 

mixité sociale et de densité ; 

Č Des éléments de structuration urbaine redonnant plus de qualité et de fonctionnalité à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞŎǳ ; 

Č Des exigences environnementales en matière de valorisation et de préservation des espaces 

naturels et de la biodiversité. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation est décliné dans le règlement. Un 

rapport de complémentarité est développé : lŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du règlement écrit sont synthétisés dans lŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ à chacun des secteurs 

clefs de la commune. 
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EXPERTISE ENVIRONNEMENTALE 

Č La méthodologie 

Chasné sur Illet ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 

bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŜ t[¦ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ζ au cas par cas ». Après examen de la demande 

transmise en mai 2016 à la Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (MRAe) Bretagne, celle-ci a 

ŜǎǘƛƳŞ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ нр ƧǳƛƭƭŜǘ нлмс ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ /ƘŀǎƴŞ ǎǳǊ LƭƭŜǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

Bien que lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όƘƻǊǎ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ait été rédigée suite à 

cŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

du PLU. Elle a comporté 3 phases principales :  

Č Une phase de colƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩest traduitŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Č Une phase « de processus itératif » visant à définir le PADD et sa traduction règlementaire en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ en une analyse 

des incidences notables prévisibles de la mise eƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

particulièremŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ 

ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

envisagées. 

Č Une derƴƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ŝƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ PLU et en particulier les incidences du plan sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

De nombreuses visites de terrain ont été réalisées. Les prospections de terrain ont été organisées de 

la façon suivante : 2 journées, en septembre et octobre нлмр ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ м ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝƴ mars 2016 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 Ŝǘ 2 journées, entre juin et 

juillet 2016, afin de mieux évaluer les incidences de la traduction réglementaire du PLU sur certains 

espaces, notamment ceux en lien avec la trame verte et bleue et les éléments protégés au titre de la 

loi paysage. 

Č Les incidences du document sur l’environnement et les mesures envisagées pour les réduire ou 

compenser 

Le PLU vise à répondre à des enjeux multiples, environnementaux, sociaux, économiques. Face à des 

enjeux parfois contradictoires, une réponse équilibrée a été recherchée, nécessairement porteuse 

ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ 

[Ŝ t[¦ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘƻƴŎ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ 

structurellement les impacts environnementaux liés au développement urbain. Ce faisant, il renforce 

ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻŎŀǳȄΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ 

une vigilancŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ 

impacts potentiels dont ils seraient porteurs. 

La gestion économe et qualitative de l’espace 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řǳ t[¦ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ la moindre consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ urbanisation mieux maîtrisée et plus dense. Lƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ 

pas moins que de nouvelles surfaces seront artificialisées et que les aménagements devront intégrer 

les dispositions nécessaires pouǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
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En ce qui concerne le réseau hydrographique, le PLU identifie et protège stǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et la grande majorité des zones humides ; les principales incidences pourraient donc être liées aux 

zones de contact entre les futurs aménagements et ces milieux. Toutefois, la prise en compte 

permanente de la trame verte et bleue proposée dans la définition du projet réduit structurellement 

ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎatives et doit perƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le bon fonctionnement écologique des 

principaux espaces naturels et préserver la qualité des paysages. 

Le cadre de vie 

La recherche de la densification du tissu urbain et le développement de nouveaux quartiers 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ gestion exigeante des ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Dans ce cadre, des prescriptions sont proposées dans le règlement 

pour favoriser la gestion des eaux pluviales à la parcelle. Les mesures de protection des abords de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ de régulation des 

écoulements et de traitement naturel des eaux. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ t[¦ ŀ ǇƻǳǊ Ǉrincipale incidence de chercher à rapprocher les secteurs 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ à promouvoir les modes doux. Il est précisé que le 

positionnement de Chasné sur Illet par rapport aux principaux axes de communication rend difficile le 

compromis entre une offre attractive en transports en commun et une maîtrise des coûts 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł 

venir. Si une réduction de l'usage de la voiture particulière s'observe, cette évolution sera 

principalement à mettre au compte d'une tendance générale à une réduction de l'usage de la voiture 

individuelle, résultant à la fois de considérations économiques et de mutations dans les modes de vie. 

[Ŝ t[¦ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƳƻȅŜƴ ǊŞŜƭ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ŎŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΦ 

La limitation des risques, nuisances et la santé publique 

Chasné sur Illet est concernée par des risques naturels ou technologique de faible niveau. Toutefois, 

ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

lΩLƭƭŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭa Choinette. Par ailleurs, lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ, la 

protection du bocage et la volonté de réduire la part modale de la voiture dans le bourg concourent 

potentiellement Ł ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Conclusion 

La dimension environnementale fait partie intégrante du projet de territoire et se diffuse dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ " ŘƛǾŜǊǎ ŞƎŀǊŘǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 

programme de réduction ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩune urbanisation plus compacte, la préservation de la trame verte et bleue ou encore 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ-motorisés. Au-ŘŜƭŁΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

des mesures plus ponctuelles pour éviter les incidences ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : suppression de certaines 

zones « à urbaniser », protection ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, affichage des zones humides dans le 

document graphiqueΧ [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ 

les ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

secteurs au respect de principes qualitatifs divers prévus par les orientations d'aménagement et de 

programmation : plantations, espaces publics, cheminements... 
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MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Comme précisé précédemment, bien que la ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ des incidences notables du 

Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмсΣ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

et a contribué à éclairer les choix faits par la municipalité. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻn six ans 

après son approbation. Les critères proposés doivent permettre de situer les réalisations au regard des 

principaux objectifs énoncés en termes de production de logements, de consommation de terres, 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ commerciales dans le bourg, de suivi de la conformité des systèmes 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧ, et en particulier de suivre les incidences du plan local dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 


